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TABLEAU COMPARATIF

Texte en vigueur Texte du projet de loi

Projet de loi
d'orientation pour
le développement

du territoire

Article premier .

La politique de déve
loppement du territoire
concourt à l'unité et à la
solidarité nationales .
Elle a pour objet
l'aménagement du terri
toire de la République en
vue de sa mise en valeur
et de son développement
équilibré . Elle a pour
mission d'assurer à cha
cun , sur l'ensemble du
territoire , l'égalité des
chances .

Texte adopté par
l'Assemblée nationale
en première lecture

Projet de loi
d'orientation pour
l'aménagement et
le développement

du territoire

Article premier.

La politique de déve
loppement du territoire a
pour but d'assurer
l'égalité des chances de
chaque citoyen sur
l'ensemble du territoire
national , par la mise en
valeur et le développe
ment équilibré du terri
toire de la République .
Les politiques de déve
loppement économique ,
social , culturel , familial ,
de protection de
l'environnement et
d'amélioration du cadre
de vie concourent à la
réalisation des objectifs
d'aménagement du terri
toire .

Propositions
de la Commission

Projet de loi
d'orientation pour
l'aménagement et
le développement

du territoire

Article premier.

La politique d'amé
nagement et de dévelop
pement du territoire
concourt à l'unité et à la
solidarité nationales . Elle
constitue un objectif
d 'intérêt général .

Elle a pour but
d'assurer , à chaque ci
toyen , l'égalité des
chances sur l'ensemble
du territoire . Elle a pour
objet la mise en valeur et
le développement équili
bré du territoire de la
République.

A cet effet, elle corrige
les inégalités des condi
tions de vie des citoyens
liées à la situation géo
graphique . Elle vise à
compenser les handicaps
territoriaux. Elle fixe des
dispositions dérogatoires
modulant les charges im
posées à chacun . Elle
tend enfin à réduire les
écarts de ressources entre
les collectivités territo
riales en tenant compte
de leurs charges .
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Texte en vigueur Texte du projet de loi

La politique de déve
loppement du territoire
est déterminée au plan
national par l'État. Elle
est conduite par celui-ci
en liaison avec les collec
tivités territoriales dans
le respect de leurs
compétences respectives
et des principes de la dé *
centralisation.

L'État met en œuvre
les moyens destinés à fa
vorise! la cohésion terri
toriale et l'égal accès de
chacun aux services pu
blics . Ces moyens sont
notamment l' im
plantation des adminis
trations publiques , la lo
calisation des investisse
ments publics et les di
rectives données aux éta
blissements , organismes
publics et entreprises na
tionales sous tutelle de
l'État chargés d'un ser
vice public.

Texte adopté par
l'Assemblée nationale

en première lecture

La politique

... en association avec ...

... dé
centralisation.

Garant de l'unité et
de la solidarité nationale ,
l'État assure l'égal accès
de chaque citoyen aux
services publics . 11 déter
mine à cet effet
l' implantation des
administrations publi
ques , la localisation des
investissements publics
et fixe les obligations des
établissements , orga
nismes publics et entre
prises nationales placés
sous sa tutelle et chargés
d'un service public . Il in
cite les personnes physi
ques et les personnes mo
rales de droit privé à par
ticiper à la réalisation
des objectifs de dévelop
pement du territoire .

Propositions
de la Commission

Les politiques de dé
veloppement économi
que , social , culturel ,
d'éducation , de forma
tion , de protection de
l'environnement , et
d'amélioration du cadre
de vie contribuent à la
réalisation de ces objec
tifs .

La politique d'amé
nagement et de dévelop
pement... ... au ni
veau national ...

... le respect de leur libre
administration et des
principes de la décentra
lisation .

L'État assure l'égal
accès de chaque citoyen
aux services publics . A
cet effet , il détermine
l'implantation des admi
nistrations publiques, la
localisation des investis
sements publics qui relè
vent de sa compétence , les
obligations des établisse
ments, organismes pu
blics et entreprises natio
nales placés sous sa tu
telle et chargés d'un ser
vice public .

L'État et les collecti
vités territoriales ou
leurs groupements inci
tent les personnes physi
ques et les personnes mo
rales de droit privé à par
ticiper à la réalisation
des objectifs d'aména
gement et de développe
ment du territoire .
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Texte en vigueur Texte du projet de loi

La politique de déve
loppement du territoire ,
qui constitue un objectif
d' intérêt général ,
s'efforce de corriger les
inégalités en compen
sant les handicaps liés à
la situation géographi
que et en modulant les
charges imposées à cha
cun en vue de corriger
ces handicaps. Elle tend
également à réduire les
écarts de ressources en
tre les collectivités terri
toriales en tenant
compte de leurs charges.

Texte adopté par
l'Assemblée nationale
en première lecture

Présentant le carac
tère d'objectif d'intérêt
général , la politique de
développement du terri
toire corrige les inégali
tés des conditions de vie
des citoyens confrontés à
des handicaps liés à la si
tuation géographique et
à ses conséquences en
matière démographique ,
économique et d'emploi ,
en fixant les dispositions
dérogatoires modulant à
cet effet les charges im
posées à chacun .

La politique de déve
loppement du territoire
doit également réduire
les écarts de ressources
entre les collectivités ter
ritoriales en tenant
compte de leurs charges .

Propositions
de la Commission

Alinéa supprimé

Alinéa supprimé



— 4 —

Texte en vigueur Texte du projet de loi

TITRE PREMIER

DES DOCUMENTS
ET ORGANISMES

RELATIFS AU
DÉVELOPPEMENT

DU TERRITOIRE

Art. 2 .

Le « schéma national
de développement du ter
ritoire » annexé à la pré
sente loi exprime les
orientations fondamen
tales en matière
d'aménagement du terri
toire , d'environnement
et de développement du
rable ainsi qu'en matière
de grands équipements
et de services collectifs
d'intérêt national . Il fait
l'objet tous les cinq ans
d'un réexamen .

texte adopté par
l'Assemblée nationale

en première lecture

TITRE PREMIER

DES DOCUMENTS
ET ORGANISMES

RELATIFS AU
DÉVELOPPEMENT

DU TERRITOIRE

Art . 2 .

Le schéma national
de développement du ter
ritoire fixe les orienta
tions ...

... national . Il ex
prime également la ma
nière dont les politiques
de développement écono
mique , social , culturel ,
de protection de l'envi
ronnement et d'amélio
ration du cadre de vie
concourent à la réalisa
tion de ces orientations.

Propositions
de la Commission

TITRE PREMIER

DES DOCUMENTS
ET ORGANISMES

RELATIFS AU
DÉVELOPPEMENT

DU TERRITOIRE

CHAPITRE PREMIER

DU SCHÉMA NATIONAL
ET DU CONSEIL NATIONAL

D'AMÉNAGEMENT
ET DE DÉVELOPPEMENT

DU TERRITOIRE

Art . 2 .

Le schéma national
d'aménagement et de dé
veloppement du terri
toire fixe les orientations
fondamentales en ma
tière d'aménagement du
territoire , d'environ
nement et de développe
ment durable . Il établit
les principes régissant la
localisation des grandes
infrastructures de trans
port , des grands équipe
ments et des services col
lectifs d'intérêt national .
Il détermine la manière
dont les politiques de dé
veloppement économi
que , social , culturel ,
d'éducation , de forma
tion, de protection de
l'environnement et
d'amélioration du cadre
de vie concourent à la-
réalisation de ces orien
tations et à la mise en
oeuvre de ces principes .
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l'Assemblée nationale
en première lecture

Le schéma national
de développement du ter
ritoire propose une orga
nisation de l'espace fon
dée sur les notions de
bassins de vie organisés
en pays , et d'armature
urbaine . Il tient compte
des solidarités interré
gionales et européennes .

11 tient également
compte des spécificités et
des handicaps de chaque
territoire , et , notam
ment , des zones ur
baines , des zones rurales ,
des zones de montagne ,
des zones littorales et des
départements d'outre-
mer .

11 propose les condi
tions d'un développe
ment économique dura
ble fondé sur la préserva
tion des espaces et mi
lieux naturels , de
l'armature verte du ter
ritoire et des ressources
naturelles .

11 précise les princi
pales orientations en ma
tière d'implantation sur
le territoire des adminis
trations de l'État , des
établissements d'ensei
gnement supérieur , des
établissements de re
cherche, des pôles tech
nologiques, des équipe
ments culturels , des
équipements de santé
ainsi que des équipe
ments sportifs et socio-
éducatifs d'intérêt natio
nal .

Propositions
de la Commission

Le schéma national
propose une organisation
du territoire fondée sur
les notions de bassins de
vie , organisés en pays, et
de réseaux de villes .

Il tient compte des
solidarités interdéparte
mentales , interrégio
nales et européennes
ainsi que des spécificités
et handicaps de chaque
territoire . Il tient égale
ment compte de la néces
sité de concilier le déve
loppement économique et
la préservation des es
paces , milieux et res
sources naturels .

Alinéa supprimé

Il énonce les prin
cipes qui seront appliqués
par l'État en matière de
logement, d'implantation
des administrations et de
localisation des investis
sements publics .
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
, Texte adopte par

l'Assemblée nationale
en première lecture

Il définit les orienta
tions générales on ma
tière de logement ainsi
qu'en matière de déve
loppement des réseaux et
services de communica
lion , de transport et de
production et de distribu
tion d'énergie

Le projet de schéma
national de développe
ment du territoire est ,
préalablement à son
adoption , soumis pour
avis aux régions et dé
partements ainsi qu'aux
principales organisa
tions représentatives des
communes urbaines et
rurales et des groupe
ments de communes .

Le premier schéma
national sera présenté
au Parlement dans un
délai d'un an à compter
de la promulgation de la
présente loi ; il fera
l'objet d' une révision
tous les cinq ans selon la
même procédure que
pour son élaboration .

Propositions
de la Commission

Alinéa supprime

Le projet de schéma
national d'aménagement
et de développement ..

... régions , aux dé
partements , ..

... communes . Leur avis
est répute favorable s'il
n'intervient pas dans un
délai de quatre mais

Le schéma national
sera présenté au
Parlement, dans un délai
d'un an à compter de la
publication de la pie
sente loi et adapte par
une lai . Les lois de plan
prennent en compte les
orientations ainsi arrê
tées .

Le schéma national
fait l'objet d'uni revision
tous les cinq ans selon la
même procédure que
pour son élaboration .

Les orientations du
schéma national peuvent
être précisées dans des
schémas directeurs secto
riels nationaux.
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Texte en vigueur Texte du projet de loi

Art. 3 .

Il est créé un Conseil
national du développe
ment du territoire
composé de représen
tants des collectivités
territoriales et de leurs
groupements et de repré
sentants des activités
économiques , sociales et
culturelles désignés dans
des conditions définies
par décret en Conseil
d'État.

T ex te adopté par
l'Assemblée nationale

en première lecture

Art . 3 .

Il est créé un Conseil
national de l' aména
gement et du développe
ment du territoire
composé de membres des
assemblées parlemen
taires et de représen
tants élus des collectivi
tés locales et de leurs
groupements pour moi
tié au moins , et de repré
sentants des activités
économiques , sociales ,
culturelles et associa
tives et de personnalités
qualifiées . Les membres
du Conseil national de
l'aménagement et du dé
veloppement du terri
Loire sont désignés dans
des conditions définies
par décret en Conseil
d'État .

Propositions
de la Commission

Art . 3 .

I. Il est créé un
conseil national de
l'aménagement et du dé
veloppement du terri
toire , préside par le
Premier ministre , et
composé de trente-six
membres :

- trois députes et trois
sénateurs , élus pur leur
assemblée ;

- six représentants
des conseils régionaux ;

- six représentants
des conseils généraux;

- six représentants
des conseils municipaux
et des groupements inter-
communaux ;

- deux représentants
du Conseil économique et
social ;

- un représentant des
conseils économiques cl
sociaux régionaux ,

un représentant des
chambres d agriculture ;

- un représentant des
chambres de commerce el
d'industrie ;

- un représentant des
chambres de métiers ,
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopte par

l'Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission

- six personnalités
qualifiées nommées par
décret du Premier minis
tre , dont deux représen
tants français du
Parlement européen .

Les conditions de dé
signation des représen
tants des conseils régio
naux, généraux, munici
paux et des groupements
intercommunaux sont
fixées par décret en
Conseil d'Etat.

Le secrétariat général
du conseil de l'aména
gement et du développe
ment du territoire est as

suré par le délégué à
l'aménagement du terri
toire .
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Texte en vigueur Texte du projet de loi

Ce conseil national
est chargé de formuler
tous avis el toutes sug
gestions relatifs à la
mise en œuvre de la poli
tique de développement
du territoire par l'Etat et
par les collectivités terri
toriales .

Il formule notam
ment son avis sur les
conditions de mise en
œuvre et sur le réexa
men du schéma national
de développement du ter
ritoire mentionné à
l'article 2 ainsi que sur
les projets de lois de pro
grammation prévues à
l'article 12 .

Texte adopte par
l'Assemblée nationale
en première lecture

Le Conseil national
de l'aménagement et du
développement du terri
toire est associé à
l'élaboration du projet de
schéma national de déve
loppement du territoire .
Il donne son avis sur ce
projet . Il est périodique
ment consulté sur la
mise en œuvre du sché
ma national de dévelop
pement du territoire et
est associé à son évalua
tion lors de son réexa
men tous les cinq ans. Il
est également consulté
sur les projets de direc
tives territoriales
d'aménagement et sur
les projets de lois de pro
grammation prévues à
l'article 12 .

Propositions
de la Commission

II . - Le conseil natio
nul est chargé de formu
ler des avis et des sugges
tions relatifs u la mise, en
oeuvre de la politique de
développement du terri
toire par l'Etat , les collec
tivilés territoriales el
l'Union européenne .

Il est associé à

l'élaboration du projet de
schéma national
d'aménagement et de clé
veloppement du terri
toire et des projet * de
schémas directeurs secto
riels nationaux . Il diurne
son avis sur ces projets .

Il est périodiquement .
consulté sur la mise en
oeuvre du schéma natio
nal d'aménagement et de
développement du terri
toire et est associé à son
évaluation lors de son ré
examen tous les cinq ans .

Il est égale ment,
consulté sur les projets
de directives territo
ciales d'aménagement ,
sur le schéma de réorga
nisation des services de
l'État prévu au II de
l 'article S et sur les propo
sitions de zonage du ter
ritoire français présen
tées par l'Union euro
péenne .
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Texte en vigueur

Code de l'urbanisme

Art . L. I I 1-1 - I. —
En complément des rè
gles générales instituées
en application de l'article
L. 111-1 , des prescrip
tions nationales ou des
prescriptions particu
lières à certaines parties
du territoire sont fixées
en application de lois
d'aménagement et
d'urbanisme .

Texte du projet de loi

Art . -1 .

L'article L. III I 1
du code de l' urbanisme
est remplacé par les dis
positions suivantes :

« Art . I ,. Il 1-1-I. —
Des lois d'aménagement
et d'urbanisme fixent des
dispositions nationales
ou particulières à cer
taines parties du terri
toire national .

Texte adopté par
l'Assemblée nationale
en première lecture

Il formule en outre
tous avis et toutes sug
gestions relatifs à la
mise en œuvre de la poli
tique d'aménagement cl
de développement du ter
ritoire par l'État et par
les collectivités terri to
riales . Il peut demander
aux services de l'État
toutes études nécessaires
à l'exercice de sa mis
sion .

Art . 4 .

L'article LUI I I.

... est ainsi rédigé :

« Art . L. III I I —

... terri

toire , dans le cadre des
orientations définies par
le schéma national de dé
veloppement du terri
toire .

Propositions
de la Commission

Il dresse périodique
ment un bilan t /es politi
ques mentionnées au pre
mier alinéa dit présent
paragraphe

Il peut demander aux
services de l' Etat les
études nécessaires à
l'exercice de sa mission

CHAPITRE II

DUS DIRECTIVES

TERRITORIALEES

D'AMENAGEMENT

Art -1 .

Alinéa sans modification

« Art L III I I.

... terri
toire .
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Texte en vigueur

Les régions territo
rialement intéressées
peuvent proposer
l'élaboration de prescrip
tions particulières et
sont consultées lors de la
préparation des lois et
des décrets fixant leurs
conditions d'application ,
Les schémas directeurs ,
les schémas de secteur ,
les plans d'occupation
des sols et les documents
d'urbanisme en tenant
lieu doivent être compa
tibles avec leurs disposi
tions .

Texte du projet de loi

• Des directives terri
toriales d'aménagement
peuvent fixer , sur cer
taines parties du terri
toire national , les orien
tations fondamentales en
matière d'aménagement
et d'équilibre entre les
perspectives de dévelop
pement , de protection et
de mise en valeur des
territoires . Elles fixent
notamment des objectifs
en matière de localisa
tion de grandes infra
structures de transport ,
de grands équipements
ainsi que de préservation
des espaces naturels ,
sites et paysages . Ces di
rectives comportent , en
outre , pour les territoires
concernés , des disposi
tions fixant les modalités
d'application des lois
d'aménagement et
d'urbanisme , lorsqu'elles
existent .

Texte adopté par
l'Assemblée nationale

en première lecture

« Des directives terri
toriales d'aménagement
peuvent fixer , sur cer
taines parties du terri
toire , les orientations
fondamentales de l' Etat
en matière d'aména
gement et d'équilibre en
tre les perspectives de
développement , de pro
tection et de mise en va
leur des territoires . Elles
fixent notamment les oh
jectifs de l' Etat en ma
tière de localisation des
grandes infrastructures
de transport et des
grands équipements ain
si qu'en matière de pré
servation des espaces na
turels , sites et paysages .
Ces directives peuvent
comporter , en outre , pour
les territoires concernés ,
des dispositions pré
voyant des adaptations
mineures aux lois d'amé
nagement et d' urba
nisme .

Propositions
de la Commission

« Dus directives terri
toriales d'aménagement ,
prenant en compte les
orientations du schema
national mentionne à
l'article 2 de la loi n°
du d'orientation pour
l 'aménagement et le déve
loppement du territoire ,
peuvent fixer , ...

... Elles
fixent les principaux ob
jectifs ...

.. équipements , ain
si .

.. peuvent.,
en outre , préciser les mo
dalités d'application des
lois d'aménagement et
d'urbanisme .
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I ex te en vigueur Texte du projet de loi

« Les directives terri
toriales d'aménagement
sont élaborées sous la re
sponsabilité de l' Etat el
à son initiative . Les pro
jets de directives sont
soumis pour avis aux ré
gions et départements
intéressés , aux com
munes chefs lieux de dé
partement ainsi qu'aux
communes de plus de
20.000 habitants ou
groupements de
communes compétents
en matière d'aména
gement ou d'urbanisme
de plus de 20.000 habi
tants . Leur avis est répu
té favorable s' il n'est pas
intervenu dans un délai
de trois mois à compter
de leur saisine . Les direc
tives , éventuellement
modifiées pour tenir
compte de ces avis , sont
approuvées par décret en
Conseil d' État . N

« Les schémas-
teurs et les schémas de
secteur doivent être
compatibles avec les di
rectives territoriales
d'aménagement et , en
l'absence de ces direc
tives , avec les lois
d'aménagement et
d'urbanisme .

I ex te adopté par
l'Assemblée nationale

en première lecture

« Les directives terri
toriales d'aménagement
sont élaborées sous la re
sponsabilité de l' Etat et
à son initiative .

« Les projets de direc
tives sont élaborés en as
sociation avec les ré
gions , les départements ,
les communes chefs
lieux d'arrondissement
ainsi que les communes
de plus de 20.000 habi
tants et les groupements
de communes compé
lents en matière
d'aménagement ou
d'urbanisme directement
intéressés et les comités
de massifs . Leur avis . .

... Conseil d'Etat .

Alinéa sans modifica
lion .

Propositions
de la Commission

Alinéa sans modification

I -es projets

... d'urbanisme intéres
sés ...

...Conseil il'Etat

Alinéa sans modifica
tion .
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Texte en vigueur

Art L. I l 1 - 1 - 2. - -

En l'absence de plan
d'occupation des sols op
posable aux tiers , ou de
tout document d' ur
banisme en tenant lieu ,
seules sont autorisées, en
dehors des parties ac
tuellement urbanisées de
la commune :

Texte du projet de loi

« Les pians d oc
cupation des sols , et les
documents d'urbanisme
en tenant lieu , doivent
être compatibles avec les
schémas directeurs et les
schémas de secteur , s' ils
existent . En l'absence de
ces schémas , ils doivent
être compatibles avec les
directives territoriales
d'aménagement et , en
l' absence de ces der
nières , avec les lois
d'aménagement et
d'urbanisme.

« Lorsque les direc
tives territoriales d'amé
nagement concernent
des territoires mention
nés aux articles L. 145 - 1
et suivants et I. . 146 I et
suivants , elles se confor
ment à ces dispositions
législatives particulières
et peuvent en préciser les
modalités d'application .
Elles s'appliquent dans
ce cas aux personnes et
opérations mentionnées
par ces dispositions et ,
pour le surplus , dans les
conditions prévues aux
alinéas précédents .»

Art . 5 .

Le code de
l'urbanisme est modifié
ainsi qu' il suit :

Texte adopté par
l'Assemblée nationale
en première lecture

« Les plans ...

... avec les
orientations des schémas
directeurs et des sché
mas de secteur . En
l'absence ...

...d'urbanisme .

« Les dispositions des
directives territoriales
d'aménagement qui ap
portent des adaptations
mineures aux modalités

d'application des articles
L. 145-1 et suivants sur-

les zones de montagne et
des articles L. 146 I et
suivants sur les zones lit
torales s'appliquent aux
personnes et opérations
qui y sont mentionnées . »

Art. 5 .

A. Le code de
l'urbanisme est ainsi mo
difié :

Propositions
de la Commission

« Les plans

... secteur institués

par le présent code . En
l'absence ...

d'urbanisme.

» Les dispositions des
directives territoriales
d'aménagement qui pré
cisent l e s modalités
d'application des articles

mentionnées . •

Art f>

A. Alinea sans mo
dification
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Texte en vigueur

4° Les constructions

on installations , sur déli
bération motivée du
conseil municipal , si
celui-ci considère que
l' intérêt de la commune
le justifie , dès .lors
qu'elles ne portent pas
atteinte à la sauvegarde
des espaces naturels et
des paysages , à la salu
brité et à la sécurité pu
blique , qu' elles n' en
traînent pas un surcroît
important de dépenses
publiques et que le projet
n'est pas contraire aux
objectifs visés à l'article
L. 110 et aux lois
d' aménagement et
d' urbanisme mention
nées à l' article
I ,. 111 I I.

Art . L. 122 - 1 - 1. —
Le schéma directeur ou
le schéma de secteur est
élaboré ou révisé à
l' initiative de communes
présentant une commu
nauté d' intérêts écono
miques et sociaux .

Texte du projet de loi

I . — A l' article
L. 1 1 1 - 1-2 4° , les mots :
« aux lois d'aménage
ment et d' urbanisme
mentionnées à l'article
L. 111-1 1 » sont rempla
cés par les mots : « aux
dispositions des chapi
tres V et VI du Litre IV
du livre premier ou aux
directives territoriales
d'aménagement fixant
leurs modalités
d'application , lors
qu'elles existent».

Texte adopté par
l'Assemblée nationale
en première lecture

I. — Au 4° de
l'article I. . 111-1 2 , les
mots ...

... d application .

Propositions
de la Commission

I. — Au 4° .

...directives territoriales
d'aménagement préci
sant leurs modalités

d'application ».
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Texte en vigueur

Art . L. I II - 1 -3. —
Nonobstant les disposi
tions de l' article
L. 111 1-2 , les construc
tions ou installations
peuvent être autorisées
par le représentant de
l'Etat ou Jar le maire au
nom de l'Etat. si le conseil
municipal a , conjointe
ment avec le représen
tant de l'Etat, précisé les
modalités d'application
des règles générales
d'urbanisme prises en
application de l'article
I -. 111-1 sur tout ou par
tie du territoire de la
commune.

Le projet ne doit pas
être contraire aux objec
tifs visés à l' article
L. 1 1 0 et aux lois
d'aménagement et
d' urbanisme mention
nées à l'article I. . I 1 1 - 1 - 1
du présent code .

Texte du projet de loi
Texte adopté par

l'Assemblée nationale
en première lecture

I bis ( nouveau ) . —
Au deuxième alinéa de
l'article L. Mil - 3 , les
mots : « aux lois
d'aménagement et d'ur
banisme mentionnées à
l'article L. 111-1 I » sont
remplacés par les mots :
« aux dispositions des
chapitres V et VI du titre
IV du livre premier ou
aux directives territo
riales d'aménagement
fixant leurs modalités

d'application ».

Propositions
de la Commission

I bis .

... directives territo
riales d'aménagement
précisant leurs modalités
d'application ».
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Texte en vigueur

Le représentant de
l'Etat porte à la connais
sance de l'établissement
public les dispositions
nécessaires à la mise en
œuvre des projets
d'intérêt général del' Etat , de la région , du
département ou d'autres
intervenants lorsqu' ils
correspondent aux défi
nitions prises en applica
tion de l'article L. 121-12
et communique toutes
informations utiles à
l'élaboration du schéma
directeur .

Art. L. 122 - 1 -3.— ..

a ) Le représentant
de l'État a notifié des mo
difications qu'il estime
nécessaire d'apporter au
schéma lorsque les dispo
sitions de celui-ci ne sont
pas compatibles avec les
prescriptions prises en
application de l'article
L. 1 1 1 - 1 - 1, ou compro
mettent gravement la
mise en œuvre de projets
d' intérêt général rele
vant de l'État, de la ré
gion , du département ou
d'autres intervenants et
correspondant aux défi
nitions formulées en ap
pli cation de l' article
I ,. 121-12 . Le représen
tant de l'État est tenu de
motiver les modifications
qu'il demande .

Texte du projet de loi

11 . — Au dernier ali
néa de l' article
li . 122 1 - 1 , après les
mots , « l'établissement
public », sont ajoutés les
mots : « les directives ter
ritoriales d'aménage
ment prévues à l'article
L. I 1 1 - 1 - 1 ou , en
l'absence de celles-ci , les
lois d'aménagement et
d'urbanisme ainsi que ».

III . — A l'article
L. 122 1-3 , deuxième ali
néa a ), les mots ; « avec
les prescriptions prises
en application de » sont
remplacés par les mots :
« avec les directives terri
toriales d'aménagement
et, en l'absence de celles-
ci , avec les lois
d'aménagement et
d'urbanisme mention
nées à ».

Texte adopté par
l'Assemblée nationale
en première lecture

II . — Sans modifica
tion.

Ml . — A l a ) de
l'article L. 122 I 3 , les
mots ...

... mention
nées à ».

Propositions
de la Commission

11 . — Sans modifica
lion .

III . — Sans modifi
cation .
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Texte en vigueur

l . établissement pu
blic dispose alors , à
compter de l'expiration
du délai de soixante
jours , de six mois pour
approuver le schéma di
recteur ou le schéma de
secteur avec les modifi
cations demandées ; à dé
faut, le représentant de
l'Etat dans le départe
ment constate par arrêté
que le schéma directeur
ou le schéma de secteur
devient exécutoire , tel
que résultant d'une part,
de la délibération de
l'organe de l' éta
blissement public de co
opération intercommu
nale approuvant le sché
ma directeur ou le sché
ma de secteur , et d'autre
part , des modifications
demandées par le repré
sentant de l'Etat en ap
plication des dispositions
de l'alinéa précédent du
présent article ;

1 ex te du projet de loi
Texte adopté par

l'Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission
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Texte en vigueur

Art . L. 122 - 1 -4. —
Lorsque l'élaboration ou
la modification d' un
schéma directeur ou d'un
schéma de secteur par un
établissement. public de
coopération intercommu
nale est rendue néces
saire .pour l'application
locale des prescriptions
prises en application de
l'article I. M 1-1 -1 ou
pour la réalisation d'un
projet d' intérêt général
relevant de l' Etat, de la
région , du département
ou d'autres intervenants
et correspondant aux dé
finitions prises en appli
cation de l' article
I ,. 121 12 , elle peut être
demandée par les repré
sentants de l'Etat .

Art . L. 122-6. — En
cas de modification d'un
schéma directeur , il peut
être fait application des
orientations en cours
d'établissement intéres
sant les programmes de
Tintai , des collectivités
locales et des établisse
ments et services publics
ainsi que les décisions
qui les concernent , dès
lors que ces orientations
ne sont pas susceptibles
de compromettre la réali
sation d' un projet
d'intérêt général au sens
de l'article !.. 121 12 ou
l'application des lois
d'aménagement , et
d'urbanisme prévues
l'article L. 111 - 1 - 1.

Texte du projet de loi
Texte adopté par

l'Assemblée nationale
en première lecture

III bis. (nouveau ) —
Au premier alinéa de
l'article I J . 122 I 4 , les
mots-; « des prescriptions
prises en application de »
son t remplacés par les
mots : «des directives ter
ritoriales d' aména
gement et , en leur al )
sence , des luis
d'aménagement et
d'urbanisme mention
nées à ».

III ter. ( nouveau ) —
Au premier alinéa de
l'article L. 122 6 , les
mots : « l'application des
lois d'aménagement et
d'urbanisme » sont rem
placés par les .Mots :
« l'application des direc
tives territoriales d'a / no
nagement et , en leur ab
sence , des lois
d'aménagement et
d'urbanisme ».

Propositions
de la Commission

III bis Sans modifi
cation

III ter Sans modifi
cation
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l'Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission

Art . I - Les
plans d'occupation des
sols fixent , dans le cadre
des orientations des
schémas directeurs ou
des schémas de secteur ,
s' il en existe , les règles
générales et les servi
tudes d' utilisation des
sols , qui peuvent notam
ment comporter l' inter
diction de construire .

Les plans d'occu
pation des sols doivent
être compatibles avec les
prescriptions prises en
application de l'article
I .. III I I et les orienta
tions des schémas direc
teurs et des schémas de
secteur , s' ils existent , et
respecter les servitudes
d'utilité publique affec
tant l' utilisation du sol
ainsi que les dispositions
nécessaires à la mise en
œuvre de projets
d' intérêt général rele
vant de l'Etat , de la ré
gion , du département ou
d'autres intervenants . Ils
prennent en considéra
tion les dispositions des
programmes locaux de
l'habitat lorsqu' ils exis
tent .

Art . I. . 123 ;t . — Le
plan d'occupation des
sols est élaboré à
l' initiative et sous la
responsabilité de la
commune .

IV . — Au dernier
alinéa de l' article
L. 123 1 , les mots : « avec
les prescriptions prises
en application de l'article
L. 111 - 1 - 1 et les orienta
tions des> schémas direc
teurs et des schémas de
secteur , s' ils existent »
sont remplacés par les
mots : « dans les condi
lions fixées à l'article
L. 111 - 1 - 1, avec les
orientations des schémas
directeurs ou schémas de
secteur ou les directives
territoriales d'aména
gement ou les lois
d'aménagement et
d'urbanisme ».

IV . - Sans modifi
cation .

IV . -- Sans modifi
cal ion .
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopte par

l'Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission

Après délibération
du conseil municipal ,
une commune peut
confier l'élaboration d'un
plan d'occupation des
sols à un établissement
public de coopération in
tercommunale .

Sont associés à cette
élaboration l'Etat et , à
leur demande et dans les
formes que la commune
ou l'établissement public
détermine , la région , le
département et les orga
nismes mentionnés aux
articles L. 121 6 et
I ,. 121 7 ; le maire ou le
président de l' éta
blissement public peut
recueillir l'avis de tout
organisme ou association
ayant compétence en ma
tière de construction ,
d' aménagement ou
d'urbanisme . En zone de
montagne , la commis
s ion communale
d'aménageaient foncier
est consultée à
l' initiative du maire
dans toute commune où
est décidée l'élaboration
d' un plan d'occupation
des sols .
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Texte en vigueur

Au vu de la décision
prescrivant l'élaboration
d'un plan d'occupation
des sols , le représentant
de l' Etat porte à la
connaissance de la
commune ou de
l'établissement public
compétent les prescrip
tions , servitudes et dis
positions mentionnées
au dernier alinéa de
l'article L. 123 1 , précise
les objectifs minima à at
teindre en matière de po
litique locale de
l'habitat , et lui commu
nique toute autre infor
mation qu' il juge utile à
l'élaboration du plan .

Art . /-. 123-4 -- Le
plan d'occupation des
sols est révisé dans les
formes prévues aux six
premiers alinéas de
l'article I. . 123 3 , puis
soumis à enquête publi
que par le maire ou le
président de l' éta
blissement public de co
opération intercommu
nale , puis est approuvé
dans les conditions pré
vues au second alinéa de
l'article L. 123 3 1 .

A compter de la déci
sion prescrivant la révi
sion d' un plan
d'occupation des sols , le
conseil municipal peut
décider de faire une ap
plication anticipée des
nouvelles dispositions du
plan en cours d'éta
blissement dans les
conditions définies par
décret en Conseil d'Etat ,
dès lors que cette appli
cation :

Texte du projet (le lui

V. — Au quatrième
alinéa de l' article
L. 123-3 , les mots : « les
prescriptions » sont rem
placés par les mots : « les
directives territoriales
d'aménagement ou ,, en
l'absence de celles ci , les
lois d'aménagement et
d'urbanisme ».

Texte adopté par
l'Assemblée nationale
en première lecture

V. — Sans modifica
lion .

Propositions
de la Commission

V. — Sans modifica
I ion .
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission

u ) N' est pas in
compatible avec les dis
positions d'un schéma di
recteur ou d'un schéma
île secteur approuvé ou
en cours d' établis
sement ;

b ) N'est pas de na
ture à compromettre la
réalisation d' un projet
d' intérêt général au sens
de l'article L. 121 12 ou
l'application des lois
d'aménagement et
d'urbanisme prévues à
l'article 1 ,. 111 - 1 - 1 ;

V bis . t nouveau )y —
Au b ) de l' article
L. I 23 4 , les mots :
« l'application des lois
d' aménagement et
d'urbanisme » sont rem
placés par les mots :
« l'application des direc
tives territoriales d'amé
nagement , et en leur ab
sence , des lois d'aîné
nage ment et d' urba
nisme ».

V bis . Sans modifi
cation ,
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l'Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission

Art . L. 123 - 7 - 1. —
Lorsqu' un plan d' oc
cupation des sols doit
être révisé on modifié
pour être rendu compati
ble avec les prescriptions
nouvelles prises en appli
cation de l' article
li . 111 - 1 - 1 ou avec les
orientations d'un schéma
directeur ou d'un schéma
de secteur , approuvé ou
arrêté postérieurement
à l'approbation du plan ,
ou pour permettre la réa
lisation d' un nouveau
projet d'intérêt général ,
le représentant de l' État
en informe la commune
ou l'établissement public
de coopération inter
communale .

Art L. 142-1 . —

Afin de préserver la qua
lité des si tes , des pay
sages et des milieux na
turels , et selon les prin
cipes posés à l'article
h . 110 , le département
est compétent pour éla
borer et mettre en œuvre
une politique de protec
tion , de gestion et
d'ouverture au public des
espaces naturels sensi
bles , boisés ou non .

VI . — Au premier
alinéa de l' article
L. 1 23 7-1 , les mots :
« avec les prescriptions
nouvelles prises en appli
cation de l' article
li . 1 1111 ou avec les
orientations d'un schéma
directeur ou d'un schéma
de secteur approuvé ou
arrêté postérieurement
à l'approbation du plan »
sont remplacés par les
mots : «, dans les condi
tions prévues par
l'article L. 111 - 1 - 1, avec
les orientations d' un
schéma directeur ou d'un
schéma de secteur ap
prouvé ou arrêté posté
rieurement à l' appro
bation du plan , ou avec
les directives territo
riales d'aménagement ,
ou avec les lois
d'aménagement et
d'urbanisme ».

VI . — Sans modifi
cation .

VI . — Sans modifi
cation .
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l'Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission

La politique du dé
partement prévue à
l'alinéa précédent doit
être compatible avec les

"orientations des schémas
directeurs et des chartes
intercommunales de dé
veloppement et d'amé
nagement , lorsqu' ils
existent , ainsi que des
prescriptions nationales
ou particulières à cer
taines parties du terri
toire fixées en applica
tion de l' article
I. 1 1 1-1 - 1 .

Art . L. 144-2 . Le
schéma d'aménagement
de la Corse doit respec
ter :

1° Les règles géné
rales d'aménagement et
d'urbanisme à caractère
obligatoire prévues au li
vre l er , en particulier les
prescriptions nationales
prises en application de
l'article L. I 1 1 1 I , ainsi
que celles qui sont. pré
vues par la loi
d'orientation agricole
n° 80-502 du 4 juillet
1 980 ;

VII . — Au deuxième
alinéa de l' article
L. 142 1 , les mots : " ainsi
que des prescriptions na
tionales ou particulières
à certaines parties du
territoire fixées en appli
cation de l' article
L. Il l-ll * sont rempla
cés par les mots : « ou
avec les directives terri
toriales d'aménagement
mentionnées à l'article
L. 1 1 1 1-1 ou , en
l'absence de directive
territoriale d'aménage
ment, avec les lois d'amé
nagement et d' urba
nisme prévues au même
article ».

VIII.— Le 1° du pre
mier alinéa de l'article
L. 144-2 est remplacé par
les dispositions sui
vantes :

« 1° Les règles géné
rales d'aménagement et
d'urbanisme à caractère
obligatoire prévues au li
vre premier , ainsi que les
prescriptions prévues
aux articles L. 1 1 1-1 à
L. 112 3 du code rural .»

VII . — Sans modifi
cation .

VIII . — Le l u de
l'article L. 144 2 est ainsi
rédigé .

« 1° Les règles ...

... rural

VII . — Sans modifi
cation .

VIII . — Sans modifi
cation .
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l'Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission

Art . 144-5 . — Le

schéma d'aménagement
de la Corse a les mêmes
effets que les prescrip
tions définies en applica
tion de l' article
L. 111 - 1 - 1.

Les schémas direc
teurs , les plans
d'occupation des sols ou
les documents d' urba
nisme en tenant lieu doi
vent être mis en compati
bilité avec lui .

Art . L. 145-2 . — Les
conditions d'utilisation
et de protection de
l' espace montagnard
sont fixées par le présent
chapitre qui a le carac
tère de loi d' amé
nagement et d' urba
nisme au sens de l'article
!.. 111 1-1 .

IX . — Au premier
alinéa de l' article
L. 144-5 , le mot : « pres
criptions » est remplacé
par les mots : « directives
territoriales d'aménage
ment».

IX . — Sans modifi
cation .

IX . — Sans modifi
cation .
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l'Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission

Elles sont applica
bles à toute personne pu
blique ou privée pour
l'exécution de tous tra
vaux , constructions , dé
frichements , plantations ,
installations et travaux
divers , pour l'ouverture
des carrières , la re
cherche et l'exploitation
des minerais , la création
de lotissements et
l'ouverture de terrains
de camping ou de sta
tionnement de cara
vanes , la réalisation de
remontées mécaniques et
l'aménagement de pistes,
l'établissement de clô
tures et les installations
classées pour la protec
tion de l'environnement.

Art . L 145-3 -
I// - L'urbanisation doit
se réaliser en continuité
avec les bourgs et vil
lages existants , sauf si le
respect des dispositions
prévues aux I et II ci-
dessus ou la protection
contre les risques natu
rels imposent la délimi
tation de hameaux nou
veaux intégrés à
l'environnement .

X. — Au deuxième
alinéa de l' article
L. 145-2 , le mot : « Elles »
est remplacé par les
mots : « Les directives
territoriales d'aménage
ment fixant les modali
tés d'application des dis
positions du présent cha
pitre ou , en leur absence ,
lesdites dispositions ».

X. — Au second ali
néa ...

... dispositions ».

X bis ( nouveau ). - Au
premier alinéa du III de
l'article l .. 145 3 , les
mots : " l /urbanisation
doit se réaliser en conti
nuité avec les bourgs et
villages existants ," sont
remplacés par les mots :
"Sous réserve de la réfec
tion ou de l'extension li
mitée des constructions
existantes et des
constructions , installa
tions ou équipements in
compatibles avec le voisi
nage des zones habitées ,
l'urbanisation doit se
réaliser en continuité
avec les bourgs , villages
et hameaux existants,".

X. — Au second ali
néa ...

... d'aménagement, pré
cisant les modalités

d'application ...

... dispositions ».

X bis . - Supprimé
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l'Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission

Art . L. 145-5 . — Les
parties naturelles des
rives des plans d'eau na
turels ou artificiels d'une
superficie inférieure à
mille hectares sont pro
tégées sur une distance
de trois cents mètres à
compter de la rive ; y
sont interdits toutes
constructions , installa
tions et routes nouvelles
ainsi que toutes extrac
tions et tous affouille
ments .

Peuvent être cepen
dant autorisés les bâti
ments à usage agricole ,
pastoral ou forestier , les
refuges et gîtes d'étapes
ouverts au public , les
installations à caractère

scientifique si aucune
autre implantation n'est
possible et les équipe
ments d'accueil et de sé
curité nécessaires à la
pratique de la baignade
ou des sports nautiques
ainsi que les projets visés
au 1° de l' article
!.. 111 - 1 - 2.

Lorsqu' un plan
d'occupation des sols est
établi , les dispositions du
présent article peuvent
être adaptées par ce do
cument d' urbanisme
pour permettre une ex
tension mesurée des ag
glomérations ou
l'ouverture d'un terrain
de camping dans le res
pect du paysage et des
caractéristiques propres
à cet espace sensible .
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l'Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission

Lorsqu'un schéma di
recteur ou un schéma de
secteur est établi pour
l' ensemble des
communes riveraines , ou
un plan d'occupation des
sols si le plan d'eau est
situé à l' intérieur du ter
ritoire administratif
d'une seule commune , les
dispositions du présent
article peuvent égale
ment être adaptées pour
permettre la délimita
tion , à titre exceptionnel ,
de hameaux nouveaux
intégrés à l'environ
nement . lin l'absence des
prescriptions particu
lières visées à l'article
L. 145-7 , le schéma direc
teur ou le schéma de sec
teur est alors élaboré
dans les conditions pré
vues au deuxième alinéa
de l'article L. 122- 1 -2.

Par exception au
champ d'application du
présent chapitre , les dis
positions des alinéas pré
cédents s'appliquent à
l' ensemble des
communes riveraines des
plans d'eau situés par
tiellement ou totalement
en zone de montagne .

Art . L. 145-7.— I. —
Les prescriptions parti
culières prévues par
l'article I. . 1 1 1 I 1 prises
en application du présent
chapitre sont établies
pour chacun des massifs
définis à l'article 5 de la
loi n°85 30 du 9 janvier
1985 précitée et peu
vent :

XI . — Au quatrième
alinéa de l' article
L. 145-5 , les mots : « des
prescriptions particu
lières » sont remplacés
par les mots : « des direc
tives territoriales d'amé
nagement».

XII . — Au premier
et au deuxième alinéas
du 1 de l'article I. . 145 7 ,
les mots : « Les prescrip
tions particulières » et
«Ces prescriptions » sont
remplacés respective
ment par les mots : « Les
directives territoriales
d'aménagement » et « Ces
directives ».

XI. — Sans modifi
cation .

XII . — Sans modifi
cation .

XI . — Sans modifi
cation .

XII . — Sans modifi
cation .
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission

1° Adapter en fonc
tion de la sensibilité des
milieux concernés les
seuils et critères des
études d' impact spécifi
ques aux zones de mon
tagne fixés en applica
tion de l'article 2 de la loi
n° 76-629 du 10 juillet
1976 relative à la protec
tion de la nature ainsi
que les seuils et critères
d'enquête publique spéci
fiques aux zones de mon
tagne fixés en applica
tion de l'article premier
(le la loi n° 83-630 du 12
juillet 1983 relative à la
démocratisation des en .
quêtes publiques et à la
protection de l'envi
ronnement ;

2° Désigner les es
paces , paysages et mi
lieux les plus remarqua
bles du patrimoine natu
rel et culturel monta
gnard , notamment les
gorges , grottes , glaciers ,
lacs , tourbières , marais ,
lieux de pratique de
l'alpinisme , de l'escalade
et du canoé kayak , cours
d'eau de première caté
gorie au sens du 10° de
l'article 437 du code ru
ral et leurs abords, et dé
finir les modalités de
leur préservation .

3° Préciser en fonc
tion des particularités de
chaque massif les condi
tions d'application du pa
ragraphe III de l'article
L. 145-3 du présent code .

XII bis ( nouveau ).
Au 3° du l de l'article
L. 145 7 , le mot : "préci
ser" est remplacé par les
mots : "adapter dans les
conditions prévues à
l'article L 1111-1 ".

XII bis Au 3° de
l'article L. 145-7 , les
mots : les conditions sont
remplacés par les mots :
et dans les conditions
prévues à l'article
I j . I 11 I-I les modalités .
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l'Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission

Ces prescriptions
sont établies par décret
en Conseil d'Etat après
avis ou sur proposition
des conseils régionaux
intéressés et du comité
de massif prévu à
l'article 7 de la loi
n a 85-30 du 9 janvier
1985 précitée .

II . — Les comités de
massif peuvent élaborer
des recommandations
particulières à certaines
zones sensibles et , no
tamment, aux secteurs
de haute montagne .

Art . L. 140-1 . — Les
dispositions du présent
chapitre ont valeur de loi
d' aménagement et
d'urbanisme au sens de
l'article 1 .. 111 11 . tilles
déterminent les condi
tions d'utilisation des es
paces terrestres , mari
times et lacustres :

— dans les
communes littorales dé
finies à l'article 2 de la
loi n° 86-2 du 3 janvier
1986 relative à
l'aménagement , la pro
tection et la mise en va
leur du littoral ;

— dans les
communes qui partici
pent aux équilibres éco
nomiques et écologiques
littoraux , lorsqu'elles en
font la demande auprès
du représentant de l'Etat
dans le département. La
liste de ces communes est
fixée par décret en
Conseil d' Etat , après
avis du conservatoire de
l'espace littoral et des ri
vages lacustres .
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I et, te en vigueur

Les prescriptions
particulières prévues à
l'article L. 111 - 1 - 1 peu
vent préciser les condi
tions d'application du
présent chapitre . Ces
prescriptions sont éta
blies par décret en
Conseil d'Etat après avis
ou sur proposition des
conseils régionaux inté
ressés et après avis des
départements et des
communes ou groupe
ments de communes
concernés .

Les dispositions du
présent chapitre sont ap
plicables à toute per
sonne publique ou privée
pour l'exécution de tous
travaux , constructions ,
défrichements , planta
tions , installations et
travaux divers , la créa
tion de lotissements et
l'ouverture de terrains
de camping ou de sta
tionnement de cara
vanes , l'établissement de
clôtures , pour l' ou
verture de carrières, la
recherche et l' ex
ploitation de minerais .
Elles sont également ap
plicables aux installa
tions classées pour la
protection de l'environ
nement.

Texte du projet de loi

XII 1 . — A l' avant-
dernier alinéa de l'article
L. 146-1 , les mots : - Les
prescriptions particu
lières » et « Ces prescrip
tions » sont remplacés
respectivement par les
mots : « Les directives
territoriales d'aména
gement » et « Ces direc
tives».

XIV . — Au dernier
alinéa de l'article
L. 146-1 , les mots : « Les
dispositions du présent
chapitre » sont remplacés
par les mots : « Les direc
tives territoriales d'amé
nagement fixant les mo
dalités d'application du
présent chapitre ou , en
leur absence , lesdites
dispositions».

Texte adopté par
l'Assemblée nationale
en première lecture

XIII . — Sans modifi
cation .

XIII bis ( nouveau ). -
A l'avant dernier alinéa
de l'article L. 146-1 , le
mot : "préciser" est rem
placé par les mots : "ada
pter dans les conditions
prévues à l' article
L. 111 il ".

XIV . — Sans modifi
cation .

Propositions
de la Commission

XIII . — Sans modifi
cation .

XIII bis - Dans la

première phrase de
l'avant dernier alinéa de
l'article L. 1 46- 1 , le mot :
conditions est remplacé
par le mot : modalités .

XIV . — Sans modifi
cation .
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Texte en vigueur

Art . L. 31 1 - 4 . — Il
est établi , dans chaque
zone d'aménagement
concerté , un plan
d'aménagement de zone
compatible avec les
orientations du schéma
directeur , s' il en existe
un . Ce plan prend en
considération les disposi
tions du programme lo
cal de l'habitat lorsqu' il
existe . Il comporte tout
ou partie des éléments
énumérés aux articles
h. 123-1 et L. 130-1 et
précise les mesures desti
nées à préserver la quali
té des paysages . Il est
élaboré par la personne
publique qui a pris
l' initiative de la création
de la zone .

Texte du projet de loi
Texte adopté par

l'Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission



Texte en vigueur

Après mise en de
meure non suivie d'effet
dans les six mois de la
personne qui a élaboré le
plan d'aménagement de
zone et de l' autorité
compétente pour approu
ver ledit plan , le repré
sentant de l' Etat dans le
département. peut élabo
rer et approuver , après
avis du conseil municipal
ou de l'organe délibérant
de l'établissement public
de coopération inter
communale compétent et
enquête publique , la mo
dification du plan
d'aménagement de zone
a fin que celui ci soit
compatible avec les pre

scriptions nouvelles
prises en application de
l'article I. . 1 I I - 1 - 1 ou
avec les orientations
d'un schéma directeur ou
d' un schéma de secteur

approuvé ou arrêté pos
térieurement à l'appro
bation du plan , ou pour
permettre la réalisation
d' un nouveau projet
d' intérêt général rele
vant de l' Etat . de la ré
gion , du département *ou
d'autres intervenants , et
correspondant aux défi
nitions prises en applica
tion de l' article
I. . 121 12 .

Texte du projet de loi

XV . — Au dernier
alinéa de l' article
L. 311-4 , les mots : « avec
les prescriptions nou
velles prises en applica
tion de ' l' article
h . 111 - 1 - 1 ou avec les
orientations d'un schéma
directeur ou d'un schéma
de secteur approuvé ou
arrêté postérieurement
à l'approbation du plan »
sont remplacés par les
mots . « dans les condi
tions prévues par
l'article L. 1 1 1 -t 1 , avec
les orientations d' un
schéma directeur ou d'un
schéma de secteur ap
prouvé ou arrêté posté
rieurement à l' ap
probation du plan , ou
avec les directives terri
tonales d' aménage
ment , ou avec les lois
d'aménagement et
d'urbanisme ».

Texte adopté par
l'Assemblée nationale
en première lecture

XV . — Sans modifi
cation .

Propositions
de la Commission

XV . — Sans modifi
cation .
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l'Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission

Loi n° a i-747
du 2 août 1984
relative aux

compétences des
régions de

Guadeloupe,
de Guyane,

de Martinique
et de la Réunion .

Art . 4 . Le schéma
d'aménagement régional
doit respecter :

1 " les règles géné
rales d'aménagement et
d'urbanisme à caractère
obligatoire prévues par
le code de l'urbanisme ,
en particulier les pre
scriptions nationales et
particulières d'aména
gé n e ut prévues à
l'article I , III I 1 ainsi
que celles qui sont pré
vues par la loi
d'orientation agricole
n " 80-51/2 du 1 juillet
1 980 ;

2° les servitudes
d'utilité publique et les
dispositions nécessaires
à la mise en oeuvre
d'opérations d'intérêt na
tional ;

3 " la législation en
matière de protection des
sites et des paysages ain
si qu'en matière de pro
tection dus monuments
classes ou inscrits .

XVI .— 1° Au pre
mier alinéa de l'article 4
de la loi n°84 747 du 2
août 1984 relative aux
compétences des régions
de Guadeloupe , de
Guyane , de Martinique
et de la Réunion , les
mots : « les prescriptions
nationales et particu
lières d'aménagement
prévues à l' article
L. 1 1 1-1 - 1 » sont, rempla
ces par les mots : « les di
rectives territoriales

d'aménagement prévues
à l'article I J . III I - 1 ou ,
en l'absence de celles ci ,
les lois d'aménagement
et d'urbanisme prévues
au même article ».

XVI . — Sans modifi
cation .

XVI . — Sans modifi
cal ion .
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Texte en vigueur

Le schéma
d'aménagement régional
prend en compte les pro
grammes de l' Etat et
harmonise ceux des col
lectivités territoriales et
<le leurs établissements
et services publics . Il a
les mêmes effets que les
prescriptions définies en
application de l'article
1 ,. 1 1 1 I 1 du code de
l'urbanisme .

Loi n 83-8

du 7 janvier 1983
relative à la

répartition de
compétences entre

les communes ,
les départements,

les régions et l' État.

Art . 57 . — Dans les

/.unes entières peuvent
été établis des schémas
de mise en valeur de la
mer . Ces schémas fixent,
dans le respect des dispo
sitions mentionnées à
l'article I -. I I I I-I du
code de l'urbanisme , les
oriental ions fondamen
tales de la protection , de
l' exploitation et de
l'aménagement. du litto
ral .

Les schémas de mise
en valeur de la mer ont
les mêmes effets que les
prescriptions (Infinies en
application de l' article
I. III I I du code de
l'urbanisme .

Texte du projet de loi

2 Au dernier alinéa
du même article 4 , les
mots • « les prescriptions »
sont remplacés par les
mots : « les directives ter
ritoriales d'aménage
ment »

XVII . — Au cin
quième alinéa de l'article
57 de la loi n° 83 8 du 7
janvier 1983 modifiée ,
relative à la répartition
de compétences entre les
communes , les départe
ments , les régions el
l'Etat, les mots : - les pre
script ions » sont rempla
ces par les mots : « les di
rectives te r r i t o r i a l e s
d'aménagement ».

Texte adopté par
l'Assemblée nationale

en première lecture

XVII . — Au cin
quième alinéa de l'article
57 de la loi n° 83-8 du 7
janvier 1983 relative ..

.. d'aménagement •

Propositions
de la Commission

XVII .— Sans modi
fication
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Texte en vigueur

Un décret en Conseil
d' Etat fixe le contenu et
les modalités d' éla
boration de ces schémas.

Loi n° 91 128
du 13 mai 1991

portant statut
de la collectivité

territoriale de Corse

Art . 58 - La collecti
vité territoriale de Corse
élabore pour la période
d'application du plan de
la nation un plan de dé
veloppement qui déter
mine les objectifs à
moyen terme du dévelop
pement économique , so
cial et culturel de l' i le
ainsi que les moyens né
cessaires pour les attein
dre Ce plan fixe les
orientations sur la base
desquelles doit être ap
prouve , dans le délai
d' un an suivant son

adoption , le schéma
d'aménagement de la col
lectivité territoriale

Texte du projet de loi
Texte adopté par

l'Assemblée nationale
en première lecture

M ( nouveau ). La se
conde phrase du premier
alinéa de l'article 58 de
la loi n° 9 1 - 428 du 13 mai
1991 portant statut de la
collectivité territoriale
de Corse est remplacée
par deux phrases ainsi
rédigées :

« Ce plan fixe les
orientations sur la base
desquelles doit être ap
prouvé le schéma
d'aménagement de la col
lectivité territoriale . Ce
schéma est approuvé
dans un délai de deux
ans suivant l'adoption du
premier plan de dévelop
peinent »

Propositions
de la Commission

li Sans modifica
tion
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Texte en vigueur

Loi n° 9.1-21

du 8 janvier 1993
sur la protection

et la mise en valeur

des paysages et
modifiant certaines

dispositions
législatives en

matière d'enquêtes
publiques.

Art . Sur des
territoires remarquables
par leur intérêt paysa
ger , définis en concerta
tion avec les collectivités
territoriales concernées
el lorsque lesdits terri
toires ne sont pas l'objet
de prescriptions particu
lières prises en applica
tion de l' article
L. 1 1 I-1 1 du code de
l'urbanisme , l'Etat peut
prendre des directives de
protection et de mise en
valeur des paysages .

Texte du projet de loi
Texte adopté par

l'Assemblée nationale
en première lecture

C ( nouveau ) . — A
l'article premier de la loi
n° 93 24 du 8 janvier
1993 sur la protection el
la mise en valeur des
paysages et modifiant
certaines dispositions lé
gislatives en matière
d'enquêtes publiques , les
mots : « prescriptions par
ticulières » sont rempla
cés par les mots : « direc
tives territoriales d'amé
nagement ».

Propositions
de la Commission

II . Au de h ut du
deuxième alinéa de
l'article premier de la loi
précitée , les mots :- Ces
directives sont remplaces
par les mots : « Ces der
nières directives .

C. - /.- Sans modifica -
lion
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission

Art . 6 .

La section 1 du titre Il
de la loi n°83-8 du 7 jan
vier 1983 relative à la ré
partition de compétences
entre les communes , les
départements , les régions
et l'État est complétée par
deux articles 34 et 34 bis
ainsi rédigés :

Art. 6 .

La section 1 du titre 11
de la loi n° 83-8 du 7 jan
vier 1983 précitée est
complétée par trois arti
cles 34 , 34 bis A et 34 bis
ainsi rédigés :

CHAPITRE III

DES DOCUMENTS
DE PORTÉE

RÉGIONALE ET DE

LA CONFÉRENCE

RÉGIONALE

Art . 6 .

Alinéa sans modification
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Texte en vigueur Texte du projet de loi

« Art. 34 . — La charte
régionale d'aménagement
du territoire exprimé les
orientations fondamen
tales en matière
d'aménagement du terri
toire , d'environnement ,
de développement dura
ble , d'équipements et
d'infrastructures d'intérêt
régional . Elle prend en
compte les projets
d'équipement des diffé
rentes collectivités terri
toriales ayant une inci
dence sur l'aménagement
du territoire régional .

Texte adopté par
r Assemblée nationale

en première lecture

« Art. 34 . — Le sché
ma régional de développe
ment du territoire ex
prime les orientations
fondamentales, dans cha
que région , en matière
d'aménagement du terri
toire , d'environnement et
de grands équipements et
services d' intérêt régio
nal . Il veille à la cohé
rence des projets
d'équipements et des poli
tiques de l'État et des dif
férentes collectivités ter
ritoriales ayant une inci
dence sur l'aménagement
et la cohésion du terri
toire régional .

« 1 ! prend en compte
les projets d' investis
sement de l'État ainsi que
ceux des collectivités ter
ritoriales et des établisse
ments ou organismes pu
blics qui ont une inci
dence sur l'aménagement
du territoire de la région .

Propositions
de la Commission

« Art. 34 . - La charte
régionale d'aménagement
et de développement du
territoire exprime les
orientations fondamen
tales en matière
d'environnement , de dé
veloppement durable , de
grandes infrastructures
de transport , de grands
équipements et de ser
vices d' intérêt régional .
Elle veille à la cohérence
des projets d'équipements
avec les politiques de
l'État et des différentes
collectivités territoriales
dès lors que ces politiques
ont une incidence sur
l'aménagement et la cohé
sion du territoire régio
nal .

« Elle prend en compte
les orientations du
schéma ' national
d'aménagement et de
développement du
territoire . Elle prend
également en compte les
projets d'investissement
de l'État, ainsi que ceux
des collectivités
territoriales et des
établissements ou
organismes publics
lorsque ces projets ont une
incidence sur
l' aménagement du
territoire de la région .
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Texte en vigueur Texte du projet de loi

« Elle est élaborée et
approuvée par le conseil
régional après avis du
conseil économique et so
cial régional . Les départe
ments , les communes
chefs-lieux de départe
ment, les communes de
plus de 20.000 habitants
et groupements de
communes compétents en
matière d'aménagement
ou d'urbanisme de plus de
20.000 habitants sont as
sociés à l'élaboration de
cette charte . Elle fait
l'objet tous les cinq ans
d'un réexamen .

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

< 11 est élaboré ...

... chefs-lieux d'arrondis
sement, les communes
de ...

.. d'urbanisme sont ...

... de
ce schéma . A l'issue de
cette élaboration et avant
approbation par le conseil
régional, le projet leur est
soumis pour avis .

« Avant son adoption
par le conseil régional , le
projet de schéma régional
de développement du ter
ritoire , assorti de l'avis du
conseil économique et so
cial régional et des obser
vations formulées par les
collectivités ou établisse
ments publics associés à
son élaboration , est mis ,
pour consultation , à la
disposition du public pen
dant deux mois .

« Le schéma régional
de développement du ter
ritoire fait l'objet tous les
cinq ans d'une évaluation
et d'un réexamen .

Propositions
de la Commission

«Elle est élaborée ...

... avis des
conseils généraux des dé
partements concernés et
du conseil ...
... chefs-lieux de départe
ment ou d' arrondis
sement , les communes de
plus de 20.000 habitants
et les groupements ...

de
cette charte .

« Avant son adoption ..

... projet de charte régio
nale , assorti des avis des
conseils généraux des dé
partements concernés et de
celui du conseil économi
que et social régional ain
si que des observations ..

... deux mois .

« La charte régionale
d'aménagement et de
développement ...

... d'un réexamen .
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

1' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions

de la Commission

Loi n° 82-653
du 29 juillet 1982

portant réforme de la
planification .

Art . 14 . — Le plan de
la région détermine les
objectifs à moyen terme
du développement écono
mique , social et culturel
de la région pour la pé
riode d'application du
plan de la nation .

Il prévoit les pro
grammes d'exécution mis
en œuvre par la région
soit directement, soit par
voie contractuelle avec
l'État , d'autres régions ,
les départements ou les
communes , les entre
prises publiques ou pri
vées ou toute autre per
sonne morale .

« Le plan régional pré
vu à l'article 14 de la loi
n° 82-653 du 29 juillet
1982 portant réforme de
la planification arrête , en
matière d'aménagement
du territoire , les priorités
à mettre en œuvre pour la
réalisation de la charte
régionale d' aména
gement du territoire pour
une durée de cinq ans .

« Un décret en Conseil
d'État détermine les
conditions d'application
du présent article .

« Le plan régional ar
rête en matière de déve
loppement du territoire ...

... réalisation du schéma
régional pour une durée
de cinq ans .

Alinéa sans modification

« Le plan régional
arrête en matière
d'aménagement et de
développement ...

... réalisation de la charte
régionale pour une durée
de cinq ans .

- Le contrat de plan
entre l'État et la région,
prévu à l'article 11 de la
loi n° 82-653 du 29 juillet
1 982 portant réforme de la
planification tient compte
des orientations retenues
par la charte régionale et
les directives territoriales
instituées à l 'article 4 .

Alinéa sans modification
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission

Loi n° 84-747
du 2 août 1984
relative aux

compétences
des régions

de Guadeloupe,
de Guyane, de

Martinique
et de la Réunion

Art . 4 - Le schéma
d'aménagement régional
doit respecter :

1° Les règles géné
rales d'aménagement et
d'urbanisme à caractère
obligatoire prévues par le
code de l'urbanisme , en
particulier les prescrip
tions nationales et parti
culières d'aménagement
prévues à l' article
L. 11 1 - 1 - 1 ainsi que celles
qui sont prévues par la loi
d'orientation agricole
n° 80-502 du 4 juillet
1980 ;

2° Les servitudes
d'utilité publique et les
dispositions nécessaires à
la mise en oeuvre
d'opérations d'intérêt na
tional ;

3° La législation en
matière de protection des
sites et des paysages ainsi
qu'en matière de protec
tion des monuments clas
sés ou inscrits .

« Art . 34 bis A ( nou
veau ). — Dans les dépar
tements d'outre-mer , le
schéma régional de déve
loppement du territoire
n'est applicable qu' en
l'absence d'un schéma
d'aménagement régional
approuvé , tel que défini à
l' article 4 de la loi
n° 84-747 du 2 août 1984
relative aux compétences
des régions de
Guadeloupe , de Guyane ,
de Martinique et de la
Réunion .

« Art . 34 bis A . —

Dans les départements
d'outre-mer , la charte ré
gionale d'aménagement et
de développement...

... Réunion .

« Dans la collectivité
territoriale de Corse , la
charte régionale
d'aménagement et de
développement du
territoire n'est élaborée
qu'en l'absence d'un
schéma d'aménagement
adopté , tel que défini aux
articles L. 144-1 à
L. 144-4 du code de
l'urbanisme .»
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission

Le schéma d' amé
nagement régional prend
en compte les pro
grammes de l'État et har
monise ceux des collecti
vités territoriales et de
leurs établissements et
services publics . Il a les
mêmes effets que les pre
scriptions définies en ap
plication de l' article
L. 111 - 1 - 1 du code de
l'urbanisme .

« Art. 34 bis . — Il est
créé dans chaque région
une conférence régionale
d'aménagement du terri
toire .

« Elle est composée de
représentants de l'État et
des assemblées délibé
rantes de la région , des
départements , des
communes et des groupe
ments de communes ainsi
que du conseil économi
que et social régional dé
signés dans des conditions
définies par décret en
Conseil d'État .

« Elle est coprésidée
par le représentant de
l'État dans la région et le
président du conseil ré
gional .

« Art. 34 bis . — Une
conférence régionale de
l'aménagement et du dé
veloppement du territoire
est créée dans chaque ré
gion .

«Elle est composée de
représentants de l'État et
des exécutifs de la ré
gion ...

... communes

compétents en matière
d'aménagement ou
d'urbanisme ainsi que du
président du conseil éco
nomique et social régio
nal . Ses membres sont dé
signés dans ...

...Conseil d'État.

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

ii

Alinéa sans modification
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission

Code de l'urbanisme.

« Elle se réunit au
moins deux fois par an ,
sur un ordre du jour déter
miné conjointement par le
représentant de l' État
dans la région et le prési
dent du conseil régional ,
pour échanger des infor
mations et formuler des
avis sur les actions me
nées par l'État, la région,
les départements , les
communes et leurs grou
pements en faveur du dé
veloppement du territoire
dans la région .»

Art. 7 .

L'article L. 141-1 du
code de l'urbanisme est
remplacé par les disposi
tions suivantes :

« Elle se réunit au
moins une fois ...

... pour examiner les
conditions de mise en œu
vre du schéma régional de
développement du terri
toire .

« Elle est consultée
sur les schémas régio
naux ou interdéparte
mentaux qui concernent
de manière directe ou in
directe , dans la région , les
services publics ainsi que
les services privés partici
pant à l'exercice d' une
mission de service public .

« Les avis qu' elle
formule sont publics .»

Art. 7 .

L'article L. 141-1 du
code de l'urbanisme est

ainsi rédigé :

« Elle se réunit au
moins une fois ...

... en œu

vre de la charte régionale
d'aménagement et de dé
veloppement du terri
toire .

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Art. 7 .

Alinéa sans modification
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission

Art . L. 141-1 . — Le
schéma directeur portant
sur l'ensemble de la ré
gion d'Ile-de-France, telle
qu'elle est définie à
l'article premier de la loi
n° 64-707 du 10 juillet
1964, est approuvé après
avis du conseil régional
de la région d' Ile-de-
France et des conseils gé
néraux des départements
intéressés . Cet avis est ré
puté favorable s' il
n'intervient pas dans un
délai de trois mois .

. Le schéma directeur
de la région d' Ile-de-
France ne peut être ap
prouvé que par décret en
Conseil d'État lorsqu'un
ou plusieurs conseils gé
néraux , représentant un
quart au moins de la po
pulation totale du terri
toire concerné , ou le
conseil régional de la ré
gion d'Ile de-France font
connaître leur avis défa
vorable .

« Art . L. 141-1 . — La
région d'Ile - de - France
élabore en association
avec l'État un schéma di
recteur portant sur
l'ensemble de cette ré
gion.

« Le schéma directeur
de la région d' Ile-de-
France doit respecter les
règles générales d'aména
gement et d'urbanisme à
caractère obligatoire pré
vues au livre premier ain
si que les servitudes
d'utilité publique affec
tant l'utilisation des sols
et les dispositions néces
saires à la mise en oeuvre
de projets d'intérêt géné
ral relevant de l' État et
d'opérations d'intérêt na
tional .

y
Alinéa sans modification

« Le schéma...

... premier du
présent code ainsi ...

... na

tional .

Alinéa sans modification

* Le schéma...

... na

tional . Il doit également
respecter le schéma natio
nal d'aménagement et de
développement du terri
toire institué à l'article 2
de la loi n° du
d'orientation pour
l'aménagement et le déve
loppement du territoire et
les schémas directeurs
sectoriels nationaux insti
tués par le chapitre V du
titre premier de la même
loi.
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission

Le schéma directeur
de la région d' Ile-de-
France a les mêmes effets
que les prescriptions défi
nies en application de
l'article L. 111 - 1 - 1.

« Ce schéma déter
mine notamment la desti
nation générale des diffé
rentes parties du terri
toire , les moyens de pro
tection et de mise en va
leur de l'environnement,
l'implantation des grands
équipements d' infra
structure et la localisa
tion préférentielle des ex
tensions urbaines , ainsi
que des activités indus
trielles , artisanales, agri
coles , forestières et touris
tiques .

« Pour l'élaboration de
ce schéma, le conseil ré
gional recueille les propo
sitions des conseils géné
raux des départements in
téressés , du conseil écono
mique et social régional et
des chambres consulaires .
A l' issue de cette élabora
tion, le projet leur est sou
mis pour avis .

« Avant son adoption
par le conseil régional , le
projet de schéma direc
teur, assorti de l'avis des
conseils généraux intéres
sés , du conseil économi
que et social régional et
des chambres consulaires ,
est mis à la disposition du
public pendant deux mois .

Alinéa sans modification

i

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

« Ce schéma...

... l'environnement,
la localisation des grandes
infrastructures de trans
port et des grands
équipements . Il détermine
également la locali
sation...

... touris

tiques.

Alinéa sans modification

i
c

Alinéa sans modification
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Texte en vigueur Texte du projet de loi,
^ "

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture
Propositions

de la Commission

« Le schéma directeur
est approuvé par décret en
Conseil d'État . Il est révi
se dans les mêmes condi
tions . L' initiative de
l'élaboration et de la révi
sion du schéma directeur
appartient soit à la ré
gion , soit à l'État .

« Si la procédure de ré
vision du schéma direc
teur d'Ile-de - France n'a
pas abouti dans un délai
d'un an à compter de la
demande adressée au pré
sident du conseil régional
par le représentant de
l'État pour assurer ca
conformité aux règles pré
vues au deuxième alinéa
du présent article , il y est
procédé par décret en
Conseil d'État . Toutefois ,
en cas d'urgence constatée
par décret en Conseil des
ministres , il y est procédé
sans délai par décret en
Conseil d'État .

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

« Le schéma directeur
est approuvé par décret en
Conseil d' État .
L' initiative de
l'élaboration du schéma
directeur appartient soit
à la région, soit à l'État.

« La procédure de
révision du schéma
directeur est ouverte par
un décret en Conseil
d'État qui détermine
l'objet de la révision. Cette
dernière est effectuée par
la région d'Ile -de -France,
en association avec l'État,
selon les règles fixées aux
quatrième et cinquième
alinéas du présent article .
Elle est approuvée par
décret en Conseil d'État . >

Alinéa sans modification
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: Texte en vigueur
r

Texte du projet de loi
Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission

« Le schéma directeur
de la région d' Ile-de-
France a les mêmes effets
que les directives territo
riales d'aménagement dé
finies en application de
l'article L. 1 1 1-1 1 du code
de l'urbanisme . En outre ,
il tient lieu de charte ré
gionale au sens de
l' article 34 de la loi
n° 83-8 du 7 janvier 1983
relative à la répartition
de compétences entre les
communes , les départe
ments , les régions et
l'État .»

« Le schéma...

... L. 111 - 1 - 1 du pré
sent code . En outre , il
tient lieu de schéma ré
gional au ...

.. l'État .»

« Le schéma directeur
régional doit être compati
ble avec les directives ter
ritoriales d'aménagement
définies à l' article
L. 11 1 -1 -1 du code de
l'urbanisme lorsque ces
directives s 'appliquent sur
tout ou partie du territoire
régional . Il a les mêmes ef
fets que ces directives sur
les territoires où elles ne
s'appliquent pas . En ou
tre , il tient lieu de charte
régionale au sens de
l'article 34 de la loi
n°83-8 du 7 janvier 1983
relative à la répartition
de compétences entre les
communes , les départe
ments , les régions et
l'État .»
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Texte en vigueur Texte du Projet de loi
Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission

CHAPITRE IV
)

DE L OBSERVATOIRE
NATIONAL DE

L'AMÉNAGEMENT ET
DU DÉVELOPPEMENT

DU TERRITOIRE

Art . additionnel
après l 'article 7

Il est créé un observa
toire national de
l'aménagement et du déve
loppement du territoire
chargé de recueillir des
informations et des don
nées nationales et interna
tionales sur l'aména
gement et le développe
ment du territoire , sur la
situation et l'évolution des
finances locales ainsi que
sur les expériences de dé
veloppement local, de les
traiter et de les diffuser
aux utilisateurs publics et
prives . L 'observatoire réa
lise des travaux de pros
pective , de su propre ini
tiation ou à la demande du
Gouvernement , du prési
dent de l'Assemblée natio
nale ou du président du
Sénat . Il évalue les politi
ques d'aménagement et de
développement du terri
toire , notamment celles
prévues par le schéma na
tional , ainsi que le coût
d'une égale répartition
territoriale du service pu
blic . Il peut , à la demande
des conseils régionaux ,
évaluer les politiques ré
gionales d'aménagement .
Il publie chaque année le
résultat de ses travaux.
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission

Art . additionnel
après l 'article 7

L'observatoire natio
nal est une autorité indé
pendante dotée de la per
sonnalité morale de droit
public . Il est dirigé par un
conseil d'administration
composé de :

- trois députés et trois
sénateurs , désignés par
leur assemblée;

- deux représentants
des conseils régionaux ,
deux représentants des
conseils généraux , deux
représentants des conseils
municipaux et un repré
sentant des groupements
de communes , désignés
selon des modalités fixées
par le décret en Conseil
d'État prévu à l'article 12
de la présente loi ;

- un représentant du
comité des finances lo
cales;

- un représentant dési
gné par la conférence des
présidents d'universités;

- un représentant du
centre national de la re
cherche scientifique;

- un représentant de
l'institut national de la
statistique et des études
économiques .
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

F Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission

Le président de
l 'observatoire est élu par le
conseil d'administration.

Les ressources de
l 'observatoire sont définies
par la loi de finances . Son
personnel est placé sous
l'autorité du président de
l'observatoire . L'observa
toire relève du contrôle de
la Cour des comptes .

CHAPITRE V

DES SCHÉMAS

DIRECTEURS

SECTORIELS
NATIONAUX

Art . additionnel
après l'article 7

Les orientations du
schéma national
d'aménagement et de dé
veloppement du territoire
sont précisées par des
schémas directeurs secto
riels nationaux dans les
domaines et selon les mo
dalités mentionnés aux
sections I à III du présent
chapitre .

Ces schémas direc
teurs sectoriels sont éta
blis par décret dans un dé
lai de dix-huit mois sui
vant la publication de la
présente loi .

Section I

Du schéma directeur
national

de l enseignement
supérieur

et de la recherche
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission

Art . additionnel
après l'article 7

Un schéma directeur
national de l'ensei
gnement supérieur et de la
recherche est établi .

Dans un délai de six
mois à compter de la pu
blication de la présente
loi , un décret fixe la liste
des sites de développement
technologique pouvant bé
néficier des dispositions
de l'article ci-après .

Sous-section I

Des principes applicables
à l'enseignement

supérieur et des modalités
de leur mise en oeuvre

Art . additionnel
après l 'article 7

Le schéma directeur
prévu à l'article or
ganise , dans le but
d'accueillir les effectifs
supplémentaires d'étu
diants , une répartition
équilibrée des universités
sur le territoire national .

Il programme la créa
tion d'universités de plein
exercice , destinées à se dé
velopper dans des villes
moyennes , éventuellement
insérées dans des réseaux
de villes , autour d'une
spécialisation thématique
fondée sur les deuxième et
troisième cycles et dotées
de contrats de recherche
correspondant à leur spé
cialisation .
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission

Les structures univer
sitaires , qui ne devien
draient pas des universi
tés dans les conditions
fixées a l'alinéa précèdent ,
pourront accueillir des
unités de formation et de
recherche ainsi que des
départements , labora
toires et centres de re
cherche délocalisés d'une
université , conformément
aux orientations définies
par le schéma directeur de
l'enseignement supérieur
et de la recherche .

Les composantes uni
versitaires mentionnées à
l'alinéa précédent peuvent
être également délocali
sées dans des villes
moyennes dépourvues
d'équipements universi
taires .

Dans l'attente de la
publication du schéma di
recteur prévu à l'article
.. .., deux universités ré
pondant aux conditions
prévues par le deuxième
alinéa sont créées .

Le schéma directeur
fixe également les orienta
tions permettant d'assurer
le rayonnement interna
tional des pôles universi
taires d'excellence .
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission

Sous-section II

Des principes applicables
à la recherche

et des modalités
de leur mise en oeuvre

Art . additionnel
après l 'article 7

La politique de déve
loppement de la recherche
en région est poursuivie,
selon des modalités adap
tées à la recherche scienti
fique , afin qu'en 2005
soient installés en pro
vince 65 % de l'ensemble
des chercheurs ,
enseignants-chercheurs et
ingénieurs participant à
la recherche publique et
65 % des personnes qui ,
dans ces catégories de per
sonnels , ont le grade de
directeur de recherche ou
un grade équivalent.

Le schéma directeur
institué à l'article .... fixe
les modalités de réalisa
tion de l'objectif défini à
l'alinéa précédent .

Le même schéma éta
blit les principes devant
régir, jusqu'en 2015 , la
poursuite du développe
ment de la recherche en
région ainsi que la coordi
nation des politiques uni
versitaires et de recherche
avec le développement éco
nomique local . Il définit
les orientations permet
tant de favoriser l'accès
des petites et moyennes en
treprises aux infrastruc
tures et aux programmes
de recherche.
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

1 * Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission

Art. additionnel
après l 'article 7

Afin de réaliser une
répartition équilibrée de
la recherche sur le terri
toire national , l'État in
cite, selon des modalités
adaptées à la recherche
scientifique , les labora
toires privés à choisir une
localisation conforme aux
orientations du schéma
national d'aménagement
et de développement du
territoire et de nature à sa
tisfaire aux objectifs men
tionnés au dernier alinéa
de l'article ... ci-dessus .

Art . additionnel
après l 'article 7

Des contrats de locali
sation peuvent être passés
entre des laboratoires pu
blics ou privés d'une part,
et les collectivités territo
riales d'accueil d'autre
part .

Les personnels de re
cherche de ces laboratoires
peuvent bénéficier d'inci
tations .



- 56-

Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission

Les opérations des la
boratoires privés répon
dant aux orientations du
schéma directeur men
tionné à l'article ... sont
éligibles :

- aux aides de l 'agence
nationale de valorisation
de la recherche ;

- à des exonérations
fiscales dont les modalités
seront précisées dans la
première loi de finances
suivant la publication de
la présente loi .

Art . additionnel
après l 'article 7

A) Les dépenses de
participation en capital à
des entreprises déjà ins
tallées ou désirant
s'installer sur des sites de
développement technologi
que, mentionnés au décret
prévu à l'article ..., seront
admises dans l 'assiette du
crédit d'impôt recherche .

B) Le prélèvement spé
cial prévu à l'article 235
ter L du code général des
impôts est majoré à due
concurrence des pertes de
recettes résultant du A ci-
dessus .



- 57-

Texte en vigueur

Code général
des impôts

Art. 244 quater B. -
I. - Les entreprises indus
trielles et commerciales
ou agricoles imposées
d'après leur bénéfice réel
peuvent bénéficier d' un
crédit d'impôt égal à 50 %
de l'excédent des dépenses
de recherche exposées au
cours d'une année par
rapport à la moyenne des
dépenses de même nature ,
revalorisées de la hausse
des prix à la consomma
tion , exposées au cours
des deux années précé
dentes .

Le crédit d'impôt ac
cordé aux entreprises
nouvelles au titre de
l'année de leur création
est égal à 50 % des dé
penses de recherche expo
sées au cours de cette pé
riode .

Le crédit d' impôt est
plafonné pour chaque en
treprise, y compris les so
ciétés de personnes à 40
millions de francs . Il
s'apprécie en prenant en
compte la fraction du cré
dit d'impôt correspondant
aux parts des associés de
sociétés de personnes
mentionnées aux articles
8 et 238 bis L et au droit
des membres de groupe
ments mentionnés aux ar
ticles 239 quater , 239
quater B et 239 quater C.

Texte du projet de loi
Texte adopté par

!' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission

Art . additionnel
après l 'article 7

A) Le paragraphe I de
l'article 244 quater B du
code général des impôts
est complété par un alinéa
additionnel ainsi rédigé :



/
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Texte en vigueur

Pour le calcul du cré
dit d'impôt attribué ai: ti
tre des années 1986 et sui
vantes , le crédit est égal à
50 % des dépenses de re
cherche de la première
année au cours de la
quelle l'entreprise expose
des dépenses de cette na
ture .

Texte du projet de loi
Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission

" Le crédit d'impôt est
majoré d'un montant
équivalent au tiers des dé
penses de personnel visé
au troisième alinéa (b) du
paragraphe II ci-dessous
lorsque les dépenses de re
cherche sont effectuées
dans les zones prioritaires
d'aménagement du terri
toire».

B) Le prélèvement spé
cial prévu à l'article 235
ter L du code général des
impôts est majoré à due
concurrence des pertes de
recettes résultant du A ci-
dessus .

Section II

Du schéma directeur
national des équipements
culturels et des contrats

régionaux d 'action
culturelle

Art . additionnel
après l'article 7

Le schéma directeur
national des équipements
culturels vise à promou
voir les équipements cul
turels d'intérêt national,
régional et local.
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
i exte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission

Il détermine les
moyens de rééquilibrage
de l'action de l'État, en in
vestissement et en fonc

tionnement, entre la ré
gion d'Ile -de -France et les
autres régions de telle
sorte qu'au plus tard, au
terme d'un délai de dix
ans, ces dernières bénéfi
cient des deux tiers de
l'ensemble des crédits
consacrés par l "État.

Il définit lest principes
qui régissent, dans chaque
région , les contrats
d'action culturelle conclus
entre l'État , les
collectivités territoriales et
les associations ou
organismes intervenant
dans la vie culturelle .

Art . additionnel
après l 'article 7

Dans le délai de dix
huit mois à compter de la
publication de la présente
loi „ des contrats d'action
culturelle en région défi
niront l'ensemble des as
pects de la vie culturelle .

Ces contrats sont éta
blis en concertation avec
les collectivités territo
riales et intégrés dans les
contrats de plan passés
entre l État et les régions .
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission

Section III

Des schémas directeurs
nationaux relatifs

aux communications

Sous-section I

Des schémas directeurs
nationaux

des infrastructures
de transport

Art. additionnel
après l'article 7

I. - En 2015 , aucune
partie du territoire
français métropolitain
continental ne sera située
à plus d'une demi-heure
d'automobile , soit d'une
autoroute ou d'une route
expresse à deux fois deux
voies , soit d'une gare
desservie par le réseau
ferroviaire à grande
vitesse .

II. - Dans un délai de
dix-huit mois à compter
de la publication de lu
présente loi, le schéma di
recteur national routier et
le schéma directeur natio
nal des voies navigables
sont révisés et prolongés
jusqu'en 2015 . Dans le
même délai de dix-huit
mois , sont établis , à
l'échéance de 2015 , un
schéma directeur national
du réseau ferroviaire, un
schéma directeur national
des ports maritimes , un
schéma directeur national
du transport aérien , un
schéma directeur national
des plates-formes logisti
ques multimodales .
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission

III . - Les schémas di
recteurs visés au II ci-
dessus prennent en compte
les orientations nationales
de développement du ter
ritoire , nonobstant les tra
fics constatés . Ils prennent
en compte les orientations
des schémas directeurs
européens d'infra
structures et l'objectif
d'établissement de liai
sons européennes à travers
le territoire français .

Art . additionnel
après l 'article 7

I. - Le schéma direc
teur national routier défi
nit les grands axes du ré
seau autoroutier et des
routes expresses dans un
objectif de desserte équili
brée et de désenclavement
de l'ensemble du terri
toire . Il prend en compte la
nécessité d'assurer les
liaisons internationales et
de développer des modes
d'exploitation permettant
une gestion optimale des
trafics .

II . - Le schéma direc
teur national des voies na
vigables définit les axes
destines a relier entre élu.* '
les différents bassins éco
nomiques , afin de favori
ser le report du trafic de
marchandises sur la voie
d'eau . Il prévoit la mise en
réseau des voies fluviales
à grand gabarit et assure
leur raccordement avec les
grands sites portuaires
français et européens .
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

3' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission

III . ■■ Le schéma direc
teur national du réseau
ferroviaire définit les liai
sons ferrées à grande vi
tesse , les liaisons ferrées
régionales , et les liaisons
ferrées de transport
inter-urbain d'intérêt na
tional , de telle sorte que
soient assurées la conti
nuité et la complémentari
té entre les réseaux .

IV. - Le schéma direc
teur national des ports
maritimes vise à organiser
la répartition des fonc
tions portuaires et des ac
tivités liées au transport
de voyageurs , au trafic de
marchandises et à la
pêche selon le niveau de
service international , na
tional ou local retenu pour
chaque port .

V. - Le schéma direc
teur national des plates -
formes logistiques multi
modales vise à organiser
leur implantation de ma
nière à assurer la complé
mentarité entre le réseau
routier, les liaisons ferro
viaires , les voies naviga
bles et les transports aé
riens .

Art. additionnel
après l 'article 7

Le schéma directeur
national du transport aé
rien prévoit le développe
ment international des aé
roports situés en dehors de
la région d'Ile -de-France.
Il prévoit l'adaptation des
aéroports commerciaux
installés dans la région
d'Ile -de -France aux évolu
tions du trafic aérien civil .
Il précise l'articulation des
différents niveaux
d'aéroports .
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission

Il détermine égale
ment les caractéristiques
des dessertes aériennes in
térieures réalisées dans
l intérêt de l 'aménagement
et du développement du
territoire .

Sous-section II

Du schéma directeur
national

des télécommunications

Art . additionnel
après l 'article 7

Un schéma directeur
national des télécom
munications est établi .

Il organise le dévelop
pement des réseaux de té
lécommunication, notam
ment des réseaux interac
tifs à haut débit , de ma
nière à ce que, à l 'horizon
2015 , ces derniers cou
vrent la totalité du terri
toire , qu Ils soient accessi
bles à l'ensemble de la po
pulation, des entreprises
et des collectivités territo
riales et qu'ils offrent des
services équitablement ré
partis et disponibles, no
tamment dans les zones
rurales .
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission

Le schéma détermine
les moyens à mettre en
oeuvre pour développer les
équipements et les logi
ciels nécessaires à la réali
sation de ces objectifs . Il
fixe le cadre des politiques
industrielles et de re
cherche à engager à cet ef
fet . Il évalue les investisse
ments publics et prives né
cessaires au financement
de ces politiques . Il définit
les charges qui en résul
tent pour le ou les opéra
teurs de télécommunica
tion autorisés .

Le schéma arrête les
principes que devraient
respecter les tarifs du ou
des opérateurs précités .
Ces principes tendent à
assurer , d'une part ,
l'égalité des conditions
d'accès aux services de té
lécommunication confor
mément aux dispositions
de l'article premier et ,
d'autre part , l'égalité des
conditions de concurrence
entre les opérateurs .

Le schéma définit éga
lement les conditions dans
lesquelles l'État peut favo
riser la promotion de ser
vices utilisant des réseaux
interactifs à haut débit , à
travers notamment la réa
lisation de projets expéri
mentaux et le développe
ment de centres de res
sources multimédias .



- 65-

Texte en vigueur

Loi n° 82-213
du 2 mars 1982

relative aux droits et
libertés des communes,
des départements et

des régions

Art . 5 . - L État a la
responsabilité de la
conduite de la politique
économique et sociale ,
ainsi que de la défense de
l'emploi .

Texte du projet de loi Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

Propositions
de la Commission

TITRE IBIS

DES COMPÉTENCES

Article additionnel
avant le titre II

Au début du premier
alinéa de l'article 5 de la
loi n°82-213 du 2 mars
1982 relative aux droits et
libertés des communes ,
des départements et des
régions, il est inséré deux
phrases ainsi rédigées :

L'État a la responsa
bilité de la définition et de
la cohérence de la politi
que d'aménagement et de
développement du terri
toire . Il assure la coordi
nation de cette politique
avec la politique euro
péenne de cohésion écono
mique et sociale .

Article additionnel
avant le titre H

I. - Une loi ultérieure
désignera, dans un délai
de dix - huit mois à
compter de la publication
de la présente loi , une col
lectivité chefde file qui co
ordonnera la programma
tion et l'exécution d'une
compétence ou d'un
groupe de compétences qui
relèvent de plusieurs col
lectivités territoriales .
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Texte en vigueur Texte du projet de loi Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

Propositions
de la Commission

Jusqu'à la date
d'entrée en vigueur de la
dite loi , les collectivités
territoriales pourront , par
convention, désigner l'une
d'entre elles comme chef
de file , afin d'assurer la
programmation et
l'exécution desdites com
pétences .

II . - La même loi dé
terminera les conditions
dans lesquelles , dans le
respect des orientations
inscrites au schéma natio
nal d'aménagement et de
développement du terri
toire , une collectivité terri
toriale pourra , à sa de
mande, se voir confier une
compétence susceptible
d'être exercée pour le
compte d'une autre collec
tivité territoriale .

Article additionnel
avant le titre II

I. - Lorsqu'un terri
toire présente une cohé
sion géographique, cultu
relle , économique ou so
ciale , la commission dé
partementale de la coopé
ration intercommunale
constate , après consulta
tion des représentants des
activités socio
professionnelles , qu'il peut
former un pays .

Le pays prend en
compte la communauté
d'intérêts économiques et
sociaux ainsi que les
solidarités réciproques
entre la ville et l'espace
rural .
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Texte en vigueur Texte du projet de loi Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

Propositions
de la Commission

Il constitue un
périmètre de solidarité au
sens de l'article 66 de la
loi d'orientation n°92-125
du 6 février 1992 relative
à l'administration terri
toriale de la République .

L 'autorité administra
tive publie la liste et le pé
rimètre des pays .

II.- Dans le délai de
dix-huit mois à compter
de la publication de la
présente loi , les commis
sions départementales de
la coopération inter
communale formuleront
des propositions de déli
mitation des pays .

Article additionnel
avant le titre II

Afin d'assurer la mise
en oeuvre de la politique
nationale d'aménagement
et de développement du
territoire , dans le délai de
dix-huit mois suivant la
publication de la présente
loi , une loi définira les
modalités d'organisation
et de financement des
transports collectifs
d'intérêt régional et les
conditions dans lesquelles
ces lâches seront attri
buées aux régions , dans le
respect de l'égalité des
charges imposées au ci
toyen ainsi que de
l'égalité des aides appor
tées par l'État aux régions .
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Texte en vigueur Texte du projet de loi

TITRE II

DE L'ACTION
TERRITORIALE

DE L'ÉTAT.

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

TITRE II

DE L'ACTION
TERRITORIALE

DE L'ÉTAT.

Propositions
de la Commission

TITRE II

DE L'ACTION
TERRITORIALE

DE L'ÉTAT.

Article additionnel
avant l'article 8

Afin de mettre en oeu
vre les objectifs définis à
l'article premier, l'État as
surera une répartition
équilibrée sur l'ensemble
du territoire de ses ser
vices , des établissements
et organismes publics ain
si que des entreprises na
tionales placés sous sa tu
telle et chargés d'un ser
vice public .

Tout projet de modifi
cation de leur lieu
d'implantation , motivé
par la mise en oeuvre des
dits objectifs , évalue les
conséquences qui en résul
teraient pour ces services ,
établissements ou orga
nismes publics et entre
prises nationales ainsi que
pour leur personnel . Il
prévoit les mesures de na
ture à faciliter la nouvelle
installation , notamment
pour le personnel .
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Texte en vigueur

Loi d'orientation
n° 92-125

du 6 février 1992
relative à

l'administration
territoriale

de la République.

Art . 6 . — Pour l'ap
plication des dispositions
de la présente loi et no
tamment des articles 2 et
4 , un décret en Conseil
d'État portant charte de
la déconcentration préci
sera les modalités des
transferts d'attributions
des administrations cen
trales aux services dé
concentrés des adminis
trations civiles de l'État
ainsi que les principes
d'organisation des ser
vices déconcentrés des ad
ministrations civiles de
l'État .

Ce décret devra inter
venir dans un délai de six
mois suivant la publica
tion de la présente loi .

Texte du projet de loi

Art . 8 .

I. — Les transferts
d'attributions des admi
nistrations centrales aux
services déconcentrés des
administrations civiles de
l'État prévus à l'article 6
de la loi d'orientation
n° 92-125 du 6 février
1992 relative à
l'administration territo
riale de la République in
terviendront dans un dé
lai de deux ans à compter
de la publication de la
présente loi .

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

Art . 8 .

1 . — Les transferts ...

... loi n° 92-125
du 6 février 1992
d'orientation relative ...

... loi .

Propositions
de la Commission

Art . 8 .

I. — Sans modifica
tion
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Texte en vigueur

Loi n 82-213
du 2 mars 1982

précitée.

Art . 34 . — 1 . — Le re
présentant de l'État dans
le département est nom
mé par décret en conseil
des ministres .

Il représente chacun
des ministres et dirige les
services de l'État dans le
département, sous réserve
des exceptions limitative
ment énumérées par un
décret en Conseil d'État .

11 est seul habilité à
s'exprimer au nom de
l'État devant le conseil
général .

Le représentant de
l'État dans le départe
ment a la charge des inté
rêts nationaux , du respect
des lois , de l'ordre public
et , dans les conditions
fixées par la présente loi ,
du contrôle administratif.
S'il n'en est disposé autre
ment par la présente loi , il
exerce les compétences
précédemment dévolues
au préfet de département
en tant que délégué du
Gouvernement dans le dé
partement. 11 est assisté ,
à cet effet, dans le dépar
tement, d'un secrétaire
général et, le cas échéant,
de délégués dans les ar
rondissements du repré
sentant de l'État .

Texte du projet de loi

11 . — Les services dé
concentrés de l'État pla
cés sous l'autorité du re
présentant de l'État dans
le département ou la ré
gion dans les conditions
prévues au I de l'article 34
de la loi n° 82-21 3 du 2
mars 1982 relative aux
droits et libertés des
communes , des départe
ments et des régions et à
l'article 21-1 de la loi
n° 72-619 du 5 juillet 1972
portant création et orga
nisation des régions font
l'objet de regroupements
fonctionnels , dans le ca
dre d'un schéma de réor
ganisation des services de
l'État, qui précise les ni
veaux d' exercice des
compétences de l'État , les
regroupements fonction
nels des services de l'État
et les adaptations de leur
implantation territoriale .

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

II . — Les services...
... l'État, pla

cés ...

... régions, font
l'objet dans un délai de
deux ans de regroupe
ments fonctionnels favori
sant leur efficacité , leur
polyvalence et leur pré
sence sur le terrain . Ces
groupements sont opérés
dans le cadre d'un schéma
de réorganisation des ser
vices de l'État, qui précise
les niveaux d'exercice des
compétences de l'État et
les adaptations de leurs
implantations territo
riales .

Propositions
de la Commission

H. Les services .

... deux ans à compter de la
publication de la présente
loi , de regroupements
fonctionnels favorisant
leur efficacité , leur poly
valence et leur présence
sur le territoire . Ces grou
pements...

.. territo
riales .
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Texte en vigueur Texte du projet de loi Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

Propositions
de la Commission

Dans les conditions
prévues par la présente
loi , il veille à l'exercice ré
gulier de leurs compé
tences par les autorités du
département et des
communes.

Loi n° 72-619
du 5 juillet 1972

portant création et
organisation
des régions.

Art . 21-1 . — Le re
présentant de l'État dans
la région est nommé par
décret en Conseil des mi
nistres .

Il représente chacun
des ministres et dirige les
services régionaux de
l'État , sous réserve des
exceptions limitative
ment énumérées par un
décret en Conseil d'État.

A ce titre , il met en
oeuvre les politiques na
tionale et communautaire
concernant le développe
ment économique et social
et l'aménagement du ter
ritoire . Dans ces do
maines, les représentants
de l'État dans les départe
ments compris dans la cir
conscription régionale
prennent des décisions
conformes aux orienta
tions qu'il fixe et lui en
rendent compte .

Il anime et coordonne
dans la région les politi
ques de l'État en matière
culturelle , d'environne
ment, ainsi que celles re
latives à la ville et à
l'espace rural .
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Texte en vigueur

ll est seul habilité à
s'exprimer au nom de
l'État devant le conseil ré
gional .

Le représentant de
l'État dans la région a la
charge des intérêts natio
naux, du respect des lois
et , dans les conditions
fixées par la loi n° 82-213
du 2 mars 1982 relative
aux droits et libertés des
communes , des départe
ments et des régions , du
contrôle administratif.
S'il n'en est pas disposé
autrement par ladite loi ,
il exerce les compétences
précédemment dévolues
au préfet de région en
tant que délégué du
Gouvernement dans la ré
gion.

Dans les conditions

prévues par la loi visée à
l' alinéa précédent , il
veille à l'exercice régulier
de leurs compétences par
les autorités régionales .

Sur sa demande , le
président du conseil ré
gional reçoit du représen
tant de l'État dans la ré
gion les informations né
cessaires à l'exercice de
ses attributions.

Sur sa demande , le re
présentant de l'État dans
la région reçoit du prési
dent du conseil régional
les informations néces
saires à l'exercice de ses
attributions.

Texte du projet de loi

III . — Le I de l'article
34 de la loi n°82-213 du 2
mars 1982 est complété
par les dispositions sui
vantes :

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

III — Le I ...

... 1982 précitée est
complété par un alinéa
ainsi rédigé :

Propositions
de la Commission

III . — Sans modifica
tion
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Texte en vigueur

Code des communes.

Art . L. 160-1 . — il est
institué dans chaque dé
partement une commis
sion départementale de la
coopération intercommu
nale . Elle est présidée par
le représentant de l'État
dans le département . Il
est assisté d'un rappor
teur général et de deux
assesseurs élus parmi les
maires .

La commission est
composée à raison de :

60% par des maires ,
des adjoints au maire ou
des conseillers munici
paux élus à là représenta
tion proportionnelle à la
plus forte moyenne par les
maires regroupés au sein
des collèges électoraux dé
terminés en fonction de
l'importante démographi
que des communes ;

Texte du projet de loi

« Lu délégué dans
l'arrondissement du re
présentant de l'État
anime et coordonne
l'action des services de
l'État dans l'arron
dissement.»

Art . 9 .

Les commissions dé
partementales de coopéra
tion intercommunale pré
vues à l'article L 160-1 du
code des communes for
muleront, dans un délai
d'un an à compter de la
publication de la présente
loi , des propositions de dé
limitation des pays .

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

« Le délégué ...

... l'État
dans le département
exerce , par délégation ,
tout ou partie des attribu
tions dévolues à ce der
nier . A ce titre , il anime et
coordonne l'action des ser
vices de l'État dans
l'arrondissement . »

Art. 9.

Lorsqu'un territoire
présente une cohésion
géographique, culturelle ,
économique ou sociale , la
commission départemen
tale de la coopération in
tercommunale constate
qu'il peut former un pays .

Propositions
de la Commission

Art. 9.

Alinéa supprimé



- 74-

Texte en vigueur Texte du projet de loi Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

Propositions
de la Commission

20% par des repré
sentants d'établissements
publics de coopération in
tercommunale ayant leur
siège dans le départe
ment, élus à la représen
tation proportionnelleà la
plus forte moyenne par le
collège des présidents des
organes délibérants de ces
établissements et par des
représentants de commu
nes associées à la date de
publication de la loi
d'orientation n° 92-125 du
6 février 1992 relative à
l'administration territo
riale de la République
dans le cadre de chartes
intercommunales de dél
veloppement et
d'aménagement, élus à la
représentation propor
tionnelle à la plus forte
moyenne par le collège
des maires de ces
communes ;

15% par des repré
sentants du conseil géné
ral , élus par celui-ci à la
représentation propor
tionnelle à la plus forte
moyenne et 5 % par des
représentants du conseil
régional dans la cir
conscription départemen
tale , élus par celui-ci à la
représentation propor
tionnelle à la plus forte
moyenne .

Le mandat des mem
bres de la commission
cesse à l'occasion du re
nouvellement des fonc
tions au titre desquelles
ils ont été désignés . Il est
pourvu à leur remplace
ment dans les conditions
prévues au présent arti
cle .
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Texte en vigueur

Dans un délai de trois
mois à compter de la pu
blication de la loi
n° 92-125 du 6 février
1992 précitée, un décret
en Conseil d'État précise
les conditions d'applica
tion du présent article ,
notamment le nombre to
tal des membres de la
commission , déterminé
compte tenu de la popula
tion , du nombre des
communes du départe
ment et de leur impor
tance démographique , les
critères démographiques
utilisés pour la constitu
tion des collèges de
maires mentionnés au
quatrième alinéa ci-
dessus ainsi que les moda
lités de désignation des
membres de la commis
sion et les règles de fonc
tionnement de celle-ci .

Loi d'orientation
n° 92-125

du 6 février 1992
précitée.

Art . 66. — Le progrès
de la coopération inter
communale se fonde sur
la libre volonté des
communes d'élaborer des
projets communs de déve
loppement au sein de péri
mètres de solidarité .

Texte du projet de loi

Le pays constitue un
cadre géographique ho
mogène , formé de bassins
de vie présentant des soli
darités en matière
d'emploi et d' équi
pements publics et privés .
Il est le lieu d'exercice de
la politique de développe
ment local et de l'action
menée par l'État en fa
veur d'une politique de
développement économi
que et d'organisation d?"-;
services publics concbi',1^;
avec les collectivités terri
toriales et les représen
tants des activités socio
professionnelles et asso
ciatives . Il constitue un
périmètre de solidarité au
sens de l'article 66 de la
loi d'orientation n°92-125
du 6 février 1992 relative
à l'administration territo
riale de la République .

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

Le pays constitue le
cadre dans lequel l'État
coordonne son action en
faveur du développement
local avec celle des collec
tivités territoriales .

Propositions
de la Commission

L'État coordonne ,
dans le cadre du pays, son
action en faveur du déve
loppement local et du dé
veloppement urbain avec
celle des collectivités ter
ritoriales .
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Texte en vigueur

Loi n° 82-213
du 2 mars 1982

précitée.

Art . 3 . — Le repré
sentant de l'État dans le
département défère au
tribunal administratif les
actes mentionnés au
para-graphe H de l'article
précédent qu' il estime
contraires à la légalité
dans les deux mois sui
vant leur transmission .

Texte du projet de loi

Le périmètre des pays
est fixé par l'autorité ad
ministrative .

Les limites territo
riales des arrondisse
ments sont adaptées , sans
porter atteinte aux li
mites départementales ,
pour tenir compte du péri
mètre des pays . Cette
adaptation intervient
dans un délai d'un an à
compter des propositions
des commissions mention
nées au premier alinéa .

Art . 10 .

Le troisième alinéa
des articles 3 et 46 de la
loi n° 82-213 du 2 mars
1982 relative aux droits et
libertés des communes ,
des départements et des
régions et le troisième ali
néa de l'article 7 de la loi
n° 72-619 du 5 juillet 1972
portant création et orga
nisation des régions sont
complétés comme suit :

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

L'autorité adminis
trative publie la liste et le
périmètre des pays .

Il est tenu compte de
l'existence des pays pour
l'organisation des ser
vices de l'État et la déli
mitation des arrondisse
ments .

Art . 10 .

Après la première
phrase du quatrième ali
néa ...

... régions et après la pre
mière phrase du qua
trième alinéa du V de
l'article ...

... régions, il
est inséré une phrase ain
si rédigée :

Propositions
de la Commission

Alinéa supprimé

Il est tenu ...

... de 1 État . Les limites
territoriales des arrondis
sements sont adaptées ,
sans porter atteinte aux li
mites départementales , en
fonction du périmètre des
pays, dans le délai d 'un an
à compter des propositions
formulées par les commis
sions départementales de
la coopération inter
communale conformément
à l'article .....

Art . 10 .

Le troisième alinéa
des articles 3 et 46 de la
loi n° 82 213 du 2 mars
1982 relative aux droits et
libertés des communes ,
des départements et des
régions et le troisième ali
néa du paragraphe V de
l'article 7 de la loi n" 72-
619 du 5 juillet 1972 por
tant création et organisa
tion des régions sont
complétés par deux
phrases ainsi rédigées :
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Texte en vigueur Texte du projet de loi Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

Propositions
de la Commission

Sur demande du
maire , le représentant de
l'État dans le départe
ment l'informe de son in
tention de ne pas déférer
au tribunal administratif
un acte des autorités
communales qui lui a été
transmis en application
de l'article précédent .
Lorsque le représentant
de l'État défère un acte au
tribunal administratif, il
en informe sans délai
l'autorité communale et
lui communique toutes
précisions sur les illégali
tés invoquées à l'encontre
de l'acte concerné .

Le représentant de
l'État dans le départe
ment peut assortir son re
cours d'une demande de
sursis à exécution . Il est
fait droit à cette demande
si l'un des moyens invo
qués dans la requête pa
raît , en l' état de
l'instruction , sérieux et de
nature à justifier
l'annulation de l'acte at
taqué. Il est statué dans
un délai d'un mois .
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Texte en vigueur Texte du projet de loi Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

Propositions
de la Commission

Lorsque l'acte atta
qué est de nature à
compromettre l'exercice
d'une liberté publique ou
individuelle , le président
du tribunal administratif
ou un membre du tribu
nal délégué à cet effet pro
nonce le sursis dans les
quarante-huit heures . La
décision relative au sursis
est susceptible d'appel de
vant le Conseil d'État
dans la quinzaine de sa
notification . En ce cas , le
président de la section du
contentieux du Conseil
d'État ou un conseiller
d'État délégué à cet effet
statue dans un délai de
quarante-huit heures .

Art . 46 . — Le repré
sentant de l'État dans le
département défère au
tribunal administratif les
actes mentionnés au pa
ragraphe Il de l'article 45
qu'il estime contraires à
la légalité dans les deux
mois suivant leur trans
mission .
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Texte en vigueur Texte du projet de loi Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

Propositions
de la Commission

Sur demande du pré
sident du conseil général ,
le représentant de l'État
dans le département
l'informe de son intention
de ne pas déférer au tribu
nal administratif un acte
des autorités départemen
tales qui lui a été trans
mis en application de
l'article 45 . Lorsque le re
présentant de l'État dans
le département défère un
acte au tribunal adminis
tratif, il en informe sans
délai l'autorité départe
mentale et lui communi
que toutes précisions sur
les illégalités invoquées à
l'encontre de l'acte concer
né.

Le représentant de
l'Etat dans le départe
ment, peut assortir son re
cours d'une demande de
sursis à exécution . Il est
fait droit à cette demande
si l'un des moyens invo
qués dans la requête pa
raît , en l' état de
l'instruction , sérieux et de
nature à justifier
l'annulation de l'acte at
taqué . Il est statué dans
un délai d'un mois .
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Texte en vigueur

Lorsque l'acte atta
qué est de nature à
compromettre l'exercice
d'une liberté publique ou
individuelle , le président
du tribunal administratif
ou un membre du tribu
nal délégué à cet effet pro
nonce le sursis dans les
quarante-huit heures . La
décision relative au sursis
est susceptible d'appel de
vant le Conseil d'État
dans la quinzaine de sa
notification. En ce cas , le
président de la section du
contentieux du Conseil
d'État ou un conseiller
d'État délégué à cet effet
statue dans un délai de
quarante-huit heures .

Loi n 72-619
du 5juillet 1972

portant création
et organisation

des régions

Art . 7 . — I . — Les
actes pris par les autorités
régionales sont exécu
toires de plein droit dès
qu'il a été procédé à leur
publication ou à leur noti
fication aux intéressés
ainsi qu'à leur transmis
sion au représentant de
l'État dans la région .

Le président du
conseil régional certifie ,
sous sa responsabilité , le
caractère exécutoire de
ces actes .

Texte du projet de loi Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

Propositions
de la Commission
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Texte en vigueur Texte du projet de loi Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

Propositions
de la Commission

La preuve de la récep
tion des actes par le repré
sentant de l'État dans le
département peut être ap
portée par tous moyens .
L'accusé de réception , qui
est immédiatement déli
vré peut être utilisé à cet
effet mais n'est pas une
condition du caractère
exécutoire des actes .

V. —

Lorsque l'acte atta
qué est de nature à
compromettre l'exercice
d'une liberté publique ou
individuelle , le président
du tribunal administratif
ou un membre du tribu
nal délégué à cet effet pro
nonce le sursis dans lés
quarante-huit heures . La
décision relative au sursis
est susceptible d'appel de
vant le Conseil d' État
dans la quinzaine de sa
notification . En ce cas , le
président de la section du
contentieux du Conseil
d'État ou un conseiller
d'État délégué à cet effet
statue dans un délai de
quarante-huit heures .
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rTexte en vigueur

Loi n 88- 1 3
du 5 janvier 1988
d'amélioration de

la décentralisation .

Art . 2 . — Le premier
alinéa de l'article 15 de la
loi n° 85-30 du 9 janvier
1 985 est ainsi rédigé :

« Dans chacun des dé
partements comprenant
une zone de montagne ,
une commission propose
au président du conseil
général et au représen
tant de l'État dans le dé
partement les disposi
tions de nature à amélio
rer l'organisation des ser
vices publics en mon
tagne, notamment en fa
cilitant et en développant
leur polyvalence . La
composition de cette
commission est fixée par
décret.

Texte du projet de loi

«Jusqu à ce que le tri
bunal ait statué , la de
mande de sursis à exécu
tion en matière
d'urbanisme , de marchés
et de délégation de ser
vices publics formulée par
le représentant de l'État
dans les dix jours à
compter de la réception de
l'acte entraîne la suspen
sion de celui-ci . Au terme
de ce délai d'un mois , si le
tribunal n'a pas statué ,
l'acte redevient exécu
toire .»

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

- 11 en est de même
lorsque l'acte attaqué
concerne l'urbanisme, un
marché ou une délégation
de service public .»

Article 10 bis (nouveau).

Dans chaque départe
ment , la commission dé
partementale d'or
ganisation et de moderni
sation des services pu
blics , prévue à l'article 2
de la loi n°88-13 du 5 jan
vier 1988 d'amélioration
de la décentralisation ,
propose au président du
conseil général et au re
présentant de l'État dans
le département les dispo
sitions de nature à amé
liorer l'organisation et la
présence sur le territoire
des services publics qui
relèvent de la compétence
respective du départe
ment ou de l'État . Elle est
consultée sur le schéma
départemental d'organi
sation et d'amélioration
des services publics .

Propositions
de la Commission

« Jusqu'à ce que le tri
bunal ait statué , la de
mande de sursis à exécu
tion en matière
t/ urbanisme, de marchés
et de délégation de ser
vices publics formulée par
le représentant de l'État
dans les dix jours à
compter de la réception de
l'acte entraîne la suspen
sion de celui-ci . Au terme
d'un délai d'un mois , à
compter de la réception, si
le tribunal n'a pas statué,
l'acte redevient exécu
toire . »

Article 10 bis .

Sans modification.



- 83-

Texte en vigueur Texte du projet de loi Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

Propositions
de la Commission

« Ces dispositions peu
vent , le cas échéant , faire
l'objet d' un schéma
d'organisation et
d'implantation des ser
vices publics établi de ma
nière conjointe par le pré
sident du conseil général
et le représentant de
l'État dans le départe
ment .

« Dans les départe
ments d'outre-mer , la
conférence compétente est
celle prévue au II de
l'article 18 de la loi
n°83-8 précitée du 7 jan
vier 1983 .»

Art. 1 1 .

L'État établit les ob
jectifs d'aménagement du
territoire et de services
rendus aux usagers que
doivent prendre en
compte certains des éta
blissements et orga
nismes publics et des en
treprises nationales pla
cés sous sa tutelle chargés
d'un service public . Ces
objectifs sont fixés dans
les contrats de plan de ces
établissements , orga
nismes publics et entre
prises nationales , ou dans
des conventions spéciales
conclues à cet effet .

Art . 11 .

L' État établit , pour
assurer l'égal accès de
tous au service public , les
objectifs ...

... compte les établisse
ments ...

... et les entre

prises...

... Les ob
jectifs ...

... établissements ou orga
nismes...

... dans
des contrats de service pu
blic conclus à cet effet .
Ceux-ci précisent les
conditions dans lesquelles
l'État compense aux éta
blissements , organismes
et entreprises publics , les
charges qui résultent du
présent article .

Art. 11 .

L'État établit ,.

... et orga
nismes publics ainsi que
les entreprises nationales
placés sous sa tutelle et
chargés d'un service pu
blic . Les objectifs ...

...présent article .
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Texte en vigueur Texte du projet de loi

1 oute décision de sup
pression d'un service aux
usagers par les établisse
ments , organismes et en
treprises mentionnés à
l'alinéa précédent doit , si
elle n'est pas conforme
aux objectifs fixés dans
les contrats de plan ou
conventions spéciales ,
être précédée d'une étude
d'impact . Celle-ci permet
d'apprécier les consé
quences du projet , d'une
part , sur les conditions
d'accès au service et ,
d'autre part , sur
l'économie locale . L'étude
d'impact comprend au mi
nimum une analyse de
l'état initial du service ,
l'étude des modifications
qu'engendrerait le projet
et les mesures envisagées
pour compenser ou ré
duire toute conséquence
dommageable .

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

Toute décision de ré
organisation ou de sup
pression ...

... précédent et
par les administrations de
l'État doit être précédée
par une étude des possibi
lités de maintien du ni
veau d'activité par le télé
travail . Elle est égale
ment précédée par une
étude d'impact qui permet

... locale . Les
conseils municipaux des
communes concernées et

les conseillers généraux
des cantons concernés
sont consultés . L'étude
d'impact comprend au mi
nimum une analyse de
l'état du service, ...
...dommageable .

Propositions
de la Commission

Toute décision de ré
organisation ou de sup
pression d'un service aux
usagers par les établisse
ments, organismes et en
treprises mentionnés à
l'alinéa précédent , doit, si
elle n 'est pas conforme aux
objectifs fixés dans les
contrats de plan ou de ser
vice public , être précédée
d'une étude d'impact . Les
conseils municipaux des
communes concernées et

les conseillers généraux
des cantons concernés
sont consultés lors de
l'élaboration de l'étude
d'impact . Celle-ci apprécie
les conséquences de la
suppression envisagée ,
d'une part , sur les condi
tions d'accès au service et ,
d'autre ' part , sur
l'économie locale . Elle
comprend , au minimum ,
une analyse de l'état du
service , l'examen des mo
difications qu'engendre
rait le projet et les me
sures envisagées pour
compenser ou réduire
toute conséquence dom
mageable . Elle prend en
compte les possibilités of
fertes par le télétravail.
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Texte en vigueur Texte du projet de loi

L'étude d'impact est
communiquée au repré
sentant de l'État dans le
département . Celui-ci dis
pose d'un délai de deux
mois pour faire part de ses
observations et deman
der , le cas échéant , de
nouvelles mesures pour
compenser ou réduire les
conséquences dommagea
bles du projet . Les nou
velles mesures alors adop
tées ou les raisons de leur
rejet sont communiquées
dans un délai de deux
mois au représentant de
l'État.

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

L'étude ...

... département , qui re
cueille l' avis de la
commission départemen
tale d'organisation et de
modernisation des ser
vices publics . Celui-ci ...

... de l'État . L'étude
d' impact est transmise
pour avis à la commune
du lieu d'implantation du
service concerné et à toute
autre commune concernée
qui en fera la demande au
représentant de l'État .

Propositions
de la Commission

L'étude ...

...de la
commission prévue à
l'article 10 bis . Celui-ci ...

de l'État.
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Texte en vigueur Texte du projet de loi

Lorsqu'une décision
de suppression d'un ser
vice aux usagers est prise
en contradiction avec les
objectifs en matière
d'aménagement du terri
toire fixés dans le contrat
de pian ou la convention
spéciale , ou en cas de dé
saccord du représentant
de l'État dans le départe
ment à l'issue de la procé
dure prévue au troisième
alinéa , celui-ci saisit le
ministre de tutelle de
l'établissement , orga
nisme public ou entre
prise nationale . Ce minis
tre statue par une déci
sion qui s' impose à cet
établissement, organisme
public ou entreprise na
tionale . Sa saisine a un ef
fet suspensif de la déci
sion en cause, qui devient
définitif en l'absence de
réponse dans un délai de
deux mois .

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

Lorsqu'une ...

... ou le contrat
de service public , ou ,...

... mois .

Dans le cas où un éta
blissement , organisme
public ou entreprise na
tionale chargé d'une mis
sion de service public
viendrait à être privatisé
partiellement ou totale
ment, les objectifs de ser
vice inclus dans le contrat
de plan ou dans le contrat
de service public seront
obligatoirement repris
sous forme de cahier des
charges figurant dans les
conditions de privatisa
tion .

Propositions
de la Commission

Lorsqu'une...

un délai de
quatre mois .

En cas de ■privatisa
tion d'un des établisse
ments , organismes ou en
treprises mentionnés à
l'alinéa premier, la loi de
privatisation fixe les rè
gles de la reprise , sous
forme de cahier des
charges , des objectifs de
service inclus dans le
contrat de plan ou de ser
vice public de
l'établissement , orga
nisme ou entreprise
concerné.
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Texte en vigueur

Code de la santé
publique

Art . L. 571 . - Aucune
création d'officine ne peut
être accordée dans les
villes où la licence a déjà
été délivrée à :

Une officine pour
3.000 habitants dans les
villes d'une population de
30.000 habitants et au-
dessus ;

Une officine pour
2.500 habitants dans les
villes d'une population
égale ou supérieure à
5.000 habitants et infé
rieure à 30.000 habitants .

Texte du projet de loi Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

Article 11 bis (nouveau).

Le dernier alinéa de
l'article L. 571 du code de
la santé publique est ainsi
rédigé :

Propositions
de la Commission

Un décret en Conseil
d'État définit les modali
tés d'application du pré
sent article . Il précise no
tamment les règles per
mettant d'assurer
l'équilibre entre les obli
gations des établisse
ments , organismes et en
treprises mentionnés à
l'alinéa premier et la
compensation par l'État
des charges qui en résul
tent. Il fixe également les
critères spécifiques que
doit respecter la décision
du représentant de l'État
dans le département ou du
ministre de tutelle lorsque
le projet de suppression
concerne une zone priori
taire de développement du
territoire .

Article 11 bis (nouveau).

Sans modification
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Texte en vigueur Texte du projet de loi Texte adopté par
I * Assemblée nationale

en première lecture

Propositions
de la Commission

Dans les communes
d'une population infé
rieure à 5.000 habitants ,
il ne peut être délivré
qu' une licence par
tranche entière de 2.000
habitants recensés dans
les limites de la
commune .

Une création
d'officine peut toutefois
être accordée dans une
commune dépourvue
d'officine et d'une popula
tion inférieure à 2.000 ha
bitants lorsqu' il sera jus
tifié que cette commune
constitue, pour la popula
tion des localités avoisi
nantes , un centre
d'approvisionne me n t ,
sous réserve que l'officine
à créer et les officines voi
sines» déjà existantes puis
sent être assurées cha
cune d'un minimum de
2.000 habitants à desser
vir.

La population dont il
est tenu compte pour
l'application du présent
article est la population
municipale totale , telle
qu'elle est définie par le
décret ayant ordonné le
dernier dénombrement
général de la population
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Texte en vigueur Texte du projet de loi Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

Propositions
de la Commission

Lorsque la création
d' une officine ou son
transfert en provenance
d'une autre commune
peut être autorisé en ap
plication des deuxième à
quatrième alinéas du pré
sent article , le préfet peut ,
en vue d'assurer une des
serte satisfaisante de la
population , désigner par
arrêté le ou les secteurs de
la commune dans lesquels
l'officine devra être si
tuée .

Si les besoins réels de
la population résidente et
de la population saison
nière l'exigent , des déro
gations à ces règles peu
vent être accordées par le
préfet après avis motivé
du directeur régional des
affaires sanitaires et so
ciales , du pharmacien ins
pecteur régional de la
santé , du conseil régional
de l'ordre des pharma
ciens et des syndicats pro
fessionnels .

Les besoins réels de la
population résidente et de
la population saisonnière
mentionnées à l'alinéa
précédent sont appréciés
au regard , notamment, de
l'importance de la popula
tion concernée , des condi
tions d'accès aux officines
les plus proches et de la
population que celles-ci
resteraient appelées à
desservir . Le préfet pré
cise , dans sa décision, les
populations prises en
compte pour l'octroi des li
cences .
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Texte en vigueur

Dans tous les cas , le
préfet peut imposer une
distance minimum entre
deux officines .

Texte du projet de loi Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

« Une officine peut
être créée dans toute
commune dont la popula
tion est inférieure à 2000
habitants , disposant de
plus de 2000 clients po
tentiels .»

Article 11 ter (nouveau).

Dans un délai d' un
an , le Gouvernement pré
sentera un rapport sur les
modalités de développe
ment de la polyvalence
des services publics .

Propositions
de la Commission

Article 11 ter (nouveau).

Sans modification
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Texte en vigueur Texte du projet de loi

TITRE III

DES INSTRUMENTS
FINANCIERS
DE l /ÉTAT

Art. 12 .

I. — La réalisation
des équipements prévus
au schéma national de
développement du terri
toire et la nature des fi
nancements publics cor
respondants font l 'objet
de lois de programma
tion quinquennales .

Texte adopté par
l'Assemblée nationale
en première lecture

TITRE III

DES INSTRUMENTS
FINANCIERS

DE L' ÉTAT

Art . 12 .

I. — Sans modifica
tion

Propositions
de la Commission

TITRE III

DES INSTRUMENTS
FINANCIERS
DE L' ÉTAT

Art. 12 .

I — Lu ...

... national
d'aménagement t' l tic de
veloppement ...

... quinquennales .
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Texte en vigueur

Loi de finances
pour 1992

Art . 132 . — A
compter de la loi de fi
nances pour 1993 , un
état des crédits affectés
par l' Etat à
l'aménagement du terri
toire est annexé , chaque
année , au projet de loi de
finances .

Cet état récapitule
les dépenses effectives du
dernier exercice connu et
les crédits disponibles au
30 juin de l'année en
cours .

Texte du projet de loi

II . — Le document
prévu à l'article L. 122 de
la loi de finances pour
1992 sera accompagné
d'un document récapitu
latif des dépenses de
l' l' Etat , pour l'ensemble
des titres et des minis
tères , effectuées dans
chaque région , y compris
des dépenses qui résul
tent de transferts aux
collectivités locales .

Un document annexe
retracera l'effort d'amé
nagement public , les dé
penses d'investissement
direct , les subventions
d'équipement et le mon
tant des dépenses d'équi
pement réalisés par les
établissements et ser
vices publics et consacrés
à la mise en oeuvre du
schéma national
d'aménagement du terri
toire , des contrats de
plan et des lois de pro
gramme .

Texte adopté par
l'Assemblée nationale
en première lecture

II . — Le document ...
... l'article 1 32 de ...

... 1992 (nu 91 1322 du
30 décembre 1991 ) sera

... région , ainsi que
des dépenses et des prélè
vements sur recettes de
l'Etat qui constituent des
affectations aux collecti
vités territoriales .

Un document an

nexe , pour retrace /)-
l'effort d'aménagement
public , récapitulera
l'effort d'aménagement
public ...

. pro
gramme .

Propositions
« le la Commission

II . — Alinéa sans
modification .

Un état îles crédits
affectes a l'effort public
d'aménagement • s / un
nexé au projet de loi de fi
minces < le l 'année . (.(•/
état recapitule les de
penses d'investissement
direct et les subventions
d'équipement de l'État
ainsi que les dépenses
d'équipement des orga
nismes , quel que suit leur
statut , accomplissant une
mission de service public
consacrées à la mise en
oeuvre du schéma natio
nal d'aménagement el de
développement du terri
toire , des schémas direc
teurs sectoriels , des
contrats de plan et des
lois de programme .
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Texte en vigueur Texte d u projet de loi

Art . 13 .

A compter du 1er jan
vier 1995 , lin fonds nu
tional de développement
du territoire , géré par un
comité présidé par le
Premier ministre , re
groupe les crédits consa
crés aux interventions
pour l'aménagement du
territoire , à la restructu
ration des zones mi
nières , à la délocalisa
tion des entreprises , à
l'aide aux initiatives lo
cales pour l'emploi , au
développement de la
montagne et à
l'aménagement rural .

Texte adopté par
l'Assemblée nationale

en première lecture

Un état des actions
conduites en France de
puis 1989 avec le finan
cement des fonds struc
turels communautaires
est annexé , chaque an
née , au projet de loi de fi
nances . Cet état retrace
notamment , au moyen
des états de rattache
ments de crédits et de do
tation effective à chaque
personne morale concer
née , les flux financiers
réels à destination de la
France . Il distingue les
rattachements au budget
de l'État pour chaque mi
nistère , les délégations
aux préfets le cas
échéant , et les dotations
aux destinataires finaux

Art . 13 .

A compter .
... na

tional d'aménagement et
de développement ...

rural .

Propositions
de la Commission

Alinéa sans modifica
tion .

Art. 13

Alinéa sans modifica
tion .
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Texte en vigueur Texte du projet de loi

Les crédits de ce
fonds sont répartis par
parts égales entre une
section générale et une
section locale à gestion
déconcentrée .

Art. 14 .

I. — Un fonds de pé
réquation des transports
aériens concourt à assu

rer l'équilibre des des
sertes aériennes réali
sées dans l' intérêt de
l'aménagement du terri
toire . Ses ressources sont
redistribuées aux compa
gnies aériennes assurant
ces dessertes dans des
conditions définies par
décret .

" r

Texte adopté par
l'Assemblée nationale
en première lecture

Alinéa sans modifica
Lion .

A l'occasion de la
présentation du projet de
loi de finances de
l'année , un rapport sera
fait au Parlement sur
l'utilisation des crédits
du fonds national
d'aménagement et île dé
veloppement du terri
Loire .

Art . 14 .

I. — Sans modifica
Lion .

Propositions
de la Commission

Les crédits ...

.. général : et une
section déconcentrée
tee par le préfet de région
en concertation avec If*
collectivités territoriales
concernées et réservée a

des projets d'intérêt ré
gional ou départemental

Alinéa sans modifie , i
lion .

Art M.

I. Il est institue , i
compter du ter janvier
1995 , un fonds de péré
quation des transports
aériens , établissement
public national place
sous la tutelle conjointe
du ministre charge de
I aménagement du terri
toire. et du ministre char
ge îles transports . Ce
fonds concourt à assurer
l'équilibre des dessertes
aériennes intérieures
réalisées dans l' intérêt ...

. décret .
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Texte en vigueur Texte du projet de loi

* 11 . — Il est inséré au
code général des impôts
un article 302 bis Z ainsi
rédigé :

« Art . 302 bis Z. — A
compter du 1er janvier
1995 , il est institué une
taxe due par les entre
prises de transport. pu
blic aérien sur le nombre
de passagers embar
quant dans les aéroports
situés en France conti
nentale , quelle que soit
leur destination .

• Le tarif de cette
taxe est de 4 F par passa
ger.

Texte adopté par
l'Assemblée nationale
en première lecture

II . — Il est inséré ,
dans le code général ...

... rédigé .

<■ A r t . 3 0 2 bis Z. —
Alinéa sans modifica
tion .

Alinéa sans modifica
lion .

Propositions
de la Commission

Ce fonds est g (' / *
dans des conditions
fixées pur décret , par un
conseil d'administration
comprenant quatre repré
sentants du Parlement ,
deux représentants des
colleclivités territoriales
el sept représentants des
ministres concernes . Le
président du conseil
d'administration es t
nommé par arrêté
conjoint des ministres
concernes . Un cas de par
tage. fies votes , il a voix
prépondérante .

La gestion du fonds
devra tenir compte des
orientations des schémas
directeurs nationaux des
infrastructures de trans
port a compter de leur pu
blication .

Il — Alinea suppri
me .

II . l'ouï assurer
l'ensemble île ses mis
sions , l établissement pu
blic perçoit line taxi: due
par les eut reprises de
transport, aérien ..

.. destination .

Le tarif ...

ger .
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Texte en vigueur Texte du projet de loi

« Les règles du décla
ration , paiement ,
contrôle , sanctions ,-
couvrement et conten
lieux applicables à celle
taxe sont celles prévues
à l'article 302 bis K du
code général des impôts .»

Art. 15 .

I. — Un fonds
d' investissement des
transports terrestres
participe :

— à la réalisation
des voies navigables à
grand gabarit figurant
au schéma directeur des
voies navigables ;

Texte adopté par
l'Assemblée nationale
en première lecture

Alinéa sans modifiera
lion .

■• Cette taxe s'ajoute
aux prix demandés . '

Art . 15 .

I. 1° . — . lin fonds...

... participe. :

Alinéa supprime

Propositions
de la Commission

Les règles ...

... impôts .

Celle ...
... demandés

Art. 15 .

I. Il est institue , a
compter du 1er Janvier
1995 , un fonds
d' investissement des

transports terrestres ,
etablissement public na
tional place sous lu tu
telle conjointe du minis
tre. charge. de
l'aménagement du terri
toire et du ministre char
ge des tnui spot /.s .

C<; fonds a pour mis
sion de contribuer :

Maintien de la suppres
sion ( le l'alinéa (•/' in

fra )
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Texte en vigueur Texte du projet de loi Texte adopté par
l'Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission

— au financement
du réseau T.G.V. inscrit
au schéma directeur na
tional ;

— aux investisse
ments nécessaires au dé
veloppement des trans
ports ferroviaires régio
naux de voyageurs ;

— aux investisse
ments nécessaires au dé
veloppement des trans
ports combinés ;

— aux investisse
ments routiers .

Il — Sont insérés au
code général des impôts
deux articles 302 bis Z/ A
et 302 bis Z B ainsi rédi
gés :

— Alinéa sans modi
fication .

— aux investisse
ments ...

... voyageurs , par
ticulièrement dans les
zones d'accès difficile ;

— Alinéa sans modi
fication .

— aux investisse
ments, routiers natio
naux et particulièrement
pour le désenclavement
des zones d'accès diffi
cile .

2°. a ) — Il est insère ,
dans le code général des
impôts , un article
302 bis / li ainsi rédigé :

- au financement du
réseau ferroviaire à
grandi - vitesse inscrit . .

... na

tional ;

Alinéa sans modifi
cation .

Alinéa sans modifi
cation

aux investisse
ments routiers natio
naux , particulièrement

... diffi
cile ;

à la réalisation des
voies navigables figu
rant au schéma directeur
des voies navigables .

Le • fonds est géré ,
dans des conditions
fixées par décret , (par i m
conseil d'administration
comprenant quatre repré
sentants du Parlement ,
trais représentants îles
collectivités territoriales
el se/l représentants îles
ministres concernes . Le
président du conseil
d 'administration est
nomme par arrête
conjoint des ministres
concernes . En cas de par
tage des il a voix
prépondérante

2°. a ) — Alinéa sit (>-
prime.
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Texte en vigueur Texte du projet de loi Texte adopté par
l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission

« Art . 302 bis Z A. —
A compter du 1er janvier
1995 , les titulaires
d'ouvrages hydroélectri
ques concédés acquittent
une taxe assise sur le
nombre de kilowat
theures produits . Le taux
de la taxe est de 1,4 cen
time par kilowattheure
produit .

« La taxe est consta

tée , recouvrée et contrô
lée selon les mêmes pro
cédures et sous les
mêmes sanctions , garan
ties et privilèges que la
taxe sur la valeur ajou
tée . Les réclamations
sont présentées , ins
truites et jugées selon les
règles applicables à cette
même taxe .

« Art . 302 bis Z H. —
Il est institué , à compter
du 1er janvier 1995 , une
taxe due par les conces
sionnaires d' autoroutes
à raison du nombre de ki
lomètres parcourus par
les usagers .

« Le tarif de la luxe
est fixé à 2 centimes par
kilomètre parcouru .

' 1

« Art. 302 bis Z A —
supprimé .

| article repris
page suivantel

!

- Art. 302 bis Z B —
Alinéa sans modifica
Lion .

Alinéa sans modifica
lion .,

II . Pour assurer
l'ensemble de ses mis
sions , l 'établissement
publie perçoit une taxe
due par les conces
sionnaires d'autoroutes
à raison du nombre de
kilomètres parcourus par
les usagers ainsi qu'une
taxe due pur les
personnes m orales
assurant les services de
distribution d'électricité
mentionnées par la loi
n° 46-628 du f avril
sur la nationalisation de
l électricité et du gaz
raison du nombre île
kilowattheures distri
hues en France.

Alinéa supprime .

Alinéa supin une h 7
supra ).

Le tarif de la taxe sur
les concessionnaires
d'autoroutes est fixe à
deux centimes par kilo
mètre parcouru . Un dé
cret en Conseil d'Etat //.>
la durée des concessions
en tenant compte des in
cidences de cette taxe sur
l'équilibre des sociétés
concessionnaires .
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Texte en vigueur Texte du projet de loi

•La taxe est consta
tée, recouvrée et contrô
lée selon les mêmes pro
cédures et sous les
mêmes sanctions, garan
ties et privilèges que la
taxe sur la valeur ajou
tée. Les réclamations
sont présentées , ins
truites et jugées selon les
règles applicables à cette
même taxe.»

Texte adopté par
l'Assemblée nationale
en première lecture

Alinéa sans modifica
tion .

b ) « Un décret en
Conseil d'Etat fixe la du
rée des concessions en ter
nant compte des inci
dences de la taxe sus
visée sur l'équilibre des
sociétés concession
naires.»

II . 1° . — Un fonds
d'investissement fluvial
participe à lu réalisation
des voies navigables fi
gurant au schéma direc
teur des voies naviga
bles.

2". — Il est inséré ,
dans le code général des
impôts , un article
302 bis Z A ainsi rédigé :

. Art. 3(12 bis Z A —
A compter du 1er janvier
1995 , les titulaires
d'ouvrages hydroélectri
ques concédés acquittent
une taxe assise sur le
nombre de kilowat
theures produits . Le taux
de la luxe est de 1,4 cen
time par kilowattheure
produit.

Propositions
de la Commission

Le tarifde la luxe sur
les personnes morales as
surant les services de dis
tribution d'électricité est
de 0,9 centime par kilo
wattheure distribué.

La mise en oeuvre de
celte taxe fera l'objet de
conventions entre l Etat et
les personnes morales as
surant la distribution
d'électricité.

b) Supprimé.

II .Supprimé.
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Texte en vigueur Texte du projet de loi

Art . 16.

Le chapitre II du ti
tre premier du livre pre
mier du code rural est
complété par une section
4 intitulée « Fonds-
gestion de l'espace rural »
et libellée comme suit :

- Section 4

« Fonds de gestion de
l'espace rural

« Art . !.. 112 16 . —
Le fonds de gestion de
l'espace rural contribue
à une gestion globale et
durable des espaces ru
raux . Ses crédits sont
consacrés , dans le cadre
de projets collectifs , au fi
nancement de services
d'entretien des espaces
ruraux et d'actions vi
sant à leur réhabilita
tion .

Texte adopté par
l'Assemblée nationale
en première lecture

• La taxe est consta

tée , recouvrée et contrô
lée selon les mêmes pro
cédures et sous les
mêmes sanctions , garan
ties et privilèges que la
taxe sur la valeur ajou
tée . Les réclamations
sont présentées , ins
truites et jugées selon les
règles applicables à cette
même taxe .*

Art. 16 .

Le chapitre II ...

... 4 ainsi rédigée :

«Section 4

- Fonds de gestion de
l'espace rural

« Art. I ,. 112 16. -

.. contribue
au financement de tout
projet d'intérêt collectif
concourant à l'entretien
A L à la réhabilitation de
l'espace rural .

Propositions
de la Commission

Art . 16 .

Alinéa sans modifica
Lion .

- Section -4

- l' omis «le gestion de
l'espace rural

« Art . I. . 112 16 . —
Alinéa sans modifica
tion .
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Texte en vigueur Texte du projet de loi Texte adopté par
l'Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission

♦ Su mise en œuvre
s'inscrit dans le cadre
d'orientations générales
pluriannuelles arrêtées
au niveau de chaque dé
partement par le préfet
après consultation d'une
commission associant ,
dans des conditions défi
nies par décret , des re
présentants des services
de l'Etat , du départe
ment , des communes et
de leurs groupements , de
la profession agricole ,
des. autres partenaires
économiques et du mi
lieu associatif.

« Art . L. 112 17 .—
Les crédits du fonds de
gestion de l'espace rural
sont répartis entre les
départements , dans des
conditions fixées par dé
crêt et sur la base de cri
tères prenant notam
ment en compte les su
perficies de territoires
concernées , y compris les
surfaces toujours en
herbe mais à l'exclusion
de celles qui sont consa
crées à un autre usage
agricole, à un usage fo
restier essentiellement
productif, au bâti ou à
des infrastructures .»

« Sa mise ...

... préfet ,
en association avec le
président du conseil gé
néral , après consultai ion

... associatif.

- Art . I. . 112 17 —
Sans modification .

- Sa mise .

... communes

concernées el de leurs
groupements ,...

... associatif.

• Art I. . 112 17 .

... départements dans des
conditions fixées par dé
crêt el sur la base de cri
tèress prenant notam
ment en compte lu s> er -
f : te dont sont déduites
les surfaces consacrées
au bâti , aux infrastruc
tures, à un usage fores
tier essentiellement pro
ductif ainsi que les sur
faces consacrées à un
usage agricole autres que
celles toujours en herbe .»

• i
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Texte en vigueur Texte du projet de loi Texte adopté par
l'Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission

TITRE IV

DU
DÉVELOPPEMENT

ÉCONOMIQUE

TITRE IV

nu
DÉVELOPPEMENT

ÉCONOMIQUE

Art. additionnel
après l'article 16

Afin defavoriser la
diversité de l'habitat , lu
loi de finances pour 1996
déterminera les règles de
majoration , sous condi
tion de locution à des mé
nages dont les ressources
n'excèdent pas un mon
tant fixé pur décret , du
plafond applique à
l'imputation des déficits
fonciers sur le réveil pft
personnes physique^ pas
le cinquième alinéa du 3"
du I de l'article 156 du
code général des impôts.

TITRE IV

DISPOSITIONS
SPÉCIFIQUES À

CERTAINES PARTIES
DU TERRITOIRE

CHAPITRE PREMIER

DE LA REGION

D'ÎLE- DE- FRANCE

Art . additionnel avant
l'art. 17

Le schéma national
d'aménagement et de dé
veloppement du territoire
et le schéma directeur de
la région d'Ile -de-France
précisent les moyens à
mettre en oeuvre pour
renforcer la position de
Paris comme capitale eu
ropéenne , conforter le
rayonnement internatio
nal de la région
d'Ile-de-France et assu
rer son développement
qualitatif tout en maîtri
sant sa croissance quan
titative.
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Texte en vigueur Texte du projet de loi Texte adopté par
l'Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission

Art . additionnel avant
l'art . 17

A compter du pre
mier exercice suivant la
publication de lu présente
loi , les règles relatives
aux . procédures
d'agrément mises en
place par l'article
L. 510-1 du code de
l'urbanisme sont modi
fiées par décret en
Conseil d'État , afin
d'instituer dans la région
d'Ile - de - France un
contrôle effectif de la
construction , la re
construction ou
l'extension de locaux ser
vant à des activités in
dustrielles , commer
ciales , professionnelles ,
administratives , techni
ques, scientifiques ou de
recherche ne relevant pas
de l'État ou du son
contrôle .

Ce décret fixe les
conditions dans les
quelles les zones
prioritaires d'amé
nagement du territoire
définies en application de
l'article 1466 A du code
général des impôts sont
exclues du champ de
l'agrément .
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Texte en vigueur Texte du projet (le lui Texte adopte pur
l'Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission

Ledit décret définit
également les conditions
dans lesquelles
l 'agrément mentionne a
l'alinéa premier peut être
délivré par le représen
tant de l'État dans le de
parlement , des lors , d'une
part , qu'il a signe une
convention avec le maire
nu tante autorité ayant
compétence en madère. île
permis de construire et
que , d'autre part , cette
convention assure le res
pect d'un équilibre entre
les constructions desti
nées au logement et celles
destinées aux activités
mentionnées a l'alinéa
premier .

Art . additionnel
avant l'art . I 7

Après I 'article
I , 122 ■/ du cotie de la
voirie , d est inséré un ar
ticle additionnel ainsi re
digé •

■ Art I. . 122 -7 bis - \

compter du 1er janvier
1996 et à il e. I a u t
d'application de l'article
L 122-4 , l'exploitation
des autoroutes cons
truites dans la région
d'Ile - de - France a partir
du 1er juillet sera
concédée par l'Etat dans
les conditions prévues a
l'article précité et selon
des modalités précisées
par décret en Conseil
d'État .

•• La couvent ion de
concession autorisera le

concessionnaire a pet ce-
voir des péages
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Texte en vigueur Texte du projet de loi I exte adopté par
l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission

- A /nus deduction îles
charges d 'exploitation,
du remboursement des
avances et îles dépenses
de toute nature faites par
l'Etat et les collectivités
ou établissements /millier
ainsi que , le fus échéant ,
de l'amortissement île s
capitaux investis par le
concessionnaire , le pro
duit des penses perçu en
application de l'alinéa
précédent sera affecte o la
péréquation des res
sources des sociétés
concessionnaires d 'auto
routes .

Cette péréquation se-
ta assurée dans des
conditions définies par
décret en Conseil i l'Etat .-
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Texte en vigueur Texte du projet de loi Texte adopté par
l'Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission

Art. 17 .

Un fonds national
d'aide à la création
d'entreprises intervient
dans les zones priori
taires d'aménagement
du territoire définies par
décret en Conseil d'Etat :

1° par des prêts per
sonnels aux créateurs
d'entreprises ;

Art. 17 .

Un fonds national de
développement des en
treprises ...

...Conseil d'Etat. :

I " par des prêts aux
personnes qui créent, dé
veloppent ou reprennent
une entreprise ;

CHAPITRE II

DES ZONES PRIORITAIRES

D' AMÉNAGEMENT DU

TERRITOIRE

Section I

Du développement écono
mique des zones priori

taires

Art . 17 .

Afin de développer
l'emploi et île favoriser le
maintien , la croissance et
la Création des entre
prises petites et moyennes
dans les zones priori
taires d'a ménage ment
du territoire définies par
décret en Conseil d'Etat ,
un fonds national de dé
veloppement des entre
prises a pour objet de
renforcer les fonds pro
pres et de favoriser l 'accès
au crédit de ces entre
prises . Il concourt à la
mobilisation en leur fa
veur de l'épargnei de
proximité .

Le fonds intervient :

l ") par des prêts ac
cordés aux personnes qui
créent , développent ou
reprennent une entre
prise dans la limite d'un
montant équivalent à
leur apport en fonds pro
pres au capital ;
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Texte en vigueur Texte du projet de loi Texte adopté par
l'Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission

2° par la garantie di
recte ou indirecte
d'emprunts contractés
par des entreprises
créées ou reprises depuis
moins de cinq ans et dans
la limite de 50% de leur
montant ;

3° par la garantie
d'engagements pris par
les sociétés de caution
mutuelle professionnelle
ou par un fonds de garan
tie créé par une collecti
vité territoriale en appli
cation des articles 6 et 49
de la loi n°82-213 du 2
mars 1982 relative aux
droits et libertés des
communes, des départe
ments et des régions ou
de l'article 4-1 de la loi
n°72-619 du 5 juillet
1972 portant création et
organisation des régions.

Les ressources de ce
fonds sont constituées
par des dotations de
l'État , des ressources
d'emprunt et l'appel pu
blic à l'épargne.

2" par la garantie ...

... entreprises dans
lu limite ...

... montant;

3° par la garantie ... v

... professionnelle ,
les sociétés de capital ris
que, les fonds communs
de placement à risque ou
par un fonds ...

... des régions ;

Ce fonds intervient
par l' intermédiaire de
structures régionales ,
départementales ou lo
cules qui en sont le re
lais.

Alinéa sans modification

2°) par la garantie ...

d'emprunts et d'engage
ments de crédits bail im
mobiliers contractés par
les entreprises ...

... montant ;

3") sans modifica
tion .

Des conventions or
ganiseront les modalités
selon lesquelles les orga
nismes régionaux , dépar
tementaux ou locaux
agrées par le ministre
charge de l 'économie
pourront être associés
aux interventions du
fonds et notamment à
l'instruction des de
mandes de prêts vises au
l " ci -dessus .

Les ressources du
fonds ...

... de
l'État, des apports de la
Caisse des dépôts et
consignations , des
concours de l'Union
Européenne , des em
prunts et l'appel public à
l'épargne , ainsi que par
les remboursements des
prêts qu rl aura accordés .
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Texte en vigueur

Code général
des impôts

Art . 44 sexies . —

I . — Les entreprises
créées à compter du
1er octobre 1988 sou
mises de plein droit ou
sur option à un régime
réel d' imposition de leurs
résultats et qui exercent
une activité industrielle ,
commerciale ou artisa
nale au sens de l'article
3 4 sont exonérées

d' impôt sur le revenu ou
d' impôt sur les sociétés à
raison des bénéfices réa
lisés jusqu'au terme du
vingt-troisième mois sui
vant celui de leur créa
tion et déclarés selon les
modalités prévues à
l'article 53 A. Les béné
fices ne sont soumis à
l' impôt, sur le revenu ou
à l' impôt sur les sociétés
que pour le quart, la moi
tié ou les trois quarts de
leur montant selon qu'ils
sont réalisés respective
ment au cours de la pre
mière , de la seconde ou
de la troisième période
de douze mois suivant
cette période
d'exonération .

Texte du projet de loi

Un décret en Conseil
d' État précise l'organisa
tion et le fonctionnement
de ce fonds .

Art. 18 .

1 . — 1 . Au premier
alinéa du I de l'article 44
sexies du code général
des impôts , après les
mots : « à compter du l 1W
octobre 1988 », sont ajou
tés les mots : «jusqu'au
31 décembre 1 994*7

2 . Après le premier
alinéa du I de l'article 44
sexies du code général
des impôts , il est inséré
trois alinéas ainsi rédi
gés :

« A compter du 1er
janvier 1995 :

Texte adopte par
l'Assemblée nationale

en première lecture

Alinéa sans modifica
tion .

Art. 18 .

I. Sans modification .

Propositions
de la Commission

Un décret en Conseil

d'Etat précise les modali
tés d'application du pré
sent article .

Art 18

Sans molli lirai ion .
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Texte on vigueur Texte du projet de loi Texte adopté par
l'Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission

«1 le bénéfice des
dispositions du présent
article est réservé aux
entreprises qui se créent
jusqu'au 31 décembre
1999 dans les zones en
retard de développe
ment , les zones de re
conversion industrielle ,
les zones rurales défavo
risées , définies par dé
cret , ainsi que dans les
zones urbaines défavori
sées au sens de l'article
1466 A , à la condition
que le siège social ainsi
que l' ensemble de
l'activité et des moyens
d'exploitation soient im
plantés dans l'une de ces
zones ;

« 2° les dispositions
du 1° s'appliquent, égale
ment aux sociétés sou
mises à l' impôt sur les so
ciétés qui exercent une
activité professionnelle
au sens du 1 de l'article
92 dont l'effectif de sala
riés bénéficiant d' un
contrat dé travail à du
rée indéterminée ou
d'une durée de six mois
au moins est égal ou su
périeur à :trois à la clô
ture du premier exercice
et au cours de chaque
exercice de la période
d'application des disposi
tions du présent article ,
si l'effectif varie en cours
d'exercice , il est calculé
compte tenu de la durée
de présence des salariés
en cause pendant
l'exercice .»
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Texte en vigueur Texte du projet de loi Texte adopte par
l'Assemblée nationale

en première lecture

Propositions
de la Commission

Ces dispositions ne
s'appliquent pas aux en
treprises qui exercent
une activité bancaire, fi
nancière , d'assurances ,
de gestion ou de location
d'immeubles .
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Texte en vigueur Texte du projet de loi texte adopte par
l'Assemblée nationale
en première lecture

Proposition :»
de la Commission

Art . 1466 A. — I —
Les communes peuvent ,
dans des parties de leur
territoire caractérisées
par la présence de grands
ensembles ou de quar
tiers d'habitat dégradé
dont, la liste sera fixée
par décret et par un désé
quilibre accentué entre
l'habitat et l'emploi , déli
miter , par délibération
prise dans les conditions
de l'article 1639 A bis ,
des périmètres a
l' intérieur desquels sont,
exonérées de la taxe pro
fessionnelle les créations
ou extensions d'établis
sement , dans la limite
d' un montant de base
nette imposable fixé pour
1992 à un million de
francs et. actualisé cha
que année en fonction de
la variation des prix
constatée par l' institut
national de la statistique
et des éludes économi
ques pour l'année de ré
férence définie à l'article
1-1(57 A. La délibération
fixe le taux
d'exonération ainsi que
sa durée ; elle ne peut
avoir pour effet de repor
ter de plus de cinq ans
l'application du régime
d' imposition de droit
commun . Elle porte sur
la totalité de la part re
venant à chaque
commune . Seuls les éta
blissements employant
moins de cent cinquante
salariés peuvent bénéfi
cier de cette mesure .

Les délibérations des
conseils municipaux
s'appliquent à la cotisa
tion de péréquation de la
taxe professionnelle . ,
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Texte en vigueur Texte du projet de loi Texte adopté par
l'Assemblée nationale

en première lecture

Propositions
de la Commission

II . — Pour bénéficier
de l' exonération , les
contribuables déclarent ,
chaque année dans les
conditions prévues à
l'article 1477 , les élé
ments entrant dans le
champ d'application de
l'exonération .

Lorsqu'un établisse
ment remplit les condi
tions requises pour béné
ficier de l'une des exoné
rations prévues aux arti
cles 1464 A , 1464 B ,
1464 I ) ou I -165 et de
celles prévues au I du
présent article , le contri
buable doit opter pour
l'un ou l'autre île ces ré
gimes . L'option est irré
vocable .

Pour l'application du
I :

u ) Deux périodes
d'exonération ne peuvent
courir simultanément ;

/> ) L' extension
d'établissement s'entend
de l'augmentation nette
des bases par rapport à
celle de l'année précé
dente multipliées par la
variation des prix à la
consommation constatée
par l' Institut national de
la statistique et des
études économiques pour
l'année de référence défi
nie à l'article 1467 A.
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Texte en vigueur Texte du projet de loi Texte adopté par
l'Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission

III . — Les groupe
ments de communes do
tés d'une fiscalité propre ,
les départements et les
régions peuvent exoné
rer de taxe profession
nel le les créations ou ex-
I e n s i o n s
d ' e t a 1 ) l i s s e m e l t s

comprises dans un péri
me ! re défini au I et dans
les conditions définies
aux I et. II .

Art . 92 . I. Sont
considérés comme prove
nant de l'exercice d'une
profession non commer
ciale ou comme revenus
assimilés aux bénéfices
non commerciaux , les bé
néfices des professions li
bérales , des charges et
offices dont les titulaires
n'ont pas la qualité de
commerçants et de
toutes occupations , ex
ploitations lucratives et
sources de profits ne se
rattachant pas à une au
tre catégorie de bénéfices
ou de revenus .

II . — Il est inséré , au
code général des impôts ,
un article 722 bis ainsi
rédigé :

II . — Il est inséré ,
dans le code général des
impôts ...
... rédigé :
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Texte en vigueur

Art . 719 I <es mu

tations de propriété à ti
tre onéreux de fonds de
commerce ou de clien
tèles sont soumises à un
droit d'enregistrement
dont les Taux sont fixés
à :

Fraction de tarif applicable
la valeur taxable

%

N' excedant pas 1 M) 000 F .0
Comprise entre 150 000 F
et 300 000 h .6

Supérieure à /00 000 F 11,80

Le droit est perçu sur
le prix de la vente de
l'achalandage , de la ces
sion du droit au bail et
des objets mobiliers ou
autres servant à

l'exploitation du ,fonds .
Ces objets doivent don
ner lieu à un inventaire ,
détaillé et estimatif ,
dans un étal distinct
dont trois exemplaires ,
rédigés sur des formules
spéciales fournies par
l'administra Lion , doivent
rester déposés a la re
cette où la formalité est
requise .

Art 1466 A — Cf.
supra .

Texte du projet de loi

« Art . 722 bis . — Le
taux de 6% du droit de
mutation prévu à
l'article 719 est réduit à
2% pour les acquisitions
de fonds de commerce et
de clientèles dans les
communes , autres que
celles classées comme sta
tions balnéaires , ther
males , climatiques , de
tourisme et de sports
d'hiver , dont la popula
tion est inférieure à
5.000 habitants et qui
sont situées dans les ter
ritoires ruraux de déve
loppement prioritaire dé
limités par décret.

« Cette réduction de
taux est également ap
plicable aux acquisitions
de même nature réali
sées dans les parties du
territoire des communes
caractérisées par la pré
sence de grands ensem
bles ou de quartiers
d'habitat dégradé pré
vues à l'article 1466 A.

Texte adopté par
l'Assemblée nationale
en première lecture

« Art. 722 bis.—

... à

0 % pour ...

...décret.

Alinéa sans modifica
tion .

Propositions
de la Commission
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Texte en vigueur Texte du projet de loi

• Pour bénéficier du
taux réduit, l'acquéreur
doit prendre , lors de la
mutation , l'engagement
d'exploiter personnelle
ment le bien acquis pen
dant une période mini
male de cinq ans à
compter de cette date .

« Lorsque l'engage
ment prévu à l'alinéa
précédent n'est pas res
pecté , l'acquéreur est te
nu d'acquitter , à pre
mière réquisition , le
complément d'imposition
dont il avait été dispen
sé .»

Texte adopté par
l'Assemblée nationale
en première lecture

« Pour bénéficier ...

... I engagement
de maintenir l'exploita
tion du bien acquis ...

... date . w

Alinéa sans modifica
tion .

Propositions
de la Commission
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Texte en vigueur

Code général
des impôts.

Art . 1465 . - Dans les
zones définies par
l'autorité compétente où
l'aménagement du terri
toire le rend utile , les col
lectivités locales et leurs
groupements dotés d'une
fiscalité propre peuvent,
par une délibération de
portée générale , exoné
rer île la taxe profession
nelle en totalité ou en

partie les entreprises qui
procèdent sur leur terri
toire , soit à des décentra -
lisations , extensions ou
créations d'activités in
dustrielles ou de re
cherche scientifique et
technique , ou de services
de direction , d'études ,
d' ingénierie et d' infor
matique , soit à une re
conversion d'activité in
dustrielle , soit à la re
prise d'établissements
industriels en difficulté .
Cette délibération ne
peut avoir pour effet de
reporter de plus de cinq
ans l'application du ré
gime d' imposition de
droit commun .

Texte (lu projet de loi - Texte adopté par
l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission

Article 18 bis ( nouveau ).

I. — Au premier ali
néa de l'article 14(55 du
code général des impôts ,
les mots :«soit à une re
conversion d'activité in
dustrielle » sont rempla
ces par les mots . « soit à
une reconversion dans le
même type d'activités - et
les mots : -< soit à la re
prise d'établissements
industriels en difficulté *
sont remplacés par les
mots : « soit à la reprise
d'établissements en diffi
culté exerçant le môme
type d'activités -.

Il . - Ces dispositions
s'appliquent à compter
du le^ janvier i 995 .

Article 18 ter ( nouveau ).

L'article 1465 du
code général des impôts
est ainsi modifié :

Article 18 bis

Sans modification .

Article 18 1er

Sans modification .
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Texte en vigueur

Lorsqu'il s'agit de dé
centralisations , exten
sions o u créations
d'élablissements indus
triels ou de recherche
scientifique el. technique
répondant à des condi
tions fixées par décret en
tenant compte notam
ment du volume des in
vestissements et du nom
bre des emplois créés ,
l'exonération est . acquise
sans autre formalité Un

cas de décentralisation ,
extension ou création de
services de direction ,
d'études , d' ingénierie et
d' informatique et en cas
de reconversion d'acti
vité industrielle ou de re
prise d'établissements
industriels en difficulté ,
elle est soumise à agré
ment dans les conditions
prévues à l'article 1649
nonies .

Quand l' agrément
est nécessaire pour des
entreprises petites ou
moyennes , il est accordé
par une procédure décen
tralisée .

Texte du projet de loi Texte adopte par
l'Assemblée nationale
en première lecture

I Le premier alinéa
est complété par une
phrase ainsi rédigée :

« Pour les opérations
réalisées à compter du
1er janvier 1995 ,
l'exonération s'applique
dans les zones en retard
de développement , les
zones de reconversion in
dustrielle et les zones ru
rales défavorisées défi
nies par décret .»

Propositions
de la Commission
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Texte en vigueur 1 exte du projet de loi Texte adopté par
l'Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission

Quand l'agrément
n'est pua nécessaire ,
l'exonération porte sur
l'augmentation nette des
bases d'imposition résul
tant des emplois créés et
des immobilisations nou
velles appréciée par rap
port à la dernière année
précédant l'opération ou
par rapport à la moyenne
des trois dernières an
nées si celle-ci est supé
rieure . Toutefois, le prix
île revient des immobili
sations , exonérées ne
peut excéder dix millions
de francs par emploi
créé . Par délibération ,
les collectivités locales
peuvent fixer ce montant
à un niveau moins élevé .

L'entreprise ne peut
bénéficier d'une exonéra
tion non soumise à agré
ment qu'à condition de
l'avoir indiqué au service
des impôts au plus tard
lors du dépôt de la pre
mière déclaration dans
laquelle doivent figurer
les éléments nouveaux
concernés .

L'entreprise déclare
chaque année les élé
me nts entrant dans le
champ d'application de
l'exonération . Deux pé
riodes d'exonération ne
peuvent courir simulta
nément .

L'exonération cesse
pour la période restant à
courir lorsqu'au cours de
cette période l'entreprise
ne remplit plus les condi
tions exigées pour
l'obtention de cette exo
nération .
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Texte en vigueur

Pour l'application du
présent article , les déli
bérations prises par les
conseils municipaux
s'appliquent aux imposi
tions perçues au profit
des groupements de
communes autres que les
communautés urbaines
en ce qui concerne les dé
centralisations , exten
sions , créations , re
conversions d'activité ou

reprises d'établissements
en difficulté réalisées
avant le 1er janvier
1 99 1 .

Lorsque tout ou par-
lie de la part communale
de la taxe professionnelle
acquittée par les entre
prises implantées sur
une zone d'activités éco
nomiques créée ou gérée
par un groupement de
communes est affectée à
ce groupement en vertu
de l'article 1 I de la loi
n " 80 - 10 du 1 ) janvier
1980 portant aménage
ment de la fiscalité di
recte locale , celui ci est
substitué à la commune
pour l'application du
présent article .

Texte du projet de loi Texte adopté par
l'Assemblée nationale

en première lecture

2 Le huitième alinéa

est complété par une
phrase ainsi rédigée :

« Les délibérations
instituant l'exonération
prises en 1995 par les
collectivités locales et
leurs groupements dotés
d' une fiscalité propre
s'appliquent aux opéra
tions réalisées à compter
du 1er janvier 1995 »

Propositions
de la Commission
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Texte en vigueur

Nonobstant les dis
positions de l' article
I. . 174 du livre des procé
dures fiscales , toute en
treprise qui cesse volon
tairement son activité
pendant une période
d'exonération prévue au
présent article , ou dans
les cinq années suivant
la Un de celle-ci , est te
nue de verser les sommes
qu'elle n'a pas acquittées
au litre de la taxe profes
sionnelle .

Un décret en Conseil
d' Etat fixe les conditions
d'application du présent
article .

Texte du projet de loi Texte adopté par
l'Assemblée nationale
en première lecture

Article 18 quater ( nou
veau ).

Dans le délai d'un an
à compter de la publica
tion de la présente loi , le
Gouvernement présente
ra au Parlement un rap
port sur la mobilité éco
nomique des personnes ,
en particulier dans les
domaines suivants :

- Aide à la réhabilita
tion des logements an
ciens ;

- Taxation des reve
nus liés au logement
principal mis en location
à cause d'une mobilité
géographique de nature
professionnelle ;

r "Allégement des
conditions de résiliation
des prêts liés à la revente
du logement principal
pour cause de mobilité
professionnelle ;

Propositions
de la Commission

Article 18 quater .

Dans le délai île dix-
huit mois à compter ...

... Parlement îles
propositions visant à re
duire les entraves a la
mobilité ...

... suivants .

- Alinéa sans modifi
cation .

Alinéa sans modifi
cation .

- Alinéa sans modifi
cation .
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Texte en vigueur Texte du projet de loi Texte adopté pur
l'Assemblée nationale

en première lecture

- Aides spécifiques à
la famille pour les
charges supplémentaires
liées à la mobilité profes
sionnelle dans les zones
en difficulté .

Propositions
de la Commission

- Alinéa sans modifi
cation .
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Texte en vigueur Texte du projet de loi

Art . 19 .

" . — Il est inséré
dans le code général des
impôts un article 1465 A
ainsi rédigé :

« Art . 1465 A. —
Sauf délibération
contraire de la collectivi
té territoriale ou du
groupement de collectivi
tés terri tonales , dans les
zones rurales fragiles ca
ractérisées notamment
par la faible densité dé
mographique et par une
décroissance de la popu
lation constatée entre les
deux derniers recense
ments , dont le périmètre
est défini par décret, les
entreprises qui procè
dent à compter du l er
janvier 1995 à des créa
tions d'activités indus
trielles ou de recherche
scientifique et technique ,
ou de services de direc
tion , d'études , d' ingé
nierie et d'informatique
dans les conditions et
sous réserve , le cas
échéant, de l'agrément
prévus à l'article 1465 ,
sont exonérées de taxe
professionnelle au titre
des cinq années suivant
celle de la création .

Texte adopté par
l'Assemblée nationale
en première lecture

Art . 19 .

I. — 11 est inséré ,

impôts , ...
... rédigé :

« Art . 1465 A.—

... créa

tions ou extensions
d'activité . .

... professionnelle . Celte
exonération ne peut
avoir pour effet de repor
ter de plus de cinq ans
l'application du régime
d' imposition de droit
commun .

Propositions
de la Commission

Art . 19 .

1 . — Alinéa sans mo
dification .

« Art. 1465 A. - Sauf

... fragiles dont le
périmètre ...

... l'agrément
prévu à l'article ...

... commun.
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l'Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission

« Les dispositions des
cinquième , sixième , sep
tième et dixième alinéas
de l'article 1465 sont ap
plicables aux exonéra
tions prévues à l'alinéa
précédent . Toutefois ,
pour l'application du
dixième alinéa ,
l' imposition est établie
au profit de l'État .»

Alinéa sans modifica
tion .

> Les zones rurales
fragiles comprennent les
communes situées dans
les arrondissements ou
dans les cantons caracté
risés par deux au moins
des trois critères sui
vants :

«- une faible densité
démographique ;

«- un taux de crois
sance de la population
constaté entre les deux
derniers recensements
égal ou inférieur à la
moitié du taux moyen na
tional de croissance de la
population pour la même
période ;

un taux de popula
tion active agricole supé
rieur au double de la
moyenne nationale .

« Les dispositions. . .

... prévues au premier ali
néa . Toutefois , pour
l'application du dixième
alinéa de l'article 1465 ,
l' imposition est établie
au profit de l'État.»
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
texte adopté par

l'Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission

Art . 1466 A. — cf.
supra .

II . — L'article 1466

A du code général des
impôts est ainsi modifié :

1° dans la première
phrase du 1 et au III , les
mois : « créations ou »
sont supprimés ;

11 . — Alinéa sans
modification.

1° Le I est ainsi rédi
gé

/ bis ( nouveau). - Les
pertes de recettes supplé
mentaires résultant pour
l'État de la modification
de la définition des zones
rurales fragiles dans le
texte proposé par le I pour
insérer un article 1465 A
dans le code général des
impôts sont compensées
a due concurrence par un
relèvement du droit de
consommation sur les ta
bacs fixé aux articles 575
et 575 A dudit code .

II . — Sans modifica
tion .
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l'Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission

« 1 . - Sauf délibéra
tion contraire de la col
lectivité territoriale ou
du groupement de collec
tivités territoriales, dans
les parties de territoire
caractérisées par la pré
sence de grands ensem
bles ou de quartiers
d'habitat dégradés dont
la liste est fixée par dé
cret, et par un déséquili
bre accentué entre
l'habitat et l'emploi , les
créations et extensions
d'établissements interve
nues à compter du 1er
janvier 1995 sont exoné
rées de taxe profession
nelle dans la limite du
montant de base nette
imposable fixé pour 1992
à un million de francs et
actualisé chaque année
en fonction de la varia
tion des prix constatée
par l'Institut national de
la statistique et des
études économiques pour
l'année de référence défi
nie à l'article 1467 A.
Cette exonération porte
sur la totalité de la part
revenant à chaque collec
tivité territoriale ou
groupement de collectivi
tés territoriales et ne
peut avoir pour effet de
reporter de plus de cinq
ans l'application du ré
gime d' imposition de
droit commun .

-Seuls les établisse
ments employant moins
de cent cinquante sala
riés peuvent bénéficier
de cette mesure.»
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Texte en vigueur Texte du projet de loi

2° au II :

- dans la première
phrase , après les mots :
« Pour bénéficier de
l'exonération », sont insé
rés les mots : « prévue au
1 »

- le a) est supprimé ;

3° après le III , sont
ajoutés un IV et un V
ainsi rédigés :

« IV . — Sauf délibé
ration contraire de la col
lectivité territoriale ou
du groupement de collec
tivités territoriales dans
les zones et. sous les
conditions tenant au
montant de base nette
imposable et au nombre
de salariés définies au I ,
les établissements créés
à compter du 1er janvier
1995 sont exonérés de
taxe professionnelle au
titre des cinq années sui
vant celle de leur créa
tion .

Texte adopté par
l'Assemblée nationale
en première lecture

2° Au deuxième ali
néa du II , après les mots :
« aux articles 1464 A ,
1464 B, 1464 D. est insé
rée la référence « 1465 A »

Alinéa supprimé

Alinéa supprimé

3" Le 111 est suppri
mé.

Alinéa supprimé

Propositions
de la Commission
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Texte en vigueur

Art . 1477 . — I. —
Les contribuables doi
vent déclarer les bases de
taxe professionnelle
a van t le I er mai de
l'année précédant celle
de l' imposition ou , en cas
de création
d'établissement ou de
changement d'exploitant
ou d'activité en cours
d'année, avant le 1 er mai
de l'année suivant celle
de la création ou du
changement.

II . — a ) lin cas de
création d'établissement
ou de changement
d'exploitant ou d'activité
en cours d'année , une dé
claration provisoire doit
être fournie avant le
1er janvier de l'année sui
vant celle de la création
ou du changement ;

Texte du projet de loi

« Pour bénéficier de
l'exonération, les contri
buables déclarent cha
que année dans les condi
tions prévues à l'article
1477 les éléments en
trant dans le champ
d'application de
l'exonération.

« Lorsqu'un établisse
ment remplit les condi
tions requises pour béné
ficier de l'exonération
prévue à l'article 1465 A
et de celle prévue au pré
sent paragraphe , le
contribuable doit opter
pour l'un ou l'autre de
ces régimes . L'option est
irrévocable .

Texte adopté par
l'Assemblée nationale
en première lecture

Alinéa supprimé

Alinéa supprimé

Propositions
de la Commission
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l'Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission

b) En cas de change
ment d' exploitant ,
l'ancien exploitant est te
nu d'en faire la déclara
tion au service des im
pôts avant le l er janvier
de l'année suivant celle
du changement lorsque
le changement inter
vient en cours d'année ,
ou avant le 1 er janvier de
l'année du changement
lorsque celui-ci prend ef
fet au 1er janvier ; lors
que le changement ne
porte que sur une partie
de l'établissement , il est
tenu de souscrire dans
les mêmes délais une dé
claration rectificative de
ses bases de taxe profes
sionnelle .

III . — Une déclara
tion récapitulative est
souscrite par les entre
prises à établissements
multiples auprès du ser
vice dont dépend le prin
cipal établissement ,
avant le l er octobre de
l'année précédant celle
de l' imposition .

Art . 1466 A. — cf.
supra.

« V. — Pour l'appli
cation du présent article ,
deux périodes d'exoné
ration , quelle que soit
leur nature , ne peuvent
courir simultanément.»

III . — Dans les
conditions fixées par la
loi de finances , l' Etat
compense, chaque année,
la perte de recettes résul
tant des exonérations
mentionnées à l'article
1465 A et au IV de
l'article 1466 A pour les
collectivités territoriales
ou leurs groupements do
tés d'une fiscalité propre .

Alinéa supprimé

III . — Dans les
conditions ...

... exonérations
liées aux créations
d'activités mentionnées
à l'article 1465 A et au I
de l'article 1466 A du
code général des impôts
pour les collectivités ...

... propre .

III — Dans ...

...exonérations
mentionnées...

.... propre .
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l'Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission

Cette compensation
est égale au produit obte
nu en multipliant la
perte de base résultant
chaque année et pour
chaque collectivité de
l'exonération par le taux
de la taxe professionnelle
de la collectivité ou du
groupement pour 1994.

Les exonérations
liées aux extensions
d'activités mentionnées
aux mêmes articles sont
compensées par le fonds
national de péréquation
créé à l'article 23 de la
présente loi .

Ces compensations
sont égales ...

... 1994 .

Article 19 bis ( nouveau ).

L'article 15 ter du
code général des impôts
est ainsi modifié :

Alinéa supprimé.

Alinéa sans modification

IV (nouveau). - Les
pertes de recettes supplé
mentaires résultant de la
prise en charge par l'Etat
des exonérations liées aux
extensions d'activités
mentionnées à l'article
1465 A et au l de l'article
1466 A du code général
des impôts sont compen
sées par un relèvement à
due concurrence du droit
de consommation sur les
ta bues fixé aux articles
575 et 575 A dudit code .

Article 19 bis .

Alinéa supprimé
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Texte en vigueur

Art . 15 ter . - A
compter du 1er janvier
1992, dans les communes
de moins de 5000 habi
tants, les propriétaires
d'un logement conforme
aux normes minimales
telles que définies pour
l'application de l'article
15 bis , vacant depuis
plus de deux ans , sont
exonérés de l' impôt sur le
revenu pour les produits
des deux premières an
nées de cette location
s'ils s'engagent à le louer
nu à usage de résidence
principale du locataire
pendant une durée de
neuf ans sous réserve
que le prix de la location
et le montant annuel des
ressources du locataire
soient inférieurs à des
plafonds fixés par décret.

La location doit pren
dre effet avant le 1er juil
let 1992 .

Le revenu global de
l'année au cours de la
quelle l'engagement ou
les conditions de location
ne sont pas respectés est
majoré du revenu indû
ment exonéré .

Un même contribua
ble ne peut pour un
même logement bénéfi
cier de cette disposition
et des dispositions des 3°
du I de l'article 156 et b
du  1° du 1 de l'article 31 .

Un décret fixe les
modalités d'établis
sement de la preuve de la
vacance des locaux par le
contribuable ainsi que
les obligations déclara
tives de celui ci .

Texte du projet de loi
Texte adopté par

l'Assemblée nationale
en première lecture

1 Les dispositions
actuelles constituent un
I.

Propositions
de la Commission

I. - Les dispositions
de l'article 15 quater du
code général des impôts
constituent le I de cet ar
ticle.
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l'Assemblée nationale
en première lecture

2° Il est inséré un 11
ainsi rédigé :

<> ll . - Dans les
communes de moins de
5000 habitants , les pro
priétaires d'un logement
vacant depuis plus de
deux ans à compter du
1er juillet 1994 sont exo
nérés d' impôt sur le reve
nu pour les produits des
deux premières années
de location s' ils
s'engagent à le louer nu
à usage de résidence
principale du locataire
pour une durée de neuf
ans . La location doit
prendre effet avant le 1er
juillet 1996 .

« Les autres disposi
tions du I sont applica
bles .»

Propositions
de la Commission

II . - L article 15 qua
ter du code général des
impôts est complété par
un paragraphe addition
nel ainsi rédigé :

- IL - Ies dispositions
du I s appliquent dans les
mentes conditions et sous
les mêmes sanctions aux
produits des deux pre
mières années de location
d'un logement vacant de
puis plus d'un an au 31
décembre 1994 et dont la
location a pris effet avant
le 31 décembre 1995 .»

Alinéa supprimé .

Article additionnel
après l'article /9 bis

L'article 39 quin
quies D du code général
des impôts est rétabli
dans la réduction sui
vante :
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l'Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission

Art . 39 quinquies
I ).- Les entreprises si
tuées dans les zones ru
rales fragiles et dans les
zones •• urbaines mention
nées respectivement aux
articles 1465 A et 1466 A ,
qui construisent ou font
construire des immeubles
à usage industriel ou
commercial , peuvent pra
tiquer , dès l'achèvement
de ces constructions , un
amortissement exception
nel égal à 50 % de leur
prix de revient , la valeur
résiduelle étant amortis
sable sur la durée nor
male d'utilisation ."

Article additionnel
après l'article 19 bis

Après l'article 6-4 de
la loi n° 89-1 8 du 13 jan
vier 1989 portant di
verses mesures d'ordre
social , il est insère un ar
ticle additionnel ainsi ré
digé :

A ) « Art . 6-5 . Dans les
zones rurales fragiles et
dans les zones urbaines
mentionnées respective
ment aux articles 1465 A
et 1466 A du code général
des impôts , les entre
prises de moins de 250
salariés bénéficient d'une
exonération des cotisa
tions qui sont à la charge
de l'employeur au titre
des assurances sociales ,
des accidents du travail
et des allocations fami
liales pour tout emploi
créé dans un délai de
cinq ans à compter de la
publication de la présente
loi .



— 133 —

Teste en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté pair

l'Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission

« Le bénéfice de cette
exonération ne peut être
cumulé avec les aides di
rectes de l'Etat a lu créa
tion d'emploi dont la liste
est fixée par décret . -

H ) Lu perte des re
cettes résultant de
l'application des disposi
tions prévues au para
graphe précedent est
compensée , à due concur
rence, par le relèvement
des droits vises aux arti
cles 575 et 575 A du code
général des impôts .

Article additionnel
après l'article 1 9 bis

Après l 'article
L. 241 - 6-1 du code de la
Sécurité sociale , il est in
séré un article addition
nel ainsi redige :

» Art . L. 241-6 2 . Pur
dérogation aux disposi
tions des 1° et 3° de
l'article L. 241-6 et de
l'article L. 241 -6 - 1, dans
les zones rurales fragiles
et dans les zones urbaines
mentionnées respective
ment aux articles 1465 A
et 1466 A du code général
des impôts , les gains et
rémunérations versés au
cours du mois civil sont
exonerés de cotisation
d'allocations familiales
lorsqu'ils sont inférieurs
ou égaux à 169 fois le sa
laire minimum de crois
sance majoré de 50 % à
compter du 1er janvier
1995 .
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l'Assemblée nationale

en première lecture

Article 1 9 ter ( nouveau).

Après l'article 34 de
la loi n° 93-122 du 29 jan
vier 1993 relative à la
prévention de la corrup
tion et à la transparence
de la vie économique et
des procédures publi
ques , il est inséré un ar
ticle 34 bis ainsi rédigé :

« Art . 34 bis — Le
schéma départemental
d'urbanisme commercial
fixe les orientations fon
damentales en matière
d'équipement commer
cial .

Propositions
de la Commission

Le montant de cotisa
tion d'allocations fami
liales est réduit de moitié
à compter du 1er janvier
1995 , dans les zones
mentionnées à l'alinéa
précédent , pour les gains
et rémunérations versés
au cours du mois civil qui
sont , à cette date , supé
rieurs au montant fixé à
l'alinéa précédent , mais
inférieurs ou égaux à 169
fois le salaire minimum
de croissance majoré,, de
60% .

Le bénéfice de ces dis
positions ne peut être cu
mulé avec celui d'une au
tre exonération partielle
ou totale de cotisations
patronales , a l'exception
des exonérations prévues
par les deux premiers ali
néas de l'article L. 322-12
du code du travail. >>

Article 19 ter .

Supprimé



— 135 —

Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l'Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission

« Il est élaboré par
l'observatoire départe
mental d'équipement
commercial après avis du
Conseil général .

« Un décret déter
mine les conditions
d'application du présent
article .»

Section II

Des mesures spécifiques
à certaines zones

prioritaires

Article additionnel
avant le titre V

Dans les territoires
ruraux en retard de déve
loppement au sens de
l'article 1465 A du code
général des impôts , une
loi précisera , dans le dé
lai de dix-huit mois à
compter de la publication
de la présente loi , les me
sures à mettre en oeuvre

pour développer notam
ment:

- les activités indus
trielles , artisanales et
commerciales ;

- le logement locatif ;

- le tourisme rural ;

- les nouvelles te
chnologies d'information
et de communication, no
tamment l'enseignement
à distance et le
télétravail;
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopte par

l' Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission

- la vie culturelle , fa-
miliale et associative .

La même loi détermi
nera les principes de na
ture à favoriser l'exercice
de la pluriactivité en mi
lieu rural et définira aus
si les règles qui devront
être appliquées pour :

- valoriser le patri
moine rural ;

- promouvoir les acti
vités pastorales , de
chasse et de pêche ;

- favoriser l'incor
poration d'additifs
d'origine agricole dans
les carburants pétroliers .

Les mesures prises
dans le cadre de cette loi
auront pour objectifs
prioritaires de favoriser
le développement écono
mique et de l'emploi dans
les zones rurales fragiles
ainsi que d'assurer à
leurs habitants des
conditions de vie équiva
lentes a celles ayant cours
sur les autres parties du
territoire .
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texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l'Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission

Article additionnel
avant le titre V

Pour les zones ur
baines défavorisées au
sens du I de l'article 1466
'A du code général des
impôts , une loi précisera,
dans le délai de dix-huit
mois à compter de la pu
blication de la présente
loi , les mesures à mettre
en oeuvre pour notam
ment :

- améliorer les procé
dures d'insertion par
l'économie , au moyen no
tamment d'un renforce
ment des soutiens appor
tés aux entreprises
d'insertion et aux régies
de quartier ;

- favoriser l'emploi
des habitants lors
d'opérations visant à la
réhabilitation de leur
quartier ;

- développer la mixi
té de l'habitat ainsi que la
vie culturelle , familiale et
associative ;

- valoriser les emplois
des agents publics assu
rant les fonctions diffi
ciles dans ces zones ;
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Texte en vigueur Texte d u projet de loi
Texte adopté par

l'Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission

- assurer une meil
leure desserte routière et
ferroviaire de ces zones et
y renforcer la présence
des services publics

Les mesures prises
dans le cadre de cette loi
auront pour objectifs
prioritaires de permettre
l'insertion des zones ur
baines défavorisées dans
la ville et d'y soutenir la
création d'emplois .

Article additionnel
avant le titre V

/.- Il est inséré, dans
le code de la construction
et de l'habitation , après
l'article L.301-3 , un arti
cle L.301 -3 - 1 ainsi rédi
gé :

« Art . L. 301 - 3 - 1
Afin de favoriser la di
versité de l'habitat , les
concours financiers de
l'État à la construction de
logements neufs à usage
locatif, au sens de
l'article L.351-2, sont at
tribués en priorité dans
les communes où le nom
bre de logements sociaux,
tels que définis au 3° de
l'article L.234-10 du code
des communes , repré
sente moins de 20 % des
résidences principales au
sens de l'article 141 1 , pa
ragraphes l et II , du code
général des impôts .
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l'Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission

« Dans les communes
où l'ensemble des loge
ments locatifs sociaux ,
tels que définis au 3° de
l'article L.234 - 10 du code
des communes , repré
sente plus de 40 % des ré-,
sidences principales , la
surface de plancher des
logements locatifs bénéfi
ciant au cours de l'année
d'un concours financier
de l'État ne peut excéder
80 % de la surface de
plancher des logements
commences l'année précé
dente dans la commune
et ne bénéficiant d'aucun
concours de l'État .

« Il ne peut être déro
gé aux dispositions des
deux alinéas précédents
que sur décision motivée
du représentant de l'État
dans le département ,
prise après avis du maire
de la commune concer
née."
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Texte en vigueur Texte du projet de loi

TITRE V

DES
COLLECTIVITÉS
TERRITORIALES

ET DU
DÉVELOPPEMENT

LOCAL

Texte adopté par
l'Assemblée nationale
en première lecture

TITRE V

DES
COLLECTIVITÉS
TERRITORIALES

ET DU
DÉVELOPPEMENT

LOCAL

Article 20 A ( nouveau).

Afin de clarifier la
répartition des compé
tences entre l'État et les
collectivités territo
riales , une loi ultérieure
portera résivion des lois
n° 83 8 du 7 janvier 1983
relative à la répartition
de compétences entre les
communes , les départe
ments , les régions et
l'État et n° 83 623 du 22
juillet 1983 complétant
la loi précitée , dans un
délai d'un an à compter
de la publication de la
présente loi .

Cette loi répartira
les compétences de telle
sorte que chaque catégo
rie de collectivité territo

riale dispose de compé
tences homogènes et que ,
si elles en constatent
l'utilité , plusieurs collec
tivités puissent confier à
l'une d'entre elles une
fonction de responsabili
té pour la réalisation
d'un objectif déterminé.

Propositions
de la Commission

TITRE V

DE LA
PÉRÉQUATION,

DES
COLLECTIVITÉS
TERRITORIALES

ET DU
DÉVELOPPEMENT

LOCAL

Article 20 A

Supprimé.
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l'Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission

Art . 20 .

La réduction des
écarts de ressources en
tre les collectivités terri
toriales , en ( onction de
leurs disparités de ri
chesse et de charges ,
constitue un objectif
prioritaire de la politique
d'aménagement du terri
toire .

Cette loi prévoira ,
également , que tout
transfert de compétences
est accompagné du trans
fert des personnels et des
ressources correspon
dant .

Art. 20 .

Alinéa supprimé

CHAPITRE 1

DE LA PÉRÉQUATION
ET DES FINANCES

LOCALES

Art . 20 .

I. - La reduction des
écarts de ressources entre
les collectivités territo
riales , en fonction de
leurs disparités de ri
chesse et de charges ,
constitue un objectif fon
damental de la politique
d'aménagement du terri
toire .

II . - A compter du 1
janvier 1997 , une péré
quation financière est
opérée entre les espaces
régionaux de métropole .
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l'Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission

A cette fin , l ensemble
des ressources, hors em
prunts , des collectivités
territoriales et de leurs
groupements , au sein
d'un même espace régio
nal , fait l'objet d'un cal
cul cumulé . Ces res
sources comprennent les
concours de toute nature
reçus de l'Etat , les re
cettes de péréquation pro
venant de collectivités
territoriales extérieures à
l'espace régional considé
ré, les bases de calcul de
l'ensemble des ressources
fiscales multipliées pour
chaque impôt ou taxe par
le taux ou le montant uni
taire moyen national
d'imposition a chacun de
ces impôts ou de ces taxe ,
les produits domaniaux
nets , de la région , des dé
partements qui compo
sent celle-ci , des
communes situées dans
ces départements et de
leurs groupements .
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l'Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission

Les ressources ainsi
calculées, rapportées , par
an, au nombre des habi
tants de l'espace régional
considéré, sont corrigées
afin de tenir compte des
charges des collectivités
concernées et de leurs
groupements . Elles ne
peuvent être inférieures à
80% ni excéder 120% de
la moyenne nationale par
habitant des ressources
des collectivités territo
riales et de leurs groupe
ments calculées selon les
mêmes règles au niveau
de chaque espace régio
nal .

Les éléments de cal
cul et les résultats des
évaluations de ressources
et de charges sont soumis
chaque année , par le
Gouvernement , à
l'examen du comité des
finances locales .

III . - La péréquation
financière prévue au II ci-
dessus sera opérée priori
tairement par une ré
forme conjointe des règles
de répartition de la dota
tion globale de fonction
nement et des concours
budgétaires de l'État aux
collectivités territoriales
et à leurs groupements , y
compris ceux attribués au
titre des contrats de plan
et de la dotation globale
d'équipement d'une part ,
des mécanismes de redis
tribution des ressources
de la taxe professionnelle
d'autre part.
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l'Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission

Un rapport , déposé
devant le Parlement
dans un délai d'un an à
compter de la publication
de la présente loi , formu
lera des propositions ten
dant à définir des instru
ments permettant de me
surer les ressources et les
charges des collectivités
locales .

Un rapport présenté
par le Gouvernement au
Parlement dans le délai
d'un an à compter de la
publication de la pré
sente loi définira les mo
dalités de la réduction
des écarts de richesses
entre les collectivités ter
ritoriales en fonction de
la disparité de leurs res
sources et de leurs
charges .

Le rapport détermi
nera un indice synthéti
que permettant de mesu
rer les ressources et les
charges des communes,
départements et régions .

La mise en oeuvre de
la péréquation est établie
progressivement . Elle
doit être effective en 2010.

IV . - Le Gouver
nement déposera devant
le Parlement , avant le 2
avril 1996, un rapport
comportant :

- un calcul , pour
1995, des ressources des
collectivités territoriales
et de leurs groupements
selon les modalités défi
nies i second alinéa du
Il il . nu » que des proposi
tion pour lu définition
des critères de charges ;
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l'Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission

- des propositions
tendant à renforcer la
contribution des
concours , dotations et
ressources fiscales visés
au III à la réduction des
écarts de ressources entre
collectivités territoriales
en fonction de leurs dis
parités de richesse et de
charges .

V. - Le Gouver
nement recueillera , pour
l'élaboration des proposi
tions prévues au IV , l'avis
d'une commission d'élus
composée de représen
tants du Parlement ainsi
que de représentants des
maires , des présidents de
conseils généraux et des
présidents de conseils ré
gionaux désignés dans
des conditions définies
pur décret .

VI . - Un rapport ren
dant compte des résultats
obtenus au litre de la ré
duction des écarts de res
sources entre les collecti
vités territoriales est an
nexé au projet de loi de fi
nances de l année .
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Texte en vigueur Texte du projet de loi

Art. 21 .

Dans un délai d' un
an à compter de la publi
cation de la présente loi ,
le Gouvernement sou
mettra au Parlement un
rapport contenant des
propositions tendant à
une modulation des
concours de l' État aux
dépenses d'équipement
des collectivités territo
riales Ce rapport exami
nera les conditions d' un
regroupement en une do
tation unique de la dota
tion globale d' équipe
ment des communes et
des départements et du
fonds de la compensation
de la taxe sur la valeur
ajoutée . Il étudiera la
possibilité pour cette
nouvelle dotation , fonc
tionnant selon le méca
nisme du taux de
concours , d'apporter une
contribution modulée
aux collectivités territo
riales selon les objectifs
de la politique de déve
loppement du territoire .

Texte adopté par
l'Assemblée nationale
en première lecture

Art. 21 .

Dans un délai ..

... Parlement des
propositions sur
l'adaptation aux objectifs
de développement du ter
ritoire des concours de
l' État aux dépenses
d'équipement des collec
tivités territoriales

Propositions
de la Commission

Art . 21 .

Supprimé.
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l'Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission

Loi de finances
rectificative pour 1988

n° 88-1 193
du 30 décembre 1988

modifiée.

Art . 42 . — I. — A
compter du 1er janvier
1997 , les attributions du
fonds de compensation
pour la taxe sur la valeur
ajoutée sont déterminées
en appliquant , aux dé
penses réelles
d' investissement définies
par décret en Conseil
d' Etat , un taux de
compensation forfaitaire
égal au taux normal de
la taxe sur la * valeur
ajoutée prévu à l'article
278 du code général des
impôts , calculé en de
dans du prix et arrondi à
la troisième décimale in
férieure , diminué de
0,905 points .

11 . — Demeure appli
cable en 1986 , 1987 et
1988 sans modification ,
le taux sur la base du
quel ont été calculées les
attributions du fonds de
compensation pour la
taxe sur la valeur ajou
tée au bénéfice des col
lectivités et établisse
ments visés à l'article 54
modifié de la loi de fi
nances pour 1977
( n° 76- 1232 du 29 décem
bre 1976).
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l'Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission

Ill . — Les immobili
sations cédées ou mises
à disposition au profit
d'un tiers ne figurant pas
au nombre des collectivi
tés ou établissements bé
néficiaires du fonds de
compensation pour la
taxe sur la valeur ajou
tée ne peuvent donner
lieu à une attribution du
dit fonds .

Toutefois , consti
tuent des opérations ou
vrant droit à une attribu
Lion du fonds de compen
sation pour la taxe sur la
valeur ajoutée les
constructions mises en
chantier , acquises en
l'état neuf ou ayant l'ait
l'objet d'une rénovation
en 1992 ou en 1993 , pour
lesquelles les travaux
sont achevés au plus tard
le 31 décembre 1994 ,

a) Affectées à l'usage
de gendarmerie et appar
tenant à une collectivité
territoriale ;

b ) Affectées à
l'habitation principale ,
dans les conditions sui
vantes :

- Les constructions

appartiennent à une
commune ou à un grou
pement de communes si
tué en dehors d'une ag
glomération urbaine ;

- La population de la
commune sur le terri
toire de laquelle sont éri
gées les constructions est
inférieure à 3 500 habi
tants ;

Article 2 1 bis ( nouveau ).

A la fin du deuxième
alinéa du III de l'article
42 de la loi de finances
rectificative pour 1988
( n° 88-1 193 du 29 décem
bre 1988 ), l' année
:« 1994 » est remplacée
par l'année : « 1995 ».

Article 21 bis

Sans modification .
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Texte en vigueur

- Les constructions
sont érigées sur le terri
toire de la commune ou
du groupement de
communes auxquels
elles appartiennent et ne
regroupent pas plus de
cinq logements ;

- . es constructions
font l'objet d'un conven
tionnement par l'État ;

c ) Données en ges
tion par des communes
de moins de 3 500 habi
tants à dos organismes à
but non lucratif et desti
nées au tourisme social .

La population à
prendre en compte pour
les sixième et neuvième
alinéas du présent para
graphe est celle qui ré
sulte des recensements
généraux ou complémen
taires .

Les modalités de
remboursement des at
tributions du fonds de
compensation pour la
taxe sur la valeur ajou
tée par les collectivités
locales ou les établisse
ments bénéficiaires du
dit fonds sont définies
par décret en Conseil
d'État .

Texte du projet de loi
Texte adopté par

l'Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission
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Texte en vigueur

Loi n° 93-1436
du 31 décembre 1993
portant réforme de

la dotationglobale de
fonctionnement

Art . 38 . — Le
Gouvernement déposera
devant le Parlement ,
avant le S7 avril 1995 ,
un rapport présentant le
bilan de l'application des
dispositions de la pré
sente loi . Ce rapport de
vra notamment mettre

en évidence les consé
quences du gel des cri
tères de sélection et de
répartition des concours
particuliers de la dota
tion touristique et de la
dotation ville-centre .

Texte du projet de loi

Art . 22 .

1 . — Le rapport pré
vu à l'article 38 de la loi
n° 93-1435 du 31 décem
bre 1993 portant réforme
de la dotation globale de
fonctionnement et modi
fiant le code des
communes et le code gé
néral des impôts compor
tera des propositions ten
dant à renforcer la
contribution de la dota
tion globale de fonction
nement à la réduction
des écarts de ressources
entre collectivités terri
toriales .

Texte adopté par
l'Assemblée nationale
en première lecture

Art . 22 .

1 . — Le rapport ...

... n° 93' 1436 .

... terri

toriales en fonction de
leurs disparités de ri
chesse et de charges .

Propositions
de la Commission

Art . 22 .

1 . — Supprimé.
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Texte-en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l'Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission

II . — Dans l'attente
de ces propositions et à
compter de 1995 , afin de
renforcer la solidarité en
faveur tien communes ur
baines confrontées à une
insuffisance île leurs res
sources et supportant des
charges élevées , le mon
tant de la dotation glo
bale de fonctionnement
versée à la région d' Ile-
de-France en application
de l'article 39 de la loi
n° 85-1 268 du 29 novem
bre 1985 modifiée rela
tive à la dotation globale
de fonctionnement est di

minué chaque année ,
d'un montant de 120 mil
lions de francs . Celui-ci
abonde la dotation de so
lidarité urbaine prévue
à l'article L. 234-12 du
code des communes .

III . — Le produit du
fonds d'aménagement de
la région d'Ile de-France
est affecté dans les condi
tions prévues par la loi
de finances pour 1995 à
la région d'Ile de France
à due concurrence du
montant du prélèvement
effectué sur la dotation
globale de fonctionne
ment versée à cette ré

gion en application du II
ci dessus . Jusqu'en 1988 ,
la région prendra en
charge , à due concur
rence des sommes trans
férées , les engagements
de l'État financés par le
fonds .

II . — A compter ...

... abonde pour moitié la
dotation de solidarité ur
baine et pour moitié la
dotation de solidarité ru
rale prévues ...

... communes .

III . — Le produit ...

... 1998

... fonds .

II . — A compter ...

... compter de 1995 , le
montant de la dotation ...

... prévues respective
ment aux articles
L. 234-12 et L.234-13 du
code des communes .

III . — Sans modifi
cation
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l'Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission

Art . 23 .

1 . — Dans le délai
d'un an à compter de la
publication de la pré
sente loi , le
Gouvernement soumet

tra au Parlement, un rap
port présentant des pro
positions de réforme de
la taxe professionnelle et
de péréquation des res
sources provenant de
cette taxe .

Ces propositions
comporteront trois op
tions :

1 . La première op
tion étudiera , d'une part ,
les possibilités de déve
loppement d' un régime
de taux identique de taxe
professionnelle dans le
cadre du pays et, d'autre
part , l' institution d' un
mécanisme d'écrêtement
du produit de la taxe pro
fessionnelle destiné à ali
menter un dispositif de
péréquation au profit des
collectivités territo
riales .

Ai t . 23 .

I. — Dans le délai ...

... de réforme du
système de financement
des collectivités locales ,
et en particulier de la
taxe professionnelle .

Alinéa supprimé .

1 . Supprimé .

Art. 23 .

1 . — Dans le délai de
dix-huit mois à compter

Gouvernement déposera
devant le Parlement ,.c

... locales
compatibles avec les dis
positions de l'article 20
de la présente loi relatives
à la péréquation finan
cière .

Le Gouvernement re
cueillera, pour l'élabora
tion de ces propositions ,-
l'avis de la commission
d'élus mentionnée au pa
ragraphe V du même ar
ticle .

1 . Suppression
maintenue.
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par
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en première lecture

Propositions
de la Commission

2 . La deuxième op
Lion prévoira l' instaura
tion , au terme d'une pé
riode transitoire d' une
durée de vingt ans , d'un
taux d' imposition à la
taxe professionnelle fixé
au plan national . Durait
la période transitoire , les
collectivités territoriales
conserveront le pouvoir
de fixation du taux de
cette taxe , dans des li
mites qui seront progres
sivement resserrées , Le
produit de cet impôt fera
l'objet de mécanismes
nationaux de péréqua
tion au profit des collecti
vités .

3 . La troisième op
tion mettra en oeuvre les
principes suivants :

— La taxe profession
nelle sera divisée en
deux tranches .

- La première
tranche sera calculée sur
la base d' un taux
d'imposition fixé au - ni
veau national qui pourra
être modulé géographi
quement à partir des cri
tères objectifs tels que la
densité démographique .

Elle alimentera un
fonds national de péré
quation dont les res
sources seront redistri
buées aux collectivités
territoriales sous la
forme d'une dotation par
habitant qui pourra être
modulée pour tenir
compte des charges
réelles .

2 . Supprimé .

3 : Supprimé .

2 . Suppression
maintenue .

3 . Suppression
maintenue .



— 154 —
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- La deuxième
tranche sera calculée sur
la base d' un taux
d' imposition fixé libre
ment par les collectivités
territoriales .

Ce taux pourra se
voir appliquer le régime
du taux unique de taxe
professionnel le inter
communale , dans le ca
dre du pays .

Chacune de ces op
Lions sera assortie d'une
proposition de modifica
tion de l'assiette de cette
taxe qui tiendra compte
pour tout ou partie de la
valeur ajoutée .

il . — Un fonds natio
nal de péréquation per
met de réduire les écarts
de ressources entre col
lectivités territoriales en
tenant compte de leur
disparité de richesse et
de charges . En 1995 , les
ressources de ce fonds se
ront constituées par les
crédits consacrés à la
première part de la dota
tion globale d' équipe
ment des communes et
par un prélèvement sur
la dotation de compensa
tion de la taxe profes
sionnelle à hauteur mi
nimum de 10 % du mon
tant de cette dotation .

II . — Sans modifica
tion .

II . — Supprime.
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111 ( nouveau ). —
Dans un délai de deux

ans à compter de la pu
blication de la présente
loi , le (gouvernement
soumettra également au
Parlement un rapport
présentant une proposi
tion d'extension du béné
fice des avantages fis
caux de la loi n° 62 903
du 4 août 1962 complé
tant la législation sur la
protection du patrimoine
historique et esthétique
de la France aux
communes rurales de
moins de 5 000 habitants
avec des secteurs sauve
gardés ruraux .

Cette proposition ré
pondra à l'objectif de fa
voriser la sauvegarde et
la réhabilitation des plus
belles communes ru
rales , ayant des éléments
de patrimoine remarqua
bles et une unité archi
tecturale, et comportera
une simplification des
procédures .

Les pertes de recettes
occasionnées par le pré
sent paragraphe seront
compensées par un relè
vement des droits sur la
taxe intérieure sur les
produits pétroliers à due
concurrence.

III . — Supprimé.
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Art . 23 bis ( nouveau ).

Dans un délai d'un
an à compter de la publi
cation de la présente loi ,
le Gouvernement sou
mettra au Parlement un

rapport qui examinera
les conditions d'une ré
forme des mécanismes de
liaison entre la taxe pro
fessionnelle et la taxe
d'habitation .

Propositions
de la Commission

Art . 23 bis

Supprimé
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Texte en vigueur Texte du projet de loi

Art. 24 .

I. — Il est inséré au
code des communes un
article 1 .. 169 3 ainsi ré
digé :

.< Art , L. 169 3 .— Le
Gouvernement soumet
tous les cinq ans au
Parlement un rapport
sur l'état de la coopéra
tion intercommunale et
sur les obstacles à
l'efficacité de celle ci . Le
premier rapport est dépo
sé dans un délai d'un an
à compter de la publica
tion de la loi n° du . 11
porte en particulier sur
la réduction du nombre
des catégories d'établis
sements publics de co
opération intercommu
nale . »

Texte adopté par
l'Assemblée nationale
en première lecture

Art. 24 .

1 . — Il est inséré ,
dans le code ...

... ré
digé :

« Art. I ,. 169 3 .— Le
Gouvernement ..

... celle ci , et sur
la possibilité , pour
l'ensemble des groupe
ments de communes à
fiscalité propre ayant
pour compétence le déve
loppement économique ,
de prendre en considéra
tion au titre du fonds de
compensation pour la
taxe sur lu valeur ajoutée
les dépenses réelles
d'investissement affé
rentes à l'exercice en
cours . Le premier rapport

... intercommu
nale en vue de renforcer
l Intégration fiscale de ces
établissements .»

Propositions
de la Commission

CHAPITRE II

DES COLLECTLVITÉS
TERRITORIALES ET
DU DÉVELOPPEMENT

LOCAL

Art . 24 .

1 . — Alinéa suppri
nié .

1 . — Dans le délai de
dix - huit mois , à compter
de la publication de la
présente loi , le
Gouvernement soumet
tra au Parlement en vue
d'une loi ultérieure , un
rapport sur l'état de la
coopération intercommu
nale .

Duns le même but, et
afin de renforcer cette co
opération , ce rapport dé
finira en outre :

I " les modalités selon
lesquelles le nombre des
catégories d'établisse
ments publics de coopé
ration intercommunale
pourrait être réduit et
leur régime juridique
simplifié;
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Texte en vigueur

Code des communes

Art . L. 163-5 . — Us
membres du comite du
syndicat sont élus par les
conseils municipaux des
communes intéressées .

Chaque commune est
représentée dans le comi
té par deux délégués.

La décision d' insti
tution ou une décision
modificative peut prévoir
la désignation d' un ou
plusieurs délégués sup
pléants , appelés à siéger
au comité avec voix déli
bérative , en cas
d'empêchement du ou
des délégués titulaires .

Texte du projet de loi

11 . — Le dernier ali
néa de l'article L. 163-5
du code des communes
est ainsi rédigé :

Texte adopté par
l'Assemblée nationale
en première lecture

11 . - Supprimé

Propositions
de la Commission

2 dans quelle mesure
et à quelles conditions ces
établissements pour
raient être dotes de
compétences assumons
progressivement , selon
les besoins constates par
leurs responsables , dans
le cadre d'une fiscalité
additionnelle ou fondée
sur la taxe profession
nelle d'agglomération ;

3° les conditions dans
lesquelles l'organisation
et le fonctionnement des
groupements de
communes à fiscalité
propre ainsi que l 'élection
des représentants des
communes qui en sont
membres pourront. être
adaptés par référence aux
dispositions de la loi
n " 82 - 1 169 du 31 décem
bre 1982 relative à
l'organisation adminis
trative de Paris ,
Marseille , Lyon et des
établissements publics de
coopération intercommu
nale.

II . - Suppression
maintenue.
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Le choix du conseil
municipal peut porter
sur tout citoyen réunis
sant les conditions re
quises pour faire partie
d'un conseil municipal .

Art. L. 167-2. — Les
membres du conseil de la
communauté de
communes sont élus par
les conseils municipaux
des communes intéres
sées .

« Les délégués de cha
que commune sont élus
au sein du conseil muni
cipal . Toutefois, dans le
cas où le nombre de
conseillers municipaux
est inférieur au nombre
de sièges attribuas à la
commune au sein d'un
des établissements pu
blics intercommunaux
auxquels elle participe ,
le conseil municipal peut
désigner tout citoyen éli
gible au conseil munici
pal de la commune pour
occuper les sièges qui ne
peuvent être pourvus par
des conseillers munici
paux . -

III . — Le premier
alinéa de l'article I.. 167-
2 du code des communes
est remplacé par les dis
positions suivantes :

• I MI communauté de
communes est adminis
trée par un conseil
composé des délégués des
communes . Les délégués
de chaque commune sont
élus au sein du conseil
municipal . Toutefois ,
dans le cas où le nombre
de conseillers munici
paux est inférieur au
nombre de sièges attri
bués à la commune, le
conseil municipal peut
designer tout citoyen éli
gible au conseil munici
pal de la commune pour
occuper les sièges qui ne
peuvent être pourvus par
des conseillers munici
paux.»

III — Le premier ...

... communes

est ainsi rédigé :

Alinéa sans modification

III . — Alinéa sans
modification .

• La communauté ...

composé de délégués des
communes adhérentes .
Les délégués ...

... municipal ou parmi les
citoyens éligibles au sein
de ce conseil .
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La répartition des
sièges au sein du conseil
est assurée en fonction
de la population, chaque
commune disposant au
minimum d'un siège, au
cune commune ne pou
vant disposer de plus de
la moitié des sièges.

Le nombre et le mode
de répartition des sièges
sont fixés par décision
des deux tiers au moins
des conseils municipaux
des communes intéres
sées représentant plus
des trois quarts de la po
pulation totale, cette ma
jorité devant nécessaire
ment comprendre les
conseils municipaux des
communes dont la popu
lation totale est supé
rieure au quart de la po
pulation totale concer
née .

La décision institu
tive ou une décision mo
dificative peut prévoir la
désignation d'un ou plu
sieurs délégués sup
pléants, appelés à siéger
au conseil avec voix déli
bérative en cas
d'empêchement du ou
des titulaires.

Code général
des impôts

Art. 1648 II . - Le I est
ainsi rédigé ;

I. Le fonds national
de péréquation de la taxe
professionnelle
comprend deux fractions.

IV . — Une loi fixera
les conditions dans les
quelles l'organisation et
le fonctionnement des
groupements de
communes à fiscalité
propre ainsi que
l'élection des représen
tants des communes qui
en sont membres pour
ront être adaptées par ré
férence aux dispositions
de la loi n° 82 1169 du 31
décembre 1982 relative
à l'organisation adminis
trative de Paris ,
Marseille , Lyon et des
établissements publics
de coopération inter
communale .

IV. - Sans modifica
tion

IV . - Supprimé.
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Propositions
de la Commission

I " La première frac
lion est dénommée : «do
tation de développement
rural ». Son montant est
arrêté par le comité des
finances locales et est au
minimum égal aux res
sources dégagées par
l'application du 4° du II
de l'article 1648 A bis.

Bénéficient de cette
dotation :

a) Les groupements
de communes à fiscalité
propre exerçant une
compétence en matière
d'aménagement de
l'espace et de développe
ment économique , dont
la population regroupée
n'excède pas 35 000 habi
tants et dont la commune
la plus peuplée ne
compte pas plus de
25 000 habitants ;

Loi n" 92-125
du 6 février 1992

relative à
l'administration
territoriale de
la République

Art. 25 .

l/article 54 de la loi
d'orientation n° 92-125
du 6 février 1992 relative
à l'administration terri
toriale de la République
est remplacé par les dis
positions suivantes :

Art. 25 .

1 /article 54 de la loi
n° 92-125 du 6 février
1992 d'orientation rela
tive A l'administration
territoriale de la
République est ainsi ré
digé .

Article additionnel
après l'article 24

Les mots : -, dont la
population regroupée
n 'excede pas 35 000 habi
tants et - sont supprimés
dans le 3° alinéa a du 1 *
du paragraphe / de
l'article 1648 B du code
général des impôts.

Art. 25 .

Alinéa sans modifi
cation.
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Texte adopté par
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Propositions
de la Commission

Art . 54 . — L'entente
interrégionale est un
établissement public qui
associe deux , trois ou
quatre régions limi
trophes . Elle est créée
par décret en Conseil
d'État, sur délibérations
concordantes des conseils
régionaux et après avis
des conseils économiques
et sociaux régionaux .

Une région ne peut
appartenir qu'à une
seule entente interrégio
nale .

La décision institu
tive détermine le siege
de l'entente .

■ Art . 54 . — L'en
tente interrégionale est
un établissement public
qui associe plusieurs ré
gions. Son territoire est
continu. Une entente in
terrégionale peut asso
cier une région insulaire
ou la collectivité territo
riale de la Corse avec
une ou plusieurs régions
voisines.

• l /entente interré
gionale est créée par dé
cret en Conseil d'État sur
délibérations concor
dantes des conseils régio
naux et éventuellement
de l'Assemblée de Corse,
et après avis des conseils
économiques et sociaux
régionaux . La décision
institutive détermine le
siège de l'entente .

• Une région peut
adhérer à plusieurs en
tentes . Dans ce cas, elle
définit par convention
avec chacune de ces en
tentes les compétences
que celles ci exercent sur
tout ou partie de son ter
ritoire sous réserve
qu'une même compé
tence, sur une même par
tie de ce territoire , ne
soit déléguée qu'à une
seule entente . Ces
conventions sont approu
vées par chacune des en
tentes auxquelles la ré
gion concernée adhère .
Elles sont transmises au
représentant de l'État du
siège de chacune de ces
ententes et à celui de la
région concernée . •

« Art . 54 . — Sans
modification

« Art . 54 . — L'en
tente interrégionale est
un établissement public
qui associe plusieurs ré
gions ayant un territoire
continu. Une entente ...

... voisines .

Alinéa sans modifi
cation .

Alinéa sans modifi
cation.
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Art . 26

' Il est inséré , après
l'article 133 de la loi
d'orientation n* 92-125
du 6 février 1992 relative
à l'administration terri
toriale de la République,
un article 133 I ainsi ré
digé :

« Art . 133-1 . — Dans
le cadre de la coopération
transfrontalière, les col
lectivités territoriales et
leurs groupements peu
vent, dans les limites de
leurs compétences et
dans le respect des enga
gements internationaux
de la France, adhérer &
un organisme public de
droit étranger ou partici
per au capital d'une per
sonne morale de droit
étranger auquel adhère
ou participe au moins
une collectivité territo
riale ou un groupement
de collectivités terrrito
riales d'un Etat européen
frontalier. L' objet exclu
sif de cet organisme ou
de cette personne morale
doit être d'exploiter in
service public ou de réa
liser un équipement local
intéressant toutes les
personnes publiques par
ticipantes . Cette adhé
sion ou celle participa
tion est autorisée par dé
cret en Conseil d'Etat .

Art. 26 .

Il est inséré, ...

...6 février 1992 précitée ,
deux articles 1331 et
1 33-2 ainsi rédigés :

« Art . 133-1 . - Sans
modification

Art . 26 .

Alinéa sans modifi
cation.

• Art . 133 I. - Alinéa
sans modification .
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• Cette adhésion ou
cette participation fait
l'objet d'une conviction
avec l'ensemble des col
lectivités territoriales
étrangères ou de leurs
groupements adhérant à
l'organisme public en
cause ou participant au
capital de la personne
morale en cause . Cette
convention détermine la
durée, les conditions, les
modalités financières et
de contrôle de cette adhé
sion ou de cette partici
pation . Le total de la par
ticipation au capital ou
aux charges d'une même
personne morale de droit
étranger des collectivités
territoriales françaises
et de leurs groupements
ne peut être supérieur à
50 % de ce capital ou de
ces charges .

• La convention pré
vue & l'alinéa précédent
entre en vigueur dès sa
transmission au repré
sentant de l'État dans le
département dans les
conditions fixées au I et
Il de l'article 2 de la loi
nu 82 213 du 2 mars 1982
précitée . Les dispositions
de l'article 3 de la même
loi sont applicables à ces
conventions.

Alinéa sans modifi
cation .

Alinéa sans modifi
cation .
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« Les comptes , certi
fiés par un commissaire
aux comptes, ainsi que le
rapport d'activité des
personnes morales de
droit étranger aux capi
taux desquels partici
pent les collectivités ter
ritoriales et leurs grou
pements sont chaque an
née annexés au budget
de ces personnes publi
ques. Il en va de même
pour les organismes pu
blics de droit étranger
auxquels adhèrent les
collectivités territoriales
et leurs groupements .
Cette annexe précise le
montant de la participa
tion de chacune de ces
personnes publiques.*

Art. 27.

I. — Il est inséré au
code des communes un
article h. 169-4 ainsi ré
digé :

• Art . 133-2 . ( nou
veau ) • Aucune conven
tion, de quelque nature
que ce soit, ne peut être
passée entre une collecti
vité territoriale ou un
groupement et un État
étranger.»

Art. 27..

Supprimé .

« Les comptes, ...

... publi
ques. Il en eut de même
des vontpies et du rapport
d'actiivité des organismes
publics ...

... publiques *

• Ar t . 133 2 . - Sans
modification .

Art . 27.

Maintien de la suppres
sion.
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« Art . L. 169-4 . —
L'assemblée délibérante
d'un établissement pu
blic de coopération inter
communale peut créer
des comités consultatifs
sur tout problème
d'intérêt intercommunal
relevant de sa compé
tence . Ces comités
comprennent des per
sonnes qui peuvent ne
pas appartenir à
l'assemblée délibérante ,
notamment des repré
sentants des associations
locales . I /assemblée déli
bérante en fixe la compo
sition sur proposition du
président. Chaque comi
té consultatif est présidé
par un membre de
l'assemblée délibérante.»

II . — Il est inséré
dans la loi du 10 août
1871 relative aux
conseils généraux un
article 34 ainsi rédigé :

• Art . 34 . — Le
conseil général peut
créer des comités consul
tatifs sur tout problème
d'intérêt départemental
concernant tout ou partie
du territoire du départe
ment . Ces comités
comprennent des person
nes qui peuvent ne pas
appartenir au conseil gé
néral , notamment des re
présentants des associa
tions locales. IAS conseil
général en fixe la compo
sition sur proposition du
président. Chaque comi
té est présidé par un
membre du conseil géné
ral .»

Texte adopté par
l'Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission
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Texte en vigueur

Code des communes

Art . L. 125-2. — Sur
proposition du maire, ou
sur demande écrite du
tiers des membres du
conseil municipal dans
les communes de 3.500
habitants et plus, ou sur
demande écrite de la ma
jorité des membres du
conseil municipal dans
les communes de moins
de 3.500 habitants , le
conseil municipal déli
bère sur le principe et les
modalités d'organisation
de la consultation. Dans
ce cas, l'urgence ne peut
être invoquée.

La délibération qui
décide la consultation in
dique expressément que
cette consultation n'est
qu'une demande d'avis

Texte du projet de loi

Art. 28.

I. — Sont insérés au
code des communes deux
articles I.. 125 2 1 et L.
125 2 2 ainsi rédigés :

Texte adopté par
l'Assemblée nationale
en première lecture

Article 27 bis ( nouveau ).

lorsqu'un établisse
ment public exerce son
activité sur plusieurs dé
partements, la composi
tion du conseil
d'administration est
adaptée dans des condi
tions fixées par décret en
Conseil d'État de ma
nière à assurer une re
présentation des élus de
ces départements aussi
proche que possible du
rapport des populations
concernées.

Art. 28.

). — Il est inséré ,
dans le code des
communes, deux articles
L. 125-2-1 et !.. 125 2 2
ainsi rédigés

Propositions
de la Commission

Article 27 bis .

lorsqu'un ...

... adaptée de manière â
assurer une représenta
tion équitable des élus de
tous ces départements.

Art. 28.

Sans modification.
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• Art . I ,. 125-2-1 .—
10% des électeurs ins
crits sur les listes électo
rales peuvent saisir le
conseil municipal en vue
de l'organisation d'une
consultation sur une opé
ration d'aménagement
relevant de la décision
des autorités munici
pales.

• I « conseil munici
pal délibère sur le prin
cipe et les modalités
d'organisation de cette
consultation.

Texte adopté par
l'Assemblée nationale
en première lecture

« Art . I. . 125 2-1 .—
Un cinquième des élec
teurs ...

... munici
pales.

• Dans l'année , un
électeur ne peut signer
qu'une seule saisine ten
dant à l'organisation
d'une consultation.

• Cette saisine du
conseil municipal ne
peut intervenir avant la
fin do la deuxième année
ni après la fin Je la qua
trième année suivant
l'élection du conseil mu
nicipal de la commune
concernée.

Alinéa sans modifica
tion.

• La délibération qui
décide la consultation in
dique expressément que
cette consultation n'est
qu'une demande d'avis.»

Propositions
de la Commission
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Texte en vigueur Texte du projet de loi

• Art. L. 125-2-2 —
Les électeurs des
communes membres d'un
établissement public de
coopération intercommu
nale peuvent être consul
tés sur les décisions que
l'assemblée ou le prési
dent de cet établissement
sont appelés à prendre
pour régler les affaires
de la compétence de
l'établissement en ma
tière d'aménagement.

•Sur proposition de
l'ensemble des maires
des communes membres,
ou sur demande écrite de
la moitié des membres de
l'assemblée délibérante,
l'assemblée délibérante
de l'établissement déli
bère sur le principe et les
modalités d'organisation
de la consultation. Dans
ce cas, l'urgence ne peut
être invoquée.

• 10% des électeurs
inscrits sur les listes
électorales des
communes membres de
l'établissement public de
coopération intercommu
nale peuvent saisir celui-
ci en vue de
l'organisation d'une
consultation sur une opé
ration d'aménagement
relevant de sa décision.
L'assemblée délibérante
de rétablissement déli
bère dans les conditions
prévues à l'alinéa ci-
dessus sur le principe et
les modalités
d'organisation de cette
consultation.

reste adopte par
l'Assemblée nationale
en première lecture

• Art. I.. 125 2-2 .-
Alinéa sans modification

Alinéa sans modifica
tion.

• Un cinquième des
électeurs ...

... sa décision.
Dans l'année, tout élec
leur ne peut signer
qu'une seule saisine ten
dant à l'organisation
d'une consultation .
l /assemblée ...

... consultation

Propositions
de la Commission
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Art. L. 125-3.— Un
dossier d'information sur
l'objet de la consultation
est mis à la disposition
du public sur place A la
mairie et, le cas échéant,
à la mairie annexe
quinze jours au moins
avant le scrutin. l/accès
du public au dossier est
assuré dans les condi
tions fixées par l'article 4
de la loi n° 78-753 du 17
juillet 1978 portant di
verses mesures d'amélio
ration des relations entre
l'administration et le pu
blic.

Art . L. 125-4 . —
Après avoir pris connais
sance du résultat de la
consultation , le conseil
municipal délibère dans
les conditions prévues à
l'article I. 12112.

Texte du projet de loi

• La délibération qui
décide la consultation in
dique expressément que
cette consultation n'est
qu'une demande d'avis.

• Les dépenses affé
rentes à la consultation
sont à la charge de
l'établissement public de
coopération intercommu
nale qui l'organise.»

II .— Il est ajouté à
l'article I *. 125-3 du code
des communes un
deuxième alinéa ainsi ré
digé :

• lorsque la consulta
tion est organisée par un
établissement public de
coopération intercommu
nale , le dossier
d'information mention
né & l'alinéa précédent
est mis i la disposition
du public dans les mêmes
conditions au siège de
l'établissement public,
dans chaque mairie et, le
cas échéant, mairie an
nexe des communes
membres de l'établisse
ment public.»

III . — (. 'article
L. 125-4 du code des
communes est ainsi rédi
gé :

• Art. L. 125-4 . —
\près avoir pris connais
sance du résultat de la
consultation , le conseil
municipal ou l'assemblée
délibérante de
l'établissement public de
coopération intercommu
nale délibère dans les
conditions prévues à
l'article L 121 12 .

Texte adopté par
l'Assemblée nationale
en première lecture

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

II . — I.'article
L. 125-3 du code des
communes est complété
par un alinéa ainsi rédi
gé :

Alinéa sans modification

III . — Sans modifi
cation.

Propositions
de la Commission
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

l'Assemblée nationale
en première lecture
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•Art. L. 125-6. — En
cas de recours en annula
tion devant le tribunal
administratif et, s'il y a
lieu , en appel devant le
Conseil d'État, aucune
consultation ne peut
avoir lieu tant que
l'élection du conseil mu
nicipal n'a pas fait l'objet
d'une décision devenue
définitive.

Loi n* 83-8 du 7 janvier
1 983 relative à

la répartition des
compétences entre

les communes,
les départements,

les régions et l'État.

Art . 94 . — Les
charges financières ré
sultant pour chaque
commune, département
et région des transferts
de compétences définis
par le titre II de la pré
sente loi et par la loi
mentionnée au deuxième
alinéa de l'article 4 font
l'objet d'une attribution
par l'État de ressources
d'un montant équiva
lent.

IV . — L'article
L. 125-6 du code des
communes est ainsi rédi
gé :

• Art . L. 125 6 . —
Lorsque l'élection du
conseil municipal ou du
maire ou la désignation
des délégués à
l'assemblée délibérante
de l'établissement public
de coopération inter
communale, ou du prési
dent de celle-ci , fait
l'objet d'un recours
contentieux devant le
tribunal administratif
et, s'il y a lieu, devant le
Conseil d'État, aucune
consultation ne peut
avoir lieu tant que cette
élection ou cette désigna
tion n'a fait l'objet d'une
décision devenue défini
tive.»

IV.— Sans modifi
cation.
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopté par

rAssemblée nationale
en première lecture
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Conformément à
l'article 102 de la loi
n* 82-213 du 2 mars 1982
précitée, les ressources
attribuées sont équiva
lentes aux dépenses ef
fectuées, à la date du
transfert, par l'État au
titre des compétences
transférées . Ces res
sources assurent la
compensation intégrale
des charges transférées.

Pendant la période
de trois ans prévue à
l'article 4 de la présente
loi , le montant des dé
penses résultant des ac
croissements et diminu
tions de charges est
constaté pour chaque col
lectivité par arrêté
conjoint du ministre
chargé de l'intérieur et
du ministre chargé du
budget, après avis d'une
commission présidée par
un magistrat de la Cour
des comptes et compre
nant des représentants
de chaque catégorie de
collectivité concernée .
Les modalités
d'application du présent
alinéa, notamment en ce
qui concerne la procé
dure de décompte et la
composition de la
commission, sont fixées,
en tant que de besoin ,
par décret en Conseil
d'Etat.
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Texte en vigueur Texte du projet de loi

Art. 29.

Le Gouvernement
déposera devant le
Parlement, quatre ans
après la date de publica
tion de la présente loi , un
bilan de l'application de
celle ci et de ses effets
quant à la réduction des
écarts de ressources en
tre les collectivités terri
toriales .

Texte adopté par
l'Assemblée nationale
en première lecture

Art. 29.

Sans modification
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TITRE V BIS

DISPOSITIONS
COMMUNES

Art. 29.

Sans modification.


